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1 Introduction 

1.1  Contexte et objectifs de la démarche  

Etablissement public créé en 1975, le Conservatoire du littoral a pour mission de mener une politique 

d’acquisition foncière sur les rivages lacustres et les littoraux français métropolitains et ultra-marins, afin de 

préserver les espaces naturels et les paysages de la pression des activités humaines. Son objectif est de préserver 

1/3 du littoral à l’horizon 2050 (Tiers Naturel). 

Les territoires littoraux concentrent un grand nombre d’enjeux, que ce soit sur le plan socio-économique, 

humain ou environnemental. Ils se trouvent par ailleurs soumis à de nombreux aléas – érosion, submersion, 

tempête, etc. – dont la fréquence et l’intensité pourraient être amenées à augmenter avec le changement 

climatique. 

Dans ce contexte, le Conservatoire souhaite anticiper les conséquences du changement climatique en les 

intégrant à sa stratégie de long terme d’acquisition et de gestion des sites littoraux. Pour ce faire, il dispose déjà 

de nombreux éléments de diagnostic, grâce aux conclusions de l’étude réalisée de 2002 à 2004 « Impacts du 

changement climatique sur le patrimoine du Conservatoire du littoral – scénarios d’érosion et de submersion à 

l’horizon 2100 ».  

L’objectif de la présente étude est d’aller au-delà du diagnostic et de préciser les enjeux majeurs et les leviers 

d’actions dont dispose le Conservatoire pour une redéfinition de sa stratégie, afin de prendre en compte la 

situation complexe et incertaine du changement climatique. Première étape d’une réflexion qui devra se 

poursuivre sur le long terme, l’étude doit permettre de définir des principes et orientations ayant vocation à 

servir de cadre stratégique pour une meilleure prise en compte des conséquences du changement climatique 

dans la stratégie d’acquisition et de gestion des sites littoraux par le Conservatoire. 

Cette étude s’articule autour de trois grandes phases : 

 Actualisation simplifiée du diagnostic de 2004 : cette première phase a permis d’élaborer un indice 

permettant de caractériser la sensibilité des sites du Conservatoire du littoral aux impacts du 

changement climatique (érosion et submersion). 

 Développement d’une réflexion prospective sur l’évolution des territoires littoraux en fonction des 

évolutions climatiques et socioéconomiques. Membres du Conservatoire, gestionnaires de sites, élus 

locaux et experts ont pris part, lors de quatre ateliers, à l’élaboration de scénarios prospectifs et à leur 

application sur des sites fictifs : les idéotypes. 

 Définition d’orientations de long terme destinées à adapter la stratégie du Conservatoire aux impacts du 

changement climatique et aux évolutions socioéconomiques attendues. 

L’objet du présent rapport est de fournir une synthèse détaillée de la phase de prospective, qui s’est déroulée 

entre les mois d’avril et septembre 2011. Il revient donc sur la méthode prospective adoptée, ainsi que sur le 

déroulement et les conclusions des quatre ateliers. 
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1.2  Présentation de la phase prospective 

La première phase de l’étude consistait à caractériser la sensibilité des littoraux aux impacts de l’érosion et de la 

submersion marine. Il s’agissait d’analyser les aléas susceptibles d’impacter les espaces littoraux et d’identifier 

leurs effets sur l’évolution physique de ces derniers (recul du trait de côte et disparition des plages par exemple). 

Toutefois, au-delà de leur sensibilité physique à ces aléas, les espaces littoraux présentent un nombre important 

d’enjeux, qu’ils soient humains, socioéconomiques, culturels ou environnementaux. L’action du Conservatoire 

pour la préservation de certains enjeux – notamment environnementaux – l’illustre parfaitement. Or ces enjeux 

sont, pour la plupart, vulnérables à court, moyen ou long terme, aux effets du changement climatique sur le 

littoral. Ainsi, sur un polder, les activités agricoles et touristiques, ou encore la présence d’habitations, sont 

autant d’enjeux vulnérables à la submersion marine.  

L’objet de la phase de prospective était d’examiner l’évolution de la vulnérabilité des enjeux des territoires 

littoraux dans le contexte du changement climatique, afin d’envisager les orientations stratégiques que pourrait 

prendre le Conservatoire du littoral pour réduire cette vulnérabilité, dans le cadre de sa stratégie de long terme 

d’acquisition et de gestion de sites littoraux. 

Le travail de prospective s’est fondé sur la réflexion collective d’un groupe de travail rassemblant une vingtaine 

de personnes directement concernées par les activités du Conservatoire : membres du Conservatoire, élus des 

territoires littoraux, gestionnaires de sites et personnalités qualifiées. 

L’objectif de l’exercice était de construire, à partir d’une réflexion collective, plusieurs scénarios fictifs 

d’évolution des territoires littoraux à l’horizon 2030, aussi bien sur le plan socioéconomique que sur celui des 

impacts climatiques. La confrontation de ces différents scénarios avec les idéotypes a permis dans un second 

temps de voir émerger les différents types de stratégies pouvant être mises en œuvre par le Conservatoire, pour 

prendre en compte le changement climatique. 

L’intérêt de l’exercice est de d’envisager des orientations dépassant les dispositifs réglementaires et les missions 

encadrant actuellement l’action du Conservatoire du littoral, de même que les jeux d’acteurs existants. Il ne 

s’agit pas de s’en affranchir totalement, mais d’ouvrir le champ de la réflexion face à un long terme marqué, dans 

tous les cas, par une forte incertitude. 
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2 L’organisation du travail  

2.1  Un exercice en quatre temps 

L’exercice de prospective s’est articulé autour de quatre ateliers comme suit : 

 Atelier 1 – 26 et 27 avril 2011, à Paris : La définition des variables de changement climatiques, 

socioéconomiques et concernant le Conservatoire du littoral (évolution de son périmètre d’action, de 

ses missions, etc.). 

 Atelier 2 – 24 mai 2011, à Paris : Classement et regroupement de ces variables, afin de caractériser les 

relations qu’elles entretiennent et de définir ainsi un système cohérent. 

 Atelier 3 – 28 et 29 juin 2011, à Wimereux : Construction de trois scénarios sur la base des hypothèses 

concernant chaque macro-variable (groupement de variables). 

 Atelier 4 – 20 septembre 2011, à Paris : Amorce de la définition du positionnement stratégique du 

Conservatoire, face aux impacts du changement climatique sur les territoires littoraux. 

Cet exercice a permis, grâce à l’implication de chaque participant, d’envisager une grande diversité de futurs 

possibles et de propositions d’orientations stratégiques pour y répondre. 

 

FIGURE 1 :  ORGANISATION DU TRAVAIL DE PROSPECTIVE EN QUATRE ATELIERS  

 

 

Source : STRATYS 

2.2  Une diversité de situations à prendre en compte  :  le travail  à partir 

d’idéotypes  

2.2.1   Objectifs des idéotypes 

Tout au long de l’exercice, les participants ont travaillé sur la base de six territoires littoraux fictifs, les idéotypes. 

Ces derniers représentent la diversité des situations dans lesquelles se trouvent les sites du Conservatoire sur 

les littoraux métropolitains. Lors des ateliers, les participants ont appliqué les trois scénarios à ces sites fictifs, 

afin d’imaginer ce que pourrait être la stratégie du Conservatoire face aux diverses situations rencontrées ; et 
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ainsi de déterminer une ligne de conduite proposant une stratégie de long terme d’adaptation au changement 

climatique. 

L’objectif des idéotypes est de favoriser la réflexion prospective, qui nécessite un certain recul par rapport aux 

enjeux actuels de l’aménagement et de la gestion des littoraux. Le recours aux idéotypes permet d’éviter 

l’irruption de considérations propres à un site réel dans cette réflexion. Les territoires littoraux concentrent en 

effet un grand nombre d’enjeux et révèlent souvent des situations tendues entre les différents acteurs y 

évoluant. Les idéotypes rendent compte de cette imbrication d’enjeux et de ces tensions, ce qui en fait des 

territoires réalistes, quoique fictifs. La méthode adoptée pour les construire garantit d’ailleurs ce caractère 

réaliste. 

2.2.2  Méthode de construct ion des idéotypes 

2.2.2.1  L’étude de 20 sites appartenant au patrimoine du 

Conservatoire du l it toral  

La construction des idéotypes, pour que ces derniers soient réalistes, s’appuie sur l’analyse de 20 sites réels du 

Conservatoire du littoral, répartis sur les différentes façades maritimes de France métropolitaine.  

2.2.2.1.1  Le choix  des s i tes  

Le choix des sites s’est fait sur proposition des délégations du Conservatoire du littoral, sur base de deux 

critères : (i) la vulnérabilité au changement climatique (n’ont été sélectionnés que les types de littoraux 

présentant une sensibilité aux risques d’érosion/submersion, conduisant, par exemple, à exclure les falaises 

hautes de roche dure) et (ii) le caractère emblématique du site par rapport au patrimoine du Conservatoire sur la 

façade.  

Les sites suivants ont fait l’objet d’une étude de cas détaillée :  

TABLEAU 1  – L ISTE DES SITES AYANT FAIT L’OBJET D’UNE ETUDE DE CAS  

 

Délégation de façade Sites étudiés 

Délégation Nord Hâble d’Ault, Baie d’Authie 

Délégation Normandie Graye sur mer, Havre de Regneville, Baie des Veys 

Délégation Bretagne Ile de Houat, Polder de Roscouré, Marais de Séné 

Délégation Centre Atlantique Baie d’Yves, Marais de Moëze-Brouage 

Délégation Aquitaine Dune de Graves, Flèche du Cap Ferret, Iles de l’Estuaire de la Gironde 

Délégation Languedoc-Roussillon Etang de Vic, Espiguette - Terre Neuve, Lido de l'Or 

Délégation PACA Vieux Salins et Salins de Pesquiers 

Délégation Corse Etang d'Urbino, Pointe Corse, Mucchiatana 
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2.2.2.1.2  L’analyse  

L’analyse de chaque site s’est attachée à caractériser trois éléments : 

 Son degré d’exposition aux aléas littoraux : érosion, submersion marine et évènements majeurs. Sur ce 

point, l’analyse a permis d’approfondir pour ces sites particuliers la caractérisation de la sensibilité des 

littoraux proposée lors de la première phase de l’étude. 

 Les enjeux majeurs du territoire dans lequel s’insère le site du Conservatoire en question susceptibles 

d’être impactés par ces aléas. Il s’agit de rendre compte de la vulnérabilité de ces enjeux à ces aléas. 

 Les jeux d’acteurs déterminant la gestion et l’évolution du territoire considéré ; et la place qu’y tient le 

Conservatoire du littoral.  

Ce travail a été réalisé sur la base d’entretiens avec les délégations du Conservatoire et les gestionnaires en 

charge de ces sites, d’une recherche bibliographique approfondie et de l’expertise technique de l’unité Maritime 

du bureau d’étude SOGREAH (pour analyser la sensibilité des sites notamment). Au terme de cette étape, chaque 

site a fait l’objet d’une fiche d’identité comportant trois types d’information
1
 : 

 Les caractéristiques générales du site : superficie, historique, jeu d’acteurs local, etc. 

 Sa sensibilité aux aléas littoraux. 

 Les enjeux du site et du territoire dans lequel il s’insère, potentiellement vulnérables à ces aléas (enjeux 

humains, socioéconomiques, patrimoniaux et environnementaux). 

Ci-après se trouve le tableau de synthèse de l’analyse, qui a servi d’appui à la construction des idéotypes.  

  

                                                                 

1
 Voir le rapport d’analyse des sites 
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2.2.2.2  De l’analyse des si tes aux idéotypes  

 

FIGURE 2 :  METHODE DE CONSTRUCTI ON DES IDEOTYPES  

 

 

Source : SOGREAH  

 

La construction des idéotypes s’est naturellement fondée sur la base de l’analyse tripartite des sites réels du 

Conservatoire : 

 Cadre physique et sensibilité aux aléas littoraux : chaque site réel étudié présentait des 

caractéristiques physiques – et donc une sensibilité aux aléas littoraux – différentes. Pour autant, de 

grandes caractéristiques permettent de les regrouper. C’est sur cette base qu’ont été construits les six 

idéotypes : polder, débouché en mer, étang et lagune, côte rocheuse et marais maritime. A partir de là, 

le contexte physique, de même que la sensibilité aux aléas littoraux, varie au sein même du territoire de 

chaque idéotype, afin de rendre compte au maximum de l’ensemble des cas réellement rencontrés. 

 Les enjeux : l’analyse des sites réels a donné lieu à un classement des enjeux en quatre catégories : 

humains, socioéconomiques, patrimoniaux et environnementaux. En se fondant sur cette classification 

et sur l’exemple des cas rencontrés, un certain nombre d’enjeux ont ainsi été ajoutés au contexte 

physique de chaque idéotype. Chacun d’entre eux présente ainsi un enjeu majeur – par exemple la forte 

urbanisation touristique littorale pour l’idéotype de l’étang de Nagule – autour duquel gravitent 

d’autres enjeux permettant de densifier l’idéotype et de rendre compte de l’ensemble des enjeux 

rencontrés. 

 Les jeux d’acteurs : les relations qu’entretiennent les différents acteurs d’un territoire sont 

déterminantes pour appréhender la marge de manœuvre du Conservatoire du littoral dans les 
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territoires littoraux où ses sites s’insèrent, pour s’adapter au changement climatique, voire pour 

prendre part activement à des projets de territoire plus larges dans ce but. 

Construits selon cette méthodologie, les six idéotypes ont été cartographiés puis scénarisés, ce qui a permis de 

les rendre plus vivants, réalistes et facilement compréhensibles. 

2.2.3  Les six idéotypes 

Les idéotypes présentés ci-après ont été retravaillés et validés lors des ateliers du groupe de travail. La 

présentation détaillée de chaque idéotype figure en Annexe
2
.  

  

                                                                 

2
 Annexe 2 : Les idéotypes (version complète) 
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2.2.3.1  Le polder de Vanderpaul  

Ce polder constitue un enjeu patrimonial fort, marquant l’identité du lieu. Le Conservatoire, qui possède une 

partie du casier sud-est, milite avec le Conseil Général pour une gestion plus raisonnée et moins coûteuse du 

polder (renforcement des digues de second rang et maritimisation progressive du casier sud-est notamment). 

 

Contexte physique Polder de fond de baie 

Sensibilité aux aléas littoraux Forte exposition à la submersion 

Enjeux en présence 

Agriculture et lotissements sur le polder 

Nappe phréatique littorale 

Zone humide riche en biodiversité 

Enjeu patrimonial du polder 

Jeux d'acteurs 

Les habitants sont pour le renforcement des digues (valeur 
patrimoniale du polder - identité locale) 

La mairie ne peut plus financer la protection du polder 

Le Conseil Général participe au financement de cette protection et 
a lancé une étude pour la dépoldérisation 

Le Conservatoire du littoral est opposé au renforcement des 
digues 
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2.2.3.2  L’étang de Nagule 

Les deux communes en présence vivent du tourisme balnéaire et sont en conflit ouvert à propos de la protection 

du cordon dunaire fragilisé, ressource principale de leur activité et qui protège l’urbanisation des influences 

maritimes. Sur ce littoral fortement urbanisé, le Conservatoire joue son rôle en maintenant une coupure urbaine, 

mais se trouve pris entre deux feux, étant lui-même propriétaire d’une partie du cordon dunaire. 

 

 

Contexte physique Etang / Lagune / Cordon dunaire 

Sensibilité aux aléas 
littoraux 

Sensibilité forte du cordon à l'érosion et à la submersion en cas de rupture 

Enjeux en présence 

Littoral fortement urbanisé 

Tourisme balnéaire de masse 

Site du Conservatoire : coupure urbaine riche en biodiversité 

Activités aquacoles et conchylicoles dans la lagune 

Jeux d'acteurs 

Commune d'Antegue : protège son cordon dunaire à grands frais / En conflit avec 
la commune de Nagule qui ne le fait pas / volonté de préserver et de poursuivre le 
développement touristique 

Commune de Nagule : n'a pas les moyens de protéger son cordon dunaire / En 
conflit sur ce point avec la commune d'Antegue dont les épis accélère l'érosion de 
sa plage 

Conservatoire du littoral : volonté de maintenir une coupure urbaine / Contre 
toute forme de fixation du trait de côte 

 

 



 

 16 

C
h

an
ge

m
en

t 
cl

im
at

iq
u

e 
et

 s
tr

at
ég

ie
 à

 lo
n

g 
te

rm
e 

d
u

 C
o

n
se

rv
at

o
ir

e 
d

u
 li

tt
o

ra
l  

2.2.3.3  L’estuaire du Stuart  

Tout l’enjeu, dans cet idéotype, réside dans la recherche d’un équilibre entre un développement économique 

multifonctionnel (port, tourisme, viticulture) et la préservation d’un milieu dunaire fragile, ces deux types 

d’enjeux étant interdépendants (le cordon dunaire protège les activités économiques des influences maritimes). 

La question d’un tel équilibre se pose par ailleurs dans un contexte fluviomaritime fortement évolutif. 

 

 

Contexte physique Estuaire / Flèche sableuse / Cordon et massif dunaire 

Sensibilité aux aléas 
littoraux 

Double dynamique maritime et fluviale, entre érosion et progradation 

Enjeux en présence 

Port industriel et commercial de fond d'estuaire (bassin d'emploi d'envergure 
régionale) 

Urbanisation touristique déstabilisant le milieu dunaire  

Milieu dunaire fragile riche en biodiversité dont une partie appartient au 
Conservatoire du littoral 

Vignoble exposé à la submersion marine 

Jeux d'acteurs 

Conseil régional : porte un projet d'endiguement de l'embouchure du Stuart pour 
faciliter le passage des navires à gros tonnage 

Commune portuaire de Senielle : pour le développement du port 

Commune de Trabise : pour la poursuite de la protection lourde de sa plage, 
support des activités balnéaire (construction d'épis) 

Conservatoire : lutte contre l'urbanisation du littoral / organisation de l'accueil et 
de la sensibilisation des touristes aux enjeux de la protection des milieux 
dunaires, en partenariat avec une association de surf locale. 
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2.2.3.4  Le marais  de Contamine 

Le marais maritime de Contamine marque l’identité du lieu et constitue une ressource non négligeable pour le 

tourisme, en complément de l’offre balnéaire. Il est néanmoins doublement menacé par l’urbanisation balnéaire 

au nord (construction de résidences secondaires pour l’essentiel) et par l’aménagement du cours d’eau, dont les 

barrages et écluses retiennent les sédiments, accélérant l’érosion du cordon qui le protège de la submersion. 

 

 

 

Contexte physique 
Marais maritime / embouchure d'un fleuve côtier / cordon dunaire et plage 
adossée 

Sensibilité aux aléas 
littoraux 

Erosion de la plage et du cordon (perte de charge sédimentaire avec 
l'aménagement du fleuve) et risque de submersion 

Enjeux en présence 

Urbanisation littorale en expansion vers le sud dans le marais (vulnérabilité à la 
submersion) 

Enjeu environnemental et touristique du marais (tourisme vert) 

Enjeu patrimonial : vestiges de marais salants dans le marais 

Jeux d'acteurs 

Municipalité de Brisset : volonté de développer deux offres touristiques 
complémentaires balnéaire avec la plage et vert avec le marais (valeur 
patrimonial / identité du lieu). 

Habitants à l'année : conscience des risques littoraux / Fort attachement au 
marais 

Promoteurs immobiliers : volonté d'étendre l'urbanisation littorale au sud (dans 
le marais) et autour du port de plaisance sur le cours d'eau. 

Conservatoire et LPO (gestionnaire du site) : volonté de préserver la qualité 
environnementale du marais en développant un tourisme raisonné 
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2.2.3.5  La val leuse de Gogervie  

Le village de Gogervie est soumis depuis toujours à l’érosion de son trait de côte. Les habitants ont une bonne 

culture du risque. Ces dernières décennies, le mirage d’une protection à toute épreuve s’est traduit par la mise 

en place d’une protection lourde coûteuse, que la commune ne peut plus assumer aujourd’hui. Le recul du 

village, inéluctable, est moins bien vécu qu’auparavant par les habitants, dont certains ont investi dans la 

construction d’un lotissement sur le front de mer. 

 

 

Contexte physique Falaise de roche tendre / Valleuse 

Sensibilité aux aléas 
littoraux 

Forte sensibilité à l'érosion de l'ensemble du trait de côte 

Enjeux en présence 
Village de Gogervie installé dans la valleuse et menacé par l'érosion 

Quelques enjeux touristiques : lotissement / hôtel du XIXème siècle. 

Présence d'enjeux patrimoniaux : chapelle et phare sur la falaise 

Jeux d'acteurs 

Commune de Gogervie : n'a plus les moyens de défendre son trait de côte / 
pour le recul stratégique 

Habitants de Gogervie : ouverts au recul (culture du risque) mais sous 
conditions (valeur importante du foncier) 

Conservatoire et Syndicat mixte de gestion des espaces littoraux 
(gestionnaire) : préserver la biodiversité du site (nidification des oiseaux dans 
la falaise, etc.) tout en assurant la sécurité de l'accès au site pour les riverains 
et les touristes. 
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2.2.3.6  L’étang de Rimale  

L’étang de Rimale se trouve au cœur d’une large zone de marais protégée des influences maritimes par un étroit 

cordon dunaire en érosion. Son caractère préservé pousse le Conservatoire à y mener une politique active 

d’acquisition du site afin de garantir sa préservation, en partenariat avec les éleveurs locaux. L’érosion du cordon 

et sa possible rupture pose néanmoins la question de l’intérêt de cette acquisition. Dans un tel scénario, l’étang 

passerait en effet dans le Domaine Public Maritime (DPM). 

 

 

Contexte physique Etang et marais protégés par un cordon dunaire 

Sensibilité aux aléas 
littoraux 

Forte sensibilité du cordon à l'érosion et du marais à la submersion marine 

Enjeux en présence 

Zone humide préservée 

Elevage extensif dans le marais 

Zone urbaine et phare au droit de l'étang 

Jeux d'acteurs 

Eleveurs : volonté de maintenir leur activité / forte conscience du risque de 
submersion / adaptation possible vers un élevage sur prés salés 

Conservatoire du littoral : volonté de développer une stratégie d'acquisition de 
l'ensemble de l'étang et du marais pour en garantir la préservation. 

Syndicat mixte de gestion des marais : travail en collaboration avec les éleveurs / 
accueil des quelques touristes (maison de site). 
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3 L’exploration du champ des possibles 

3.1  Eléments de méthode 

La démarche prospective a débuté avec une question simple : qu’est-ce qui changera sur le littoral d’ici 2050 ?  

Pour ce faire, les participants au groupe de travail ont pris part à un petit exercice destiné à faire ressortir ces 

facteurs de changement (c’est-à-dire les « variables » du système). Chacun d’eux a été invité à écrire cinq titres 

d’articles de journaux parus en 2050, évoquant pour lui l’évolution des territoires littoraux à cet horizon 

temporel. 

 

Exemples de titres d’articles : 

- « Le Conservatoire du littoral rachète un village abandonné. » 

- « Grande manifestation dans toute la France contre la taxe digue. » 

- « L’île des Saintes Marie de la mer, raccordée par un pont tournant au continent. » 

- « Mission nouvelle pour le Conservatoire : créer des zones de repli stratégique » 

 

De ces descriptions aussi succinctes que diverses, le groupe de travail s’est attaché à faire ressortir des variables 

de changement (ce qui peut changer dans le champ de la prospective), chacune associée à une « question clé » 

dont les réponses possibles (les titres des articles) correspondent à des visions diverses de ce que pourrait être le 

littoral en 2050.  

 

FIGURE 3  – EXEMPLE DE VARIABLE DE CHANGEMENT  

 

 

Source : SOGREAH 

Une fois hiérarchisées et structurées, ces questions clés et leurs réponses possibles ont constitué la base des 

scénarios prospectifs.  
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3.2  Les changements qui façonneront le l ittoral  à 2050  

3.2.1  Définir  « le champ des possibles » pour les territoires l ittoraux et le 

Conservatoire 

Les 39 variables de changement identifiées et leurs hypothèses respectives ont permis de définir un « champ des 

possibles » quant au devenir du littoral métropolitain à l’horizon 2050. Ce « champ des possibles » ne vise pas à 

prévoir le futur de ces territoires sur la base d’hypothèses scientifiques avérées, mais plutôt à englober un 

ensemble de futurs possibles, y compris les plus incertains. Le trait a donc été quelque peu forcé pour certaines 

hypothèses non établies scientifiquement ou paraissant totalement improbables en l’état actuel des choses. Il 

convient ainsi de préciser que les variables retenues et leurs hypothèses ne correspondent en aucun cas à une 

quelconque position du Conservatoire. 

 

La liste exhaustive des variables et hypothèses associées est présentée en annexe
3
. Parmi celles-ci, on retrouve 

l’élévation du niveau de la mer (quelle sera l’élévation du niveau de la mer en 2050 ?), la pression 

démographique (Quelle sera l'évolution de la démographie littorale ?), la gestion des digues (Comment va 

évoluer la gestion financière des digues ?), la politique nationale d’adaptation (Quelle sera la politique nationale 

en matière d'adaptation du littoral ?) ou encore le financement du repli stratégique (Quelle stratégie foncière 

adoptée par le Conservatoire du littoral vis-à-vis du repli stratégique ?) 

 

En vue de la construction des scénarios, les variables ont été classées en fonction du degré d’influence du 

Conservatoire sur leur évolution. Cette réflexion consiste ainsi à distinguer les variables exogènes, sur lesquelles 

le Conservatoire a peu ou pas d’influence, des variables endogènes, sur lesquelles il a prise.  

Le poids des facteurs endogènes permet de renseigner le « potentiel stratégique » du Conservatoire face aux 

impacts du changement climatique et à l’évolution socio-économique des territoires littoraux (variables 

exogènes). Sur 39 variables, 10 ont été considérées comme endogènes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                 

3
 

 

Annexe 4 : Tableau des variables  
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FIGURE 4 :  DES FACTEURS DE CHANGEMENT A LA CONSTRUCTION DES SCENARIOS (FUTURS POSSIBLES) 

 

 

Source : STRATYS    

 

Une fois ces facteurs de changement identifiés et pour faciliter l’élaboration des scénarios, les 39 variables de 

départ ont été regroupées en 13 macro-variables par le groupe de travail. Ainsi, à titre d’exemple, la macro-

variable « Politique nationale et européenne » regroupe les variables : « gestion financière des digues », 

« recomposition de l’aménagement du trait de côte », « politique nationale d’adaptation » et « gouvernance 

européenne du littoral ». 

TABLEAU 2 :  LISTE DES 13  MACRO-VARIABLES RETENUES  

 

Macro-Variable Question clé 
Exogène / 
Endogène 

Paramètres climatiques Quelle sera l'évolution du climat à l'horizon 2050 ? Exogène 

Ressenti / Opinion 
Quelle sera la sensibilité de l'opinion publique au 

changement climatique? 
Exogène 

Périmètre d’intervention et 
missions du Conservatoire 

Quelle évolution du périmètre d'intervention et des 
missions du Conservatoire ? 

Endogène 

Evolution des risques existants et 
émergents 

Comment évolueront les risques auxquels sont soumis les 
enjeux littoraux ? 

Exogène 

Politique nationale et Européenne 
(UE) 

Quelles réponses politiques seront mises en œuvre pour 
faire face à l'augmentation des risques liés au changement 

climatique sur le littoral ? 
Exogène 

Pression démographique et urbaine 
/ La question du repli stratégique 

Quelle sera l'évolution de l'occupation du littoral ? Exogène 

Activités économiques 
Quelle sera l'évolution économique des littoraux à 

l'horizon 2050 ? 
Exogène 

Gestion des stocks sédimentaires 
Quelle sera l'évolution de la gestion des stocks 

sédimentaires ? 
Exogène 

Infrastructures de communication 
Quelle sera la situation future des infrastructures de 

transport exposées aux risques littoraux ? 
Exogène 

Eau 
Quelles seront les interactions entre gestion du littoral et 

gestion des ressources en eau ? 
Exogène 

Politique du Conservatoire en 
matière d’aménagement et de 
gestion du littoral  

Quels principes guideront la politique du Conservatoire en 
matière d'aménagement et de gestion du littoral ? 

Endogène 
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Politique d’acquisition et de gestion 
foncière du Conservatoire face à 
l’évolution démographique 

Comment la politique d'acquisition et de gestion du 
Conservatoire intégrera-t-elle la pression foncière liée à 
l'évolution démographique et aux effets du changement 

climatique sur le littoral ? Quelle stratégie foncière 
adoptée vis-à-vis du repli stratégique ? 

Endogène 

Evolution de l’environnement et du 
milieu 

Quelle sera l'évolution du trait de côte ? Quelle sera 
l'évolution des milieux littoraux ? 

Exogène 

Source : Sogreah, d’après les travaux du groupe de travail 

 

Chacune de ces macro-variables a fait l’objet d’une fiche
4
 détaillant l’état des lieux de la thématique traitée et 

explicitant l’intérêt de sa prise en compte dans le cadre d’une réflexion prospective portant sur l’adaptation au 

changement climatique. Chaque fiche présente également la question-clé se rapportant à la macro-variable 

traitée, ainsi qu’une description des hypothèses, dont chacune correspond à une réponse possible à cette 

question. 

3.2.2  Les grands questionnements prospectifs  

Cette première réflexion sur les facteurs de changement et leur caractère endogène ou exogène, a permis de 

faire émerger, avant même la construction des scénarios, un certain nombre de questionnements quant aux 

futurs possibles des territoires littoraux et à la stratégie que pourrait adopter le Conservatoire s’il y était 

confronté.  

3.2.2.1  Que l le  sera l ’évolution cl imatique et socioéconomique des 

terri toires l i ttoraux  ? 

Les variables exogènes visent à établir le champ des possibles quant au contexte dans lequel le Conservatoire du 

littoral devra se positionner. La première question qui se pose pour adapter la stratégie du Conservatoire au 

changement climatique est celle du changement climatique lui-même et plus particulièrement de ses impacts en 

termes d’élévation du niveau de la mer. Deux hypothèses contrastées ont été retenues, l’une correspondant à 

une élévation de 50cm à 2050, l’autre, extrême, à une élévation de 1,5m à ce même horizon 2050. Si une telle 

hypothèse n’apparaît pas pertinente sur le plan scientifique, elle force volontairement le trait, pour s’autoriser à 

envisager un futur radicalement différent de la situation actuelle.  

L’évolution du trait de côte qui en résulte dépend de la nature physique du trait de côte (sableuse, rocheuse 

tendre ou dure, etc.), qui détermine sa sensibilité à l’érosion et à la submersion. Compte tenu des effets attendus 

et connus du changement climatique, le recul du trait de côte a été identifié comme une tendance lourde à 

l’horizon 2050, avec une accélération des phénomènes d’érosion et de submersion liée principalement à 

l’élévation du niveau de la mer et au renforcement de l’intensité et de la fréquence des évènements extrêmes 

(tempêtes). Ce recul du trait de côte affectera aussi bien les sites du Conservatoire que les autres enjeux 

humains, socioéconomiques et patrimoniaux des territoires littoraux. Face à cette tendance, la stratégie des 

autres acteurs aura une incidence sur l’aménagement du littoral. Le ressenti de la population face à 

                                                                 

4
 Annexe 6 : Les fiches macro-variables (Atelier 2) 
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l’augmentation du risque aura une forte influence. Trois hypothèses contrastées ont été explorées, allant du déni 

et du refus d’agir à une situation de forte sensibilisation des populations. En cas de faible sensibilité aux impacts 

du changement climatique et de déni du risque, il sera par exemple difficile d’envisager un repli stratégique. 

L’exemple des suites de la tempête Xynthia sur le littoral charentais et vendéen en témoigne amplement.  

L’évolution de la réglementation et la rigueur de son application en matière d’urbanisme et de protection des 

enjeux littoraux, qui sont reprises dans la macrovariable « Politique nationale et Européenne », joueront dans ce 

contexte un rôle prépondérant, en appelant au repli ou au contraire à la fixation du trait de côte. En l’état actuel 

des choses, un décret de 2007 oblige les propriétaires du trait de côte à protéger les enjeux situés dans l’arrière-

pays. Si cet état de fait venait à perdurer, le Conservatoire serait contraint de protéger parfois lourdement le trait 

de côte en présence d’enjeux vulnérables à proximité de ses terrains, ce qui est contraire à sa mission première : 

préserver la naturalité des espaces littoraux. 

L’une des tendances lourdes identifiées par le groupe de travail concerne la croissance démographique et 

économique des territoires littoraux. Selon toute vraisemblance, la population et les activités économiques 

devraient continuer à croître sur le littoral et avec elles l’urbanisation et les infrastructures de transport. La 

nature des pressions qui en résultent dépendront de l’application des réglementations et du ressenti de la 

population. Ainsi, l’une des hypothèses étudiées envisage l’application de règles d'urbanisme exigeantes 

(densification des centres, obligations de coupures urbaines) et le recours à de nouveaux modes d'habiter 

(habitations « maritimes », maisons sur pilotis), pour gérer conjointement la croissance démographique, la 

maitrise des risques liées au changement climatique et la préservation de l'environnement. 

En tout état de cause, dans le contexte du recul du trait de côte, cette pression accrue sur l’espace littoral, au-

delà de la pression exercée sur les terrains du Conservatoire, devrait se traduire par une plus forte vulnérabilité 

aux risques littoraux. Là encore, l’évolution de la réglementation (et de son application) joueront un rôle 

prépondérant. En l’état actuel de la réglementation, le Conservatoire serait contraint de protéger un nombre 

bien plus important d’enjeux humains et socioéconomiques qu’aujourd’hui. 

On notera également que certains impacts du changement climatique pourraient constituer des opportunités 

pour développer l’économie des territoires littoraux. L’augmentation de la température pourrait par exemple 

favoriser le développement du tourisme balnéaire sur le littoral de la mer du Nord, avec des conséquences pour 

les sites du Conservatoire. Néanmoins, la pression foncière, le recul du trait de côte et la raréfaction des 

ressources en eau pourraient résulter en une multiplication des conflits d’usage de l’espace et des ressources, 

par exemple entre l’agriculture et le tourisme. L’atteinte du Tiers Naturel pourrait renforcer la pression exercée 

par certaines activités économiques sur les sites du Conservatoire.  

3.2.2.2  Quels sera la  marge de  manœuvre  du Conservatoire  face à 

cette évolution ? 

Le Conservatoire, face à ces tendances lourdes – recul du trait de côte et pression démographique et 

économique – disposera d’une marge de manœuvre très contrainte pour adapter sa stratégie aux impacts du 

changement climatique. Son action risque en effet de se trouver entravée, aussi bien par la réglementation que 

par l’évolution de l’occupation de l’espace, ou encore l’opinion publique. Trois macrovariables endogènes 
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permettent de synthétiser les leviers d’action du Conservatoire. Les deux premières représentent les piliers 

actuels de la stratégie du Conservatoire, que sont l’action foncière et les principes de gestion des sites. La 

troisième, intimement liée aux variables précédentes, élargit le champ de la réflexion, en envisageant une 

évolution des missions du Conservatoire.  

L’acquisition foncière constitue le principal outil stratégique du Conservatoire. L’objectif d’acquisition du « Tiers 

Naturel » est prioritaire. L’objectif du conservatoire est ainsi de protéger à l’horizon 2050, 270 000 hectares 

d’espaces naturels qui, ajoutés aux Espaces Naturels Sensibles des départements et aux forêts domaniales, 

permettraient la sauvegarde du « Tiers Naturel » du littoral. Les espaces acquis bénéficient d’une préservation 

quasiment définitive (sauf exception prévue par la loi suivant une procédure lourde jamais utilisée à ce jour). 

La question posée ici est celle de l’évolution de la politique d'acquisition et de gestion du Conservatoire pour 

intégrer la pression foncière liée à l'évolution démographique et les effets du changement climatique sur le 

littoral. Le Conservatoire maintiendra-t-il sa politique, sans inflexion visant à intégrer les impacts liés au 

changement climatique dans sa politique d‘acquisition, ni entorse au principe de conservation sous la pression 

démographique ? L’élargira-t-il pour intégrer ces nouvelles contraintes, via par exemple des acquisitions en 

arrière-pays pour garantir des coupures urbaines, ou des autorisations d’'urbanisation sous contrôle dans les 

zones les plus denses ? Est-il possible que l’évolution des risques climatiques sur le littoral le conduisent à 

modifier radicalement sa politique, en l’orientant davantage vers la préparation et l’accompagnement du repli 

stratégique : achat de terrains voués à être ou déjà submergés (afin de dédommager les populations obligées de 

partir), voire achat en arrière-pays destiné à être cédés dans le futur (remise en cause de l’inaliénabilité des sites 

du Conservatoire... une hypothèse non souhaitable pour le groupe de travail, mais intéressante pour la réflexion) 

? Cette dernière hypothèse consisterait en une véritable évolution de la politique d’acquisition du Conservatoire 

du littoral, qui ne serait plus sous-tendue uniquement par l’objectif de préserver espaces naturels. Quoi qu’il en 

soit, il a également été souligné que l’évolution de l’action foncière du Conservatoire dépendra de l’évolution de 

sa dotation financière. 

 

La montée des risques liés au changement climatique est susceptible de transformer profondément les espaces 

littoraux, avec une évolution accélérée du trait de côte mais également une transformation des écosystèmes et 

des paysages. Le rôle du Conservatoire du littoral pour répondre à ces phénomènes, et la pertinence de sa 

politique actuelle de gestion de ses sites peuvent donc être questionnés : en effet, comment maintenir un 

objectif de conservation d’un patrimoine face à la perspective de changements irréversibles des sites qui le 

constituent ? Trois hypothèses d’évolution de la politique de gestion du Conservatoire ont donc été explorées, 

allant de la politique de « renaturalisation » du littoral (hypothèse assez extrême, posant a priori des difficultés à 

différents niveaux : culturel, gestion du risque, financier si cette renaturalisation est activement poursuivie, par 

exemple avec des effacements d’ouvrages…), à l’hypothèse peu probable d’une politique de fixation de 

l’existant, cherchant à limiter par tous les moyens les impacts du changement climatique sur les écosystèmes 

(déni de l’inéluctabilité des impacts liés au changement climatique), en passant par une hypothèse plus 

tendancielle d’équilibre entre respect des dynamiques naturelles et conservation. Si cette hypothèse est en ligne 

avec la politique actuelle du Conservatoire du littoral, elle doit être infléchie pour intégrer les nouvelles 
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problématiques soulevées par le changement climatique : protection des personnes et du patrimoine, évolution 

des écosystèmes.  

Enfin, dès le premier atelier, le groupe de travail a compris qu’en filigrane de ces premiers questionnements, 

c’est la mission même du Conservatoire du littoral qui est interrogée par les effets du changement climatique.  

En se cantonnant à ses missions actuelles, le Conservatoire serait en charge de préserver les espaces littoraux en 

menant une politique d’adaptation limitée à ses propres terrains. La réflexion prospective a conduit le groupe à 

envisager deux hypothèses complémentaires.  

 Dans la première, en raison de l’importance de son domaine foncier (Tiers Naturel), le Conservatoire se 

verrait confier la mission de réduire la vulnérabilité des populations et des biens proches de ses terrains, 

ce qui pourrait le contraindre à réaliser des ouvrages de protection, ou encore à organiser une stratégie 

de recul stratégique en partenariat avec les autres acteurs en présence.  

 Dans la seconde, le Conservatoire, acteur incontournable du littoral disposant d’une expertise unique en 

termes d’aménagement du littoral, devient l’acteur référent en charge de la coordination de l’ensemble 

des politiques d’adaptation du littoral et de la mer.  
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3.3  Les dynamiques d’évolution  :  vers la définition d’un «  système » 

3.3.1  La méthode 

L’analyse structurelle est une analyse des relations d’influence et de dépendance entre les facteurs constitutifs 

d’un même système. L’objet principal de l’analyse structurelle est d’essayer de formuler de manière collective 

une représentation partagée de la dynamique d’un système, c’est‐à‐dire d’identifier les facteurs les plus 

influents, ceux qui impactent le plus fortement l’évolution du système. 

En vue d’élaborer les scénarios, le groupe de travail s’est ainsi attaché à identifier les relations qu’entretiennent 

entre elles les différentes macro-variables, afin de définir un système cohérent. Chacune d’entre elle a donc été 

qualifiée en fonction, d’une part de sa motricité, c'est-à-dire de sa plus ou moins grande influence sur les autres 

variables, et d’autre part de sa dépendance aux autres variables.  

En fonction de sa dépendance / motricité, les variables sont positionnées dans un graphique, et leur position 

détermine leur catégorie : motrices / autonomes / relais / résultats.  

 

FIGURE 5 :  METHODE POUR LA DEFI NITION D’UN SYSTEME COHERENT  

 

 

Source : STRATYS    

 

 Les variables motrices influencent l’ensemble des autres variables et sont donc déterminantes dans la 

conception d’un scénario prospectif.  

 Les variables dites autonomes déterminent le contexte dans lequel s’inscrit le scénario. Le 

Conservatoire du littoral ne dispose que de peu, voire pas de prise sur leur évolution, mais elles n’ont 

pas, pour la plupart, d’influence considérable sur les autres variables. 

 L’évolution des variables relais dépend des orientations stratégiques choisies par le Conservatoire du 

littoral. Parmi elles, on distinguera les variables enjeux, dont l’évolution a une influence importante sur 

les autres variables, des variables leviers, qui comme leur nom l’indique représentent véritablement les 

leviers d’action.. Le Conservatoire peut avoir une réelle influence sur toutes ces variables.  
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 Pour finir, les variables résultats correspondent à l’évolution des territoires littoraux compte tenu des 

actions du Conservatoire (variables enjeux et leviers) et de l’évolution climatique et socioéconomique 

(variables motrices et de contexte). 

3.3.2  Le système « Conservatoire du l ittoral  et changement cl imatique  » 

La mise en évidence des relations d’influence entre les différentes macro-variables permet de visualiser ci-

dessous le système cohérent correspondant à la situation du Conservatoire du littoral face au changement 

climatique. 

 

FIGURE 6 :  V ISUALISATION GRAPHIQUE DU SYSTEME « CONSERVATOIRE DU LITTORAL ET CHANGEMENT CLIMATIQUE » 

 

  

Source : STRATYS et SOGREAH, d’après les travaux du groupe de travail. 

3.3.2.1  Les variables motr ices  

Trois variables ont été identifiées comme étant « motrices » dans le système Conservatoire du littoral et 

changement climatique :  

 En premier lieu, l’évolution du climat et par conséquent des risques naturels existants et 

émergents, déterminent fortement le contexte dans lequel devra s’inscrire la stratégie de long 

terme du Conservatoire. Le Conservatoire du littoral n’a aucune prise sur ces évolutions, dont les 

impacts influent sur toutes les autres variables de changement. 
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 Il en va de même du ressenti de la population quant au changement climatique. Même si le 

Conservatoire peut participer à la sensibilisation aux impacts de ce changement dans les territoires, 

il est probable que son influence reste minime. Or l’opinion joue un rôle considérable dans 

l’évolution des politiques publiques. Son influence sur la réglementation et l’aménagement des 

territoires littoraux est donc très importante. 

3.3.2.2  Les variables autonomes ou contexte 

Ce groupe de variable peut être subdivisé en deux sous-groupes.  

 Le premier, qui réunit la gestion des stocks sédimentaires, les infrastructures de communication et 

la gestion de l’eau, correspond à un cadre sur lequel le Conservatoire a peu de prise, mais qui a peu 

d’influence sur sa politique. Ces variables ne seront pas abordées directement dans les scénarios. 

 Le second réunit les politiques nationales et européennes, la pression foncière et les activités 

économiques concernant les territoires littoraux. Ces trois variables ont une influence beaucoup 

plus notable sur la stratégie du Conservatoire. Ainsi, l’accentuation de la pression foncière associée 

à un durcissement de la législation pour la fixation du trait de côte en présence d’enjeux se 

traduirait par l’obligation, pour le Conservatoire, de défendre le trait de côte sur ses terrains en 

présence d’enjeux de plus en plus nombreux. 

3.3.2.3  Les variables rela is  

Le groupe a distingué trois variables relais, qui sont celles sur lesquelles le Conservatoire peut agir pour adapter 

les littoraux au changement climatique. Celles-ci peuvent être scindées en deux sous-groupes :  

 Les variables « enjeux » que représente l’évolution des missions du Conservatoire et de sa politique 

d’aménagement et de gestion du littoral, qui se trouvent au fondement de sa stratégie face aux 

impacts du changement climatique.  

 La variable « levier » que représente l’action foncière, principal outil pour mettre en œuvre cette 

stratégie. Pour prendre un exemple, si dans le futur, l’une des missions du Conservatoire est de 

coordonner l’adaptation des territoires littoraux au changement climatique (variable enjeu), sa politique 

foncière (variable levier) constituera un bon moyen pour mener à bien cette mission, afin d’organiser 

notamment le repli stratégique. 

On notera que la réflexion prospective a conduit le groupe de travail à envisager d’autres leviers d’action 

possibles, tels que le développement de nouvelles activités sur les terrains du Conservatoire, ou encore la 

généralisation de la participation du Conservatoire du littoral aux projets de territoire où il est présent. 

3.3.2.4  Les variables résultat  

L’évolution des territoires littoraux résulte aussi bien de l’évolution climatique que de la stratégie mis en œuvre 

par le Conservatoire du littoral pour s’adapter au changement climatique. 

 

 



 

 30 

C
h

an
ge

m
en

t 
cl

im
at

iq
u

e 
et

 s
tr

at
ég

ie
 à

 lo
n

g 
te

rm
e 

d
u

 C
o

n
se

rv
at

o
ir

e 
d

u
 li

tt
o

ra
l  

3.3.3  L’amorce des scénarios  

C’est sur la base du système précédemment décrit qu’ont été conçus par le groupe de travail les trois scénarios 

prospectifs d’évolution climatique et socioéconomique des territoires littoraux. Pour ce faire, trois amorces ont 

d’abord été définies à partir des variables motrices « paramètres climatiques » et « ressenti/opinion », ainsi que 

de la variable enjeu « périmètre d’intervention et missions du Conservatoire », qui détermine fortement 

l’évolution de la stratégie du Conservatoire, objet de cette étude. 

Le tableau suivant présente, pour les trois variables utilisées pour définir les amorces des scénarios, leurs 

questions associées ainsi que les hypothèses d’évolution.  

 
TABLEAU 3 :  LES VARIABLES MOTRICES,  QUESTIONS ASSOCIEES ET HYPOTHESES  

 

Macro-variable Question associée Hypothèse 1 Hypothèse 2 Hypothèse 3 

Paramètres 
climatiques 

Quelle sera 
l’évolution du climat 
à l’horizon 2050 ? 

Elévation du niveau 
de la mer de 50cm en 
2050 / Elévation de la 
température 
moyenne et 
accentuation des 
contrastes saisonniers 

Accélération du 
changement et 
dérèglement : 
élévation du niveau 
de la mer de 1m en 
2050 / Forte 
augmentation des 
températures 
moyennes et 
variabilité climatique 
très forte 

  

Ressenti / 
Opinion 

Quelle sera la 
sensibilité de 
l’opinion publique 
au changement 
climatique ? 

Forte sensibilité du 
public et acceptation 
des conséquences 

Sensibilisation et 
acceptation des 
changements à la 
marge (résistance 
forte) 

Refus d’agir, déni 
(opposition totale) 

Périmètre 
d’intervention 
et missions du 
Conservatoire 

Quelle évolution du 
périmètre 
d’intervention et 
des missions du 
Conservatoire ? 

La mission du 
Conservatoire du 
littoral est de 
préserver les espaces 
littoraux, en menant 
une politique 
d’adaptation au 
changement 
climatique limitée à 
ses propres terrains  

Le Conservatoire du 
littoral donne la 
priorité à la réduction 
de la vulnérabilité aux 
aléas climatiques des 
territoires, là où il est 
présent. 

Le Conservatoire du 
littoral est chargé de 
la coordination des 
politiques 
d’adaptation du 
littoral et de la mer, 
en lien direct avec 
l’ensemble des 
acteurs des territoires 
concernés. 

Source : STRATYS et SOGREAH, d’après les travaux du groupe de travail 

C’est le choix des hypothèses qui détermine l’orientation de chaque scénario. Le tableau suivant synthétise, pour 

chaque amorce de scénario, les hypothèses retenues pour chacune des trois macro-variables : 

 

 

 



 

 

 31 

C
h

an
ge

m
en

t 
cl

im
at

iq
u

e 
et

 s
tr

at
ég

ie
 à

 lo
n

g 
te

rm
e 

d
u

 C
o

n
se

rv
at

o
ir

e 
d

u
 li

tt
o

ra
l  

TABLEAU 4 :  CONSTRUCTION DES AMORCES DES SCENARIOS  

 

Macro-variable Scénario A Scénario B Scénario C 

Paramètres 
climatiques 

Hypothèse 1 Hypothèse 1 Hypothèse 2 

Ressenti / Opinion Hypothèse 3 Hypothèse 2 Hypothèse 1 

Périmètre 
d'intervention et 
missions du 
Conservatoire 

Hypothèse 2 Hypothèse 3  Hypothèse 1 

Amorces des 
scénarios 

La sensibilité de la population 
reste faible malgré des risques 
climatiques qui augmentent. 
La priorité du Conservatoire est 
la réduction de la vulnérabilité 
aux risques climatiques des 
territoires où il est présent. 

Devant l'augmentation 
des risques climatiques et 
sa prise en compte 
relative par la population, 
le Conservatoire mène 
une politique de 
coordination pour la 
valorisation raisonnée du 
littoral. 

Les pressions climatiques 
extrêmes priment sur les 
pressions traditionnelles 
(urbanisation, économie). 
Le Conservatoire mène 
une politique d'adaptation 
très volontariste de ses 
sites (Tiers naturel). 

Source : STRATYS et SOGREAH, d’après les travaux du groupe de travail 

4 Les scénarios prospectifs 

La construction des scénarios, sur la base des amorces, se met en place selon le même processus. Les macro-

variables motrices et de contexte sont traitées en premier, le Conservatoire n’ayant peu ou pas d’influence sur 

elles. De ce fait, elles déterminent en partie le choix des hypothèses pour les macro-variables enjeux et leviers, 

qui sont traitées par la suite, pour terminer enfin par les macro-variables résultats. 

Au terme de cet exercice, les trois scénarios finalisés, même s’ils n’ont pas prétention à l’exhaustivité, couvrent 

un large éventail du champ des possibles, en ouvrant une réflexion relativement large quant à l’avenir des 

territoires littoraux et à la place que pourrait y tenir le Conservatoire du littoral à l’horizon 2030/2050. 

4.1  Mise en perspective des trois scénarios  

Les amorces des trois scénarios, en se fondant sur les variables les plus déterminantes pour la définition d’une 

stratégie de long terme du Conservatoire du littoral face au changement climatique, déterminent fortement le 

choix des hypothèses pour les variables suivantes. De ce fait, les amorces étant très différentes, on obtient 

également trois scénarios bien distincts. 

Le premier (scénario A) se distingue par les fortes contraintes réglementaires que subit le Conservatoire, 

contraint de fixer le trait de côte sur ses terrains en présence d’enjeux. Un tel scénario pourrait – dans une 

certaine mesure – être qualifié de tendanciel, en l’état actuel de la législation. La plupart des élus locaux 

semblent d’ailleurs y être favorables, comme en témoignent les suites de la tempête Xynthia. Sur le plan de la 

protection des milieux naturels, l’approche fixiste se traduit par le maintien d’une politique environnementale 

fondée sur une approche patrimoniale, les deux scénarios suivants allant vers une approche plus éco-systémique 

et fonctionnelle de la protection des milieux littoraux. 
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Le second (scénario B) est beaucoup plus volontariste et offre un rôle actif et prépondérant au Conservatoire, qui 

devient partie prenante de l’adaptation des territoires littoraux aux impacts du changement climatique . Il 

développe ainsi des partenariats avec les collectivités et les accompagne dans la mise en œuvre du recul 

stratégique dans une logique de gestion intégrée et concertée du littoral. 

Enfin, le dernier (scénario C) se place dans la perspective d’une accélération du changement climatique, avec des 

conséquences catastrophiques pour les territoires : élévation du niveau de la mer, etc. Dans ce cadre, de tels 

impacts déterminent l’ensemble des autres variables. La population est sensibilisée de fait, les politiques 

nationale et européenne sont tournées vers la gestion de la crise climatique, etc. L’action du Conservatoire dans 

ce contexte concerne l’accompagnement de la mobilité du trait de côte et des écosystèmes sur ses propres 

terrains en cours de maritimisation, et vers le maintien de coupures urbaines sur les nouveaux rivages. 

Les scénarios B et C se placent résolument dans la perspective de la maritimisation des sites du Conservatoire et 

de la volonté de ce dernier de donner de l’épaisseur au trait de côte. Toutefois, la gestion de cette maritimisation 

n’est pas la même dans les deux scénarios. Dans le scénario B, cette gestion est anticipée dans le cadre d’une 

stratégie d’adaptation concertée. Dans le scénario C, cette gestion est subie, en raison principalement 

d’évènements catastrophiques et se traduit par des mesures à caractère plus autoritaire. 

4.2   Scénario A  -  « Tenir la l igne » :  Un Conservatoire forcé à agir  contre -

nature ?  

 

Avec une élévation moyenne du niveau de la mer de 

l’ordre de 50cm entre 2000 et 2050, la réalité du 

changement climatique ne pose plus débat dans la 

société d’aujourd’hui. L’accentuation des contrastes 

saisonniers et de la récurrence de phénomènes 

extrêmes, comme la submersion marine ou les 

tempêtes sont des signes visibles, qui ont marqués les 

populations et laissé des traces dans l’inconscient 

collectif. Dans les trente dernières années, on compte 

678 victimes liées aux intempéries et plusieurs 

centaines de millions d’euros de dégâts matériels.  

 

Ce lourd bilan humain explique l’attitude de la 

population, qui, loin de nier l’accentuation des risques 

climatiques, exige des pouvoirs publics, qu’ils mettent 

tout en œuvre pour renforcer leur protection et 

assurer coûte que coûte leur sécurité. De multiples 

collectifs d’habitants « Tenir la ligne » se sont 

constitués dans bon nombre de territoires littoraux. 

Hors de question de reculer face à la mer ! 

 

De fortes contraintes réglementaires … Pour 

quelle application ? 

 

Face à une telle pression populaire et à l’importance 

des enjeux littoraux, l’Etat a promulgué plusieurs 

textes législatifs et réglementaires obligeant les 

propriétaires de terrains littoraux à protéger le trait 

de côte en présence d’enjeux humains ou socio-

économiques.  

Cette approche fixiste du trait de côte a globalement 

entraîné le renforcement des digues et autres 

systèmes de protection plus ou moins lourds au droit 

des territoires exposés aux risques, dès lors qu’une 

présence humaine était existante. Pour autant, le 

mode de financement de ces politiques de protection 

et particulièrement de construction et d’entretien des 
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ouvrages a peu évolué dans les pratiques : la charge 

financière de la protection revient toujours au 

propriétaire des ouvrages et non aux bénéficiaires de 

cette protection.  

 

Il en résulte une situation assez paradoxale pour les 

pouvoirs publics, qui se retrouvent confrontés à une 

double contradiction. D’une part, les acteurs portant 

une vision plus évolutive de l’adaptation au 

changement climatique ou tout du moins au prisme 

environnemental dominant, se retrouvent dans 

l’obligation de porter des actions d’aménagement 

lourd pour protéger les espaces habités en arrière, 

alors que leurs objectifs initiaux les pousseraient à ne 

pas agir dans ce sens. D’autre part, en raison des 

sommes colossales requises pour ce type 

d’aménagement lourd, les acteurs publics sont peu 

enclins à se positionner sur des terrains 

« susceptibles » un jour de les entraîner dans de 

grands et coûteux travaux d’aménagement, alors que 

les finances publiques sont plus contraintes que 

jamais. D’un autre côté, cette « lutte » contre les 

effets physiques du changement climatique vient 

conforter les politiques publiques prônant la 

préservation de l’environnement telle qu’elle existait 

dans les années 2010 ; par exemple, un acteur comme 

le Conservatoire du littoral ne rentre pas en 

opposition avec ses objectifs de sauvegarde des 

écosystèmes littoraux actuels ou de limitation de 

l’urbanisation, lorsqu’il agit en direction d’une 

stabilisation du trait de côte.  

 

Au-delà, les acteurs publics nationaux et territoriaux 

ont fait preuve de grande responsabilité face à la 

pression populaire réclamant toujours plus de 

protection. L’éventail des réponses ne se limitait pas 

en effet aux seuls ouvrages, mais s’appuyaient 

également sur des politiques d’urbanisme, intégrant 

pleinement les menaces inhérentes aux risques 

naturels et orientant donc l’urbanisation vers les 

zones les moins vulnérables. Au-delà de cette 

approche par les risques, les pouvoirs publics se sont 

également largement appuyés sur la loi littoral, qui a 

donné ses pleins effets à partir de 2015, régulant 

l’urbanisation sur la bande littorale et de ce fait 

limitant la multiplication et l’accentuation des enjeux 

humains sur les espaces à proximité immédiate du 

trait de côte. Toutefois, étant donnée la pression 

foncière et la réduction des moyens de contrôle, cette 

planification territoriale n’a pas été toujours 

pleinement respectée, entraînant par endroit 

l’urbanisation d’espaces littoraux particulièrement 

vulnérables aux risques climatiques. 

Le croisement de ces deux dynamiques – dynamique 

de protection et de fixation du trait de côte et 

dynamique de régulation forte de l’occupation et de 

l’usage de l’espace – entraîne un encadrement 

réglementaire significatif du volume de foncier 

aménageable disponible, tout en maintenant 

l’attractivité des espaces littoraux, dont on sait qu’ils 

sont et resteront à l’abri. Par conséquent, on assiste à 

une aggravation très forte des conflits d’usage entre 

l’urbanisation résidentielle, économique et le 

maintien des terres agricoles. La flambée des prix du 

marché immobilier se poursuit, grevant d’autant au 

passage la capacité des acteurs publics à mener une 

véritable politique foncière sur le littoral. 

 

Le Conservatoire du littoral, un acteur public 

contraint de revoir ses objectifs 

Au vu de ces évolutions, le Conservatoire a dû 

naviguer dans un contexte contraint de toutes parts : 

prise en compte et en charge de la protection des 

espaces à enjeux face aux risques climatiques, 

intensification de la pression urbaine, marges de 

manœuvre financières réduites…  
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Disposant d’un important patrimoine foncier sur les 

littoraux à enjeux, le Conservatoire se trouve donc 

aujourd’hui dans l’obligation de protéger ces derniers 

des assauts de la mer.  

 

Dans cet océan de contraintes, le Conservatoire du 

littoral tente peu ou prou de maintenir ses missions 

initiales de préservation de l’environnement et de 

lutte contre l’urbanisation. L’approche fixiste de la 

société française lui a effectivement permis de 

trancher le débat entre « naturalité » des espaces ou 

« patrimonialité » sans se mettre en porte-à-faux, soit 

par rapport à la loi, soit par rapport aux tenants d’une 

vision moins anthropique de la Nature. C’est donc 

bien l’existant, le patrimoine naturel qui prime, sur 

la Nature en devenir, peut-être plus riche, mais 

inconnue ; « un tiens vaut mieux que deux tu 

l’auras », cet aphorisme repris par la fable « le petit 

Poisson et le Pêcheur » de Jean de La Fontaine, 

résume cruellement l’esprit de notre époque. 

 

Pourtant, il est bien évident que cette fixation contre-

nature du trait de côte génère une perturbation dans 

le fonctionnement naturel des écosystèmes littoraux, 

que ce soit sur le volet terrestre ou maritime. 

Contraint de réaliser des aménagements de 

protection lourde sur ses terrains et malgré tous ses 

efforts, le Conservatoire se trouve donc en 

contradiction avec ses objectifs de préservation du 

fonctionnement des milieux littoraux. 

La construction de protections telles que les digues 

entraîne en effet une fragmentation des espaces ainsi 

qu’une fragilisation de la fonction d’interface des 

littoraux. Par ailleurs, en protégeant la partie 

terrestre du littoral, une telle stratégie fait fi de 

l’adaptation de sa partie maritime. 

 

Pour finir, il ne faut pas oublier que l’adaptation au 

changement climatique ne se limite pas à la gestion 

des risques naturels, aussi importants soient-ils. Ainsi, 

sur les littoraux comme ailleurs se pose la question de 

l’adaptation des territoires aux autres impacts du 

changement climatique : augmentation des 

températures, apparition d’espèces invasives, etc.  

La stratégie de protection « patrimoniale » des 

écosystèmes développée par le Conservatoire en 

réaction aux obligations réglementaires de protection 

pourrait donc rapidement se trouver mise à mal par 

ces impacts. 

 

4.3   Scénario B -  «  Adaptation concertée » :  Du Conservatoire au 

gestionnaire du li ttoral  ? 

 

Après un premier temps de climato-scepticisme de la 

part d’une frange importante de la population 

française, la multiplication d’épisodes climatiques 

extrêmes (canicules et tempêtes) a fait basculer la 

plupart de nos concitoyens dans la reconnaissance de 

cette réalité et l’acceptation de mesures à prendre 

pour se préparer à ces évolutions climatiques. 

Pour autant, ce n’est pas un blanc-seing que les 

Français ont donné à leur gouvernants en matière 

d’adaptation au changement climatique ; c’est certes 

indispensable et inévitable, mais si possible chez mon 

voisin et pas chez moi… C’est comme les nouvelles 

lignes TGV, on est tous pour, tant qu’elles ne passent 

pas devant chez soi. 
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Cadrage européen et national, initiatives 

locales 

C’est pourquoi les politiques publiques d’adaptation 

sont marquées par un esprit de concertation très fort 

dans leur conception et leur définition. Elles sont 

régies par des pratiques collaboratives et de 

subsidiarité, ainsi que par des formes de coopération 

et de coordination très évoluées ; le tout intervenant 

entre les nombreux acteurs privés et publics chargés 

de l’aménagement des territoires littoraux. 

 

Désormais, le partenariat est le mode privilégié 

d’action pour la mise en œuvre des politiques 

d’adaptation, autant par conviction de la part d’un 

Etat plus décentralisé, que par exigence budgétaire, 

en raison de son manque de capacité à financer 

directement ces politiques. En revanche, il actionne 

de manière volontariste le levier législatif et 

réglementaire et crée une nouvelle taxe spécifique 

‘adaptation’ allouée entièrement aux projets locaux. 

 

Le paysage institutionnel des territoires français a 

beaucoup évolué depuis les années 2010, avec une 

poursuite de la décentralisation et une montée en 

puissance de la société civile. Dans cette lignée, des 

agences inter-régionales de l’adaptation (AIRA) des 

territoires au changement climatique, ont vu le jour le 

1
er

 juin 2018. Elles constituent l’une des mesures 

phares des thèmes de campagne de 2017, où défi 

climatique et avènement d’une VIe république ont 

cristallisé le débat démocratique.  

 

Le Conservatoire du littoral : un acteur 

central d’une nouvelle approche intégrée 

par façade 

Deux inflexions majeures sont propres au littoral : 

l’intercommunalité s’est enfin imposée comme le 

maillon de base du développement durable des 

territoires et la gestion intégrée des zones côtières 

(GIZC) a progressé à pas de géant. Une rupture 

caractérise également le jeu des acteurs sur le 

littoral : l’affirmation du rôle central et du poids du 

Conservatoire du littoral dans l’évolution globale du 

linéaire côtier national.  

 

En effet, le Tiers naturel est en passe de devenir une 

réalité et, de facto, en raison de son statut de premier 

acteur foncier des territoires littoraux, le 

Conservatoire est devenu incontournable ; en effet, 

chacun de ses choix impacte significativement le 

devenir des territoires où il est présent.  

 

C’est donc légitimement que le Conservatoire s’est vu 

confier une mission de coordination et de facilitation 

des politiques d’adaptation des territoires littoraux, 

en parfaite complémentarité avec les AIRA et les 

acteurs locaux.  

 

« Nouvelle Vague » 

Trois grands chantiers d’adaptation sont lancés : la 

réduction de la vulnérabilité aux risques côtiers, la 

transition vers un modèle de valorisation économique 

raisonnée des espaces littoraux, la gestion dynamique 

et écologique du trait de côte. 

 

Ces trois grands chantiers ont amené des ruptures 

dans les politiques du Conservatoire, à la fois dans les 

objectifs et les modalités de mise en œuvre. 

 

Le premier chantier de la réduction de la vulnérabilité 

aux risques côtiers a poussé le Conservatoire à se 

positionner comme un acteur facilitant les politiques 

de repli stratégique, à travers des opérations de 

maîtrise foncière : acquisitions des terrains 

vulnérables pour prévenir l’urbanisation, acquisition 
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de terrains en arrière pour permettre le recul 

éventuel des habitations… En raison de l’inaliénabilité 

des terrains du Conservatoire, un double-statut de 

son patrimoine foncier a dû être instauré : un 

premier statut garantissant ce caractère inaliénable 

pour le patrimoine existant et les futures acquisitions 

destinées à poursuivre la stratégie du Tiers naturel ; et 

un second statut, créé spécifiquement pour autoriser 

le Conservatoire à céder, rétrocéder ces terrains aux 

collectivités en vue du recul stratégique. 

 

Parallèlement à ces opérations d’envergure, le 

Conservatoire pèse de tout son poids dans les 

documents d’urbanisme pour rendre non 

constructibles les zones à risques. Les missions de 

protection ne sont en revanche pas de son ressort 

mais dévolues aux AIRA et collectivités territoriales, 

tout en sachant que le financement des systèmes 

lourds et légers de protection sont à la charge des 

bénéficiaires de ces protections et non des 

propriétaires des ouvrages. 

 

Le deuxième grand chantier consiste à valoriser 

économiquement le patrimoine du Conservatoire, qui 

constitue une ressource de premier rang pour les 

territoires (compte tenu de leur étendue et de leur 

caractère écologiquement remarquable). Au fur et à 

mesure de l’extension de son patrimoine foncier, il est 

vite apparu insoutenable, pour le Conservatoire, de 

maintenir une doctrine de spécialisation écologique 

exclusive de ses espaces littoraux. Les pressions des 

collectivités territoriales et de la population pour une 

multifonctionnalité de ces espaces et une 

diversification des usages ouverts au grand public ont 

infléchi la position du Conservatoire sur la stratégie de 

valorisation de ses espaces. 

 

L’institution accepte de jouer un rôle économique 

important dans la vie des territoires littoraux, tout 

en prônant et en portant un projet économique 

radicalement novateur : les activités économiques 

ayant pour support les espaces du Conservatoire 

devront impérativement en retour apporter des 

services écologiques à ces mêmes espaces et 

maintenir une ‘balance écologique et sociétale 

positive’. L’agriculture raisonnée à destination 

alimentaire et non alimentaire (matériaux, molécules, 

énergie), les énergies renouvelables, 

l’expérimentation et la recherche scientifique, le 

tourisme, l’aquaculture, la gestion de la ressource en 

eau, deviennent des activités économiques en essor 

sur les terrains du Conservatoire. 

 

Enfin, la gestion dynamique du trait de côte et ses 

conséquences sur l’évolution des écosystèmes côtiers 

et littoraux ouvre la voie à une renaturation de 

certains sites et à une transition vers une nouvelle 

génération de paysages, façonnée plus par le retour 

de la Nature, que par l’action des hommes. Dans les 

faits, le Conservatoire n’adopte pas de posture 

dogmatique et prend en compte la diversité des 

situations territoriales. Il participe ainsi à la 

sauvegarde raisonnée des enjeux jugés de grande 

valeur patrimoniale, socio-économique ou culturelle. 

 

Deux types d’actions phares illustrent ce retour à la 

mobilité des espaces naturels. Le premier porte sur la 

multiplication des projets de dépoldérisation là où le 

retour à un système écologique plus naturel est 

inéluctable à court terme, tout en offrant des 

alternatives acceptables aux acteurs présents sur ces 

sites.  

 

Le deuxième type d’action concerne la distinction 

entre biodiversité remarquable et biodiversité 
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ordinaire : cette approche patrimoniale sur les sites 

classés doublée d’une approche naturaliste sur la 

biodiversité ordinaire, ouvre un champ extraordinaire 

de recherche et d’innovation autour de nouveaux 

modes de gestion, permettant la régénération de 

nouveaux écosystèmes. 

 

Entre 2010 et 2030, vingt ans d’aménagement des 

territoires littoraux les auront profondément 

transformés. Ils sont plus verts, naturels et 

écologiques et dans même temps plus intenses et 

multifonctionnels dans leurs usages et forcément plus 

habités. Le paradoxe réside dans le fait qu’en 

valorisant fortement la qualité écologique de ces 

espaces, on a continué à renforcer leur pouvoir 

d’attraction, alors que les politiques territoriales ont 

bloqué, ou tout du moins freiné, les aspirations à 

habiter « traditionnellement » ces espaces. On n’y 

habite pas en permanence mais on y vit de plus en 

plus, sous de nouvelles formes : ressourcement, 

découverte, alimentation… 

 

4.4   Scénario C -  « +1m » : Cap sur les nouveaux rivages  

 

La succession de catastrophes naturelles majeures 

attribuées à tort ou à raison par l’opinion au 

réchauffement climatique, a vite fait passer les 

Français du déni à la reconnaissance du phénomène 

et à l’acceptation de mesures volontaristes 

d’adaptation.  

 

En même temps, avec une élévation du niveau de la 

mer de plus d’un mètre à l’horizon 2050, il était 

difficile de nier le fait que, le changement climatique 

était beaucoup plus rapide que prévu et plus noir que 

le scénario le plus pessimiste du GIEC, devenu Agence 

Mondiale de l’Adaptation au Changement Climatique 

(AMACC) sous l’égide des Nations-Unies.  

 

Tous sur le pont ! 

 

En écho à cette forte mobilisation citoyenne et 

publique en réponse à ce dérèglement climatique, le 

Conservatoire du littoral fait de l’adaptation au 

changement climatique sa priorité absolue. Cela a 

pour conséquence de reporter un des objectifs 

majeurs, celui de contenir l’urbanisation, au second 

rang et de concentrer les moyens à la gestion des 

conséquences du changement climatique sur les 

espaces placés sous la responsabilité du 

Conservatoire. 

 

Entre un quart et un tiers des zones littorales sont en 

effet dans l’escarcelle du Conservatoire. Le défi de 

l’adaptation de ce Tiers Naturel est considérable.  

 

Très vite, plusieurs choix stratégiques sont faits par le 

Conservatoire en matière de doctrine 

d’aménagement et de valorisation des espaces 

littoraux. 

 

Prise en compte d’une maritimisation large 

du littoral 

 

Le premier choix, emblématique et fondateur de cette 

nouvelle ère pour le Conservatoire, consiste à 

accompagner la mobilité du trait de côte autant que 
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possible, en écartant toutes les approches fixistes sur 

les espaces dont il a la charge.  

 

En s’engageant sur cette voie, le Conservatoire est allé 

au-devant de la transformation profonde de son 

patrimoine d’antan et futur, plutôt que d’en subir les 

effets inéluctables à terme. 

 

Cette transformation du patrimoine revêt deux 

caractéristiques majeures, deux lignes de force.  

 

Tout d’abord, avec l’élévation du niveau de la mer, qui 

devrait atteindre 1m en 2050, une grande partie du 

patrimoine du Conservatoire est submergé, plus ou 

moins temporairement, voire en permanence. 

Aujourd’hui en 2030, c’est près d’un tiers de son 

patrimoine qui a un caractère maritime. 

 

Ensuite, c’est la mobilité croissante des espaces 

naturels aux interfaces directes entre la mer et la 

terre, qui fait que bon nombre d’espaces ne sont ni 

maritime, ni terrestres, mais ‘entre-deux’.  

 

En réponse à ces évolutions de la nature 

environnementale de ses espaces, le Conservatoire 

fonde sa politique de valorisation sur deux principes. 

Premièrement, agir de manière volontariste pour 

restaurer et régénérer un niveau élevé de 

biodiversité marine et pour le rétablissement des 

échanges écologiques, rendu possible par 

l’aménagement plus souple, voire le retrait des 

barrières artificielles bloquant ces échanges. 

Deuxièmement, œuvrer à l’aide de solutions douces, à 

« donner de l’épaisseur au trait de côte » en 

raisonnant « aires » plus que « linéaire ».  

 

Cependant, même s’il a carte blanche pour redonner 

un fonctionnement plus naturel à ses sites, le 

Conservatoire n’échappe pas à une nécessité de 

stabilisation des secteurs littoraux à fort enjeu 

patrimonial, humain et économique, même si les 

collectivités territoriales et les populations acceptent 

qu’il n’est pas possible de « tout protéger » et 

finalement de ne plus s’opposer à un recul du trait de 

côte.  

 

A l’arrière, de nouveaux horizons… 

 

On constate aujourd’hui, en 2030, que le rivage a 

reculé par endroits de plusieurs centaines de mètres, 

modifiant radicalement les paysages et les systèmes 

écologiques. 

 

Heureusement, le Conservatoire a mené de manière 

complémentaire à son action sur les espaces de front 

de mer et les espaces maritimes, une politique 

d’anticipation de ce que serait le « rivage de 

demain ». Cette politique a consisté à effectuer des 

coupures préventives d’urbanisation, sans diminuer la 

capacité de repli stratégique des territoires littoraux. 

Grâce à cette anticipation, le Conservatoire a réussi à 

préserver des espaces naturels dans l’arrière-pays, qui 

sont aujourd’hui à proximité du rivage. Il l’a fait en 

veillant soigneusement à ne pas brider le 

développement futur des territoires sur ces nouveaux 

rivages ; les politiques d’urbanisation et d’adaptation 

sont mises en cohérence (planification, SCOT 

littoraux, etc.). 

 

Etonnamment, le changement climatique, perçu 

comme un risque majeur pour les territoires, est 

devenu une opportunité pour le Conservatoire ; celle 

de revenir à une vision beaucoup plus écologique et 

naturelle du littoral, le libérant des approches fixistes 

et l’encourageant à rétablir les continuités 

écologiques entre la mer, le rivage et la terre.
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5 Les idéotypes à l’épreuve de ces changements  

Les idéotypes ont permis au groupe de travail de donner un ancrage territorial concret à la réflexion prospective 

tout au long des quatre ateliers. Au terme de la construction des scénarios, ils ont notamment permis de 

confronter ces derniers aux problématiques locales souvent très diverses auxquelles sont confrontés le 

Conservatoire et ses gestionnaires. 

La présente partie vise d’abord à présenter l’application des scénarios aux idéotypes. Cette application a permis 

d’identifier les problématiques propres à chaque situation locale face aux impacts particuliers du changement 

climatique. Cette territorialisation des scénarios a également permis au groupe de travail de soulever un certain 

nombre de questions liées à la déclinaison locale des scénarios. Cette partie a également pour but de faire 

ressortir les premiers éléments de réponses, que le Conservatoire pourrait apporter à ces problématiques locales 

et aux questions soulevées par l’application des scénarios, en préliminaire à la définition de sa stratégie de long 

terme. 
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5.1  Le polder de Vanderpaul  

5.1.1  Application des scénarios à l’ idéotype  

 Scénario B – « Adaptation concertée » : La fréquence plus importante des submersions marines a renforcé 

la sensibilisation des habitants. De son côté, le Conservatoire a gagné en légitimité, en se voyant confier la 

mission de prendre une part active à l’organisation des politiques d’adaptation dans les territoires littoraux.  Il 

accompagne ainsi l’intercommunalité, regroupant l’ensemble des communes de la baie, dans la définition de son 

projet de territoire intégrant notamment le recul stratégique des enjeux les plus exposés et l’adaptation des 

autres aux impacts du changement climatique. Pour prendre un exemple, sur le casier nord-est du polder, le 

lotissement situé en front de mer est abandonné (repli stratégique). 

 

Questions en suspens 

-La clé de la réussite est ici l’engagement des partenaires à respecter les stratégies de protection / abandon 

définies en commun. Cela pose la question du mode de gouvernance du projet de territoire, dont dépend cet 

engagement des partenaires. 

-Se pose également la question du degré d’engagement du Conservatoire dans la définition et la mise en œuvre 

d’un tel projet de territoire.  

 

 Scénario C – « +1m » : les casiers de front de mer sont submergé quasiment tous les ans. Sur le casier nord-

est, les terres ont été durablement inondées et rendues impropres à l’agriculture. Les lotissements s’y trouvant, 

fréquemment inondés, se sont dégradés. Délaissés par les habitants qui avaient les moyens de migrer dans 
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l’arrière-pays, ils sont occupés, soit par des personnes âgées attachées à leurs maisons, soit par de nouveaux 

occupants aux faibles revenus. Globalement, l’habitat sur ce casier s’est fortement déclassé et se situe à la limite 

de la salubrité. Par ailleurs, l’activité ostréicole a évolué vers de nouvelles espèces, ou vers la culture d’algues. 

Dans ce contexte, le Conservatoire a acquis l’ensemble du casier sud-est et gère sa dépoldérisation en 

accompagnant la maritimisation des écosystèmes et en maintenant sa richesse avifaunistique. Il accompagne 

dans une moindre mesure la commune de Vanderpaul dans la mise en œuvre de ses politiques d’adaptation, en 

l’encourageant notamment à développer l’élevage sur pré salé sur le casier nord-est du polder. 

 

Question en suspens 

-Est-il pertinent pour le Conservatoire de mener une politique d’acquisition de l’ensemble du casier sud-est du 

polder, qui sera progressivement submergé et passera ainsi dans le DPM ? 

-Le Conservatoire du littoral pourrait jouer le rôle d’amortisseur social en achetant les maisons des derniers 

habitants des lotissements du casier nord-est. Il joue déjà ce rôle actuellement dans certains cas (exemple du 

polder de Mortagne). Peut-on envisager qu’un tel rôle soit inscrit dans les missions du Conservatoire ? 

5.1.2  La problématique de la dépoldérisation  

Impacts attendus du changement climatique :  

 Fragilisation des digues de premier rang via l‘érosion marine directe et la submersion. 

 Submersions récurrentes des casiers situés sur le front de mer : salinisation des terres agricoles et de la 

nappe littorale. 

Problématique générale du territoire au regard de l’application des scénarios : Quelle est la validité 

économique, sociale et patrimoniale du maintien et de l’entretien des digues de premier rang ? 

Pour le Conservatoire, qui ne possède qu’une partie du casier sud-est, deux stratégies sont possibles. La 

première consisterait à « laisser faire », ce qui conduirait à une érosion progressive mais inéluctable de la digue 

de premier rang protégeant ses terrains.  

La seconde, plus volontariste, serait de s’engager dans un processus de concertation avec les autres acteurs en 

vue de mettre en place un projet de territoire plus cohérent dans une logique système, pouvant mener à une 

dépoldérisation partielle des casiers de front de mer, en renforçant les digues de second rang. Le Conservatoire, 

en raison de la faiblesse de son patrimoine foncier, y jouerait avant tout un rôle pédagogique en tant qu’expert 

de la gestion des littoraux. 

Cette seconde alternative pose la question de l’acceptation de la dépoldérisation, dans des territoires où la 

conquête de terres sur la mer constitue l’identité locale. Plusieurs exemples, notamment en Allemagne et en 

Grande Bretagne, prouvent que cette acceptation est possible. La référence à ces exemples permettrait au 

Conservatoire de convaincre les autres acteurs. Au-delà, la dépoldérisation, dans une approche intégrée du 

territoire, peut être présentée comme une solution viable pour la protection des enjeux situés derrière les digues 

de second rang.  
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Le Conservatoire, quoique petit propriétaire terrien sur ce site, pourrait donc jouer le rôle d’aiguillon capable de 

bouleverser l’approche de l’aménagement pour ce type de territoire, en proposant des solutions innovantes 

tirées de son expérience de l’aménagement littoral (création d’une zone tampon, d’un polder d’été, solutions 

techniques d’adaptation de l’habitat, etc.). 

Une autre solution pour mettre en œuvre cette stratégie serait le recours à l’acquisition foncière. En achetant 

l’ensemble du casier, le Conservatoire pourrait dépoldériser sans prendre part à un projet de territoire multi-

acteurs. Toutefois, le coût d’une telle opération serait relativement important, d’autant plus que la 

dépoldérisation ferait passer le terrain dans le Domaine Public Maritime (DPM). 

5.2  L’étang de Nagule  

5.2.1  Application des scénarios à l’ idéotype  

 Scénario B – « Adaptation concertée » : la création d’une intercommunalité rassemblant entre autres les 

deux communes d’Antegue et de Nagule, a permis de dépasser le conflit entre les deux communes pour aller 

vers la définition d’un projet de territoire plus cohérent. Ces communes présentent d’ailleurs sensiblement la 

même configuration et les mêmes enjeux face aux impacts du changement climatique. Cette convergence 

d’intérêt, associée à la nécessité de faire face à des risques importants, les poussent donc à agir efficacement de 

concert. 

Le Conservatoire accompagne la définition de ce projet de long terme. Sa mission pour l’adaptation des 

territoires littoraux lui donne suffisamment de légitimité pour convaincre les autres parties prenantes et 

notamment les communes, de planifier l’adaptation de ce territoire en deux temps : 

 En premier lieu, il s’agit de protéger par des aménagements lourds le cordon dunaire, à court et moyen 

terme, afin de permettre l’organisation d’un recul stratégique sur le long terme. Dans le même temps, la 

route littorale est supprimée afin de mieux sensibiliser les habitants à l’adaptation (valeur symbolique). 

 Une fois ce repli stratégique effectué, l’objectif est d’assurer l’organisation d’un nouveau rivage autour 

de la baie maritime formée par les anciens plans d’eau. Le recul du cordon dunaire permet alors de 

reconstituer les plages, support de l’activité balnéaire des communes. 
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Question en suspens : un tel scénario appliqué à cet idéotype pose la question de la participation financière et 

foncière du Conservatoire au recul stratégique. A-t-il vocation à acheter des terrains dans l’arrière-pays dédiés à 

ce recul ? 

 

 Scénario C – « +1m » : face à l’ampleur des impacts du changement climatique, le cordon dunaire sera 

rapidement submergé, pour aboutir à la formation d’une baie maritime, avec des conséquences catastrophiques 

pour les zones urbanisées en l’absence d’anticipation. 

Là encore, le Conservatoire sera probablement contraint d’accepter dans un premier temps une protection 

lourde du cordon, pour permettre d’envisager un recul stratégique aussi massif. 

  

Questions en suspens :  

-Dans un tel scénario, le Conservatoire n’est pas, en théorie, contraint de protéger les enjeux situés en arrière de 

ses sites. Cet idéotype pose pourtant la question de sa responsabilité en termes de protection des enjeux situés 

en arrière du cordon lui appartenant. 

-Quelle sera la réponse du Conservatoire à une contrainte de protection du cordon dunaire, sur le court, puis sur 

le long terme, dans un contexte aussi contraint que celui de cet idéotype ? 
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5.2.2  Quel rôle du Conservatoire dans l’organisation du repli  stratégique 

sur un lit toral totalement urbanisé ? 

Impacts attendus du changement climatique :  

 Erosion du cordon dunaire, notamment sur le trait de côte de la commune de Nagule. 

 Submersion des zones urbaines situées en arrière. 

 A terme : rupture du cordon et formation d’une baie maritime. 

Problématique générale du territoire : Face à ces impacts, quel est le devenir de ce littoral fortement urbanisé 

et dépendant quasi-exclusivement des activités liées au tourisme balnéaire ? 

Etant donné l’importance des enjeux – notamment humains – il est très probable que le Conservatoire soit 

contraint, au moins dans un premier temps, de protéger le cordon dunaire. À plus long terme, deux alternatives 

s’offrent à lui. La première, relativement coûteuse, consiste à faire appel à de l’éco-ingénierie pour la protection 

du cordon et le maintien de la plage. Dans ce contexte, les épis seraient retirés pour rétablir le transit 

sédimentaire et une politique de rechargement en sable du cordon serait mise en place pour compenser le 

déficit d’apport sédimentaire et l’accélération de l’érosion. Une telle politique n’est envisageable que dans le 

cadre d’une politique plus globale. Très coûteuse, elle semble difficile à maintenir sur le long terme. 

La seconde alternative vise pour le Conservatoire à accompagner le repli stratégique, en opérant une translation 

progressive du rivage vers l’arrière-pays et en maintenant une coupure urbaine. Une telle solution – très 

complexe à réaliser mais plus durable – ne peut être mise en œuvre que par l’intermédiaire d’un projet de 

territoire solide associant l’ensemble des parties prenantes, parmi lesquelles se trouve le Conservatoire. 

Comme le montre cet idéotype, l’enjeu pour le Conservatoire, sur le long terme, ne relèvera pas uniquement de 

ses missions traditionnelles (action foncière pour la protection des milieux littoraux, coupures urbaines, etc.). Il 

en va de sa responsabilité quant à la protection des populations.  

Cet idéotype pose également la question de l’émergence possible sur les littoraux d’autres types d’impacts du 

changement climatique, qui ont peu été abordés lors des ateliers du groupe de travail. La présence d’une lagune 

ou d’un étang pose par exemple la question de la gestion des espèces invasives ou de la diffusion des maladies à 

vecteur. 

5.3  L’estuaire du Stuart  

5.3.1  Application des scénar ios à l’ idéotype  

 Scénario A – « Tenir la ligne » : les propriétaires du trait de côte sont chargés de la protection des enjeux 

situés en arrière. La commune de Trabise poursuit donc sa politique de construction d’épis afin d’éviter une 

rupture du cordon dunaire au nord de la flèche. De son côté, le Conservatoire est contraint de fixer le trait de 

côte en érosion au droit de la pointe du Pat, pour protéger le lotissement touristique de Senielle et le vignoble 

situés en arrière. 

Soucieux de protéger le milieu dunaire de part et d’autre de l’embouchure du Stuart, le Conservatoire est en 

conflit ouvert avec les autorités portuaires, qui portent avec l’appui du Conseil Régional un projet d’endiguement 

de l’embouchure, destiné à protéger l’accès des navires à gros tonnage au port de Senielle. Le Conservatoire du 
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littoral s’y oppose fermement, afin de maintenir la naturalité de ses terrains et en particulier du massif dunaire 

de la flèche de Trabise. 

 

 

 Scénario C – « +1m » : dans cette configuration le littoral est soumis à une érosion considérable liée à 

l’élévation du niveau de la mer. Le cordon dunaire s’est rompu au nord de la flèche de Trabise et la Pointe du Pat 

a été marquée par un recul très important, contraignant les habitants du lotissement au départ. Le port, en 

l’absence de la protection du cordon dunaire, se trouve directement exposé à la houle et au risque de 

submersion. Etant donné son importance sur le plan économique, un dispositif de protection lourde a été mis en 

place pour le protéger : des digues ainsi qu’une rade ont été construites pour protéger la ville et l’accès au port. 

Le Conservatoire n’a quant à lui pas eu son mot à dire, compte tenu des enjeux socioéconomiques. Il s’attache 

toutefois sur ses terrains – en particulier sur l’ancienne flèche de Trabise devenue un îlot sableux – à préserver 

les milieux dunaires en y favorisant l’évolution et l’adaptation des écosystèmes. 
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42 

 

Question en suspens : dans un tel scénario et face à l’importance des enjeux, le Conservatoire a-t-il les capacités 

d’anticiper les impacts du changement climatique pour peser ensuite sur les choix d’aménagement des autres 

acteurs du territoire ? 

5.3.2  Agir dans un environnement très contraint  

Impacts attendus du changement climatique :  

 Renforcement de la double dynamique érosive fluviale et maritime. 

 Rupture probable du cordon dunaire au nord de la flèche de Trabise en l’absence de protection, 

exposant le port au risque de submersion. 

 Progradation progressive de la flèche de Trabise associée à l’érosion de la pointe du Pat. 

 Risque de submersion du port, de l’agglomération de Trabise, du lotissement touristique de Senielle et 

du vignoble situé en arrière de la pointe du Pat. 

Problématique générale du territoire : comment le maintien, voire le développement des activités portuaires et 

balnéaires peuvent-il être envisagés sans remettre en cause la gestion des milieux dunaires protégés par le 

Conservatoire du littoral de part et d’autre de l’embouchure du Stuart ; dans le contexte du changement 

climatique ? 

Le Conservatoire n’est pas en position de force et ne peut donc agir seul, dans un territoire où priment les enjeux 

économiques. Il devra composer avec les autorités portuaires et les collectivités territoriales locales et régionales 
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pour se faire entendre, en devenant un acteur de la gouvernance locale. La propriété des deux rives de 

l’embouchure du Stuart lui confère toute la légitimité nécessaire. 

Par ailleurs, cet idéotype ne doit pas amener à opposer actions du Conservatoire et développement économique. 

Dans une perspective constructive, le Conservatoire pourrait ici avoir un rôle de conseil utile, dans le cadre d’une 

approche plus intégrée d’un espace littoral aussi complexe de par la multiplicité de ses enjeux. Par ailleurs, le 

maintien des milieux et écosystèmes dunaires s’avère extrêmement profitable, d’une part parce que ceux-ci 

protègent les autres enjeux de la submersion et, d’autre part, parce qu’ils rendent des services éco-systémiques 

nécessaires aux maintiens de certaines activités économiques (notamment touristiques). 

5.4  Le marais de Contamine 

5.4.1  Application des scénarios à l’ idéotype  

 Scénario B – « Adaptation concertée » : Le marais est préservé, malgré un risque de rupture du cordon 

dunaire au nord-est qui menace directement l’extension urbaine au sud de Brisset-plage. Dans ce cadre, le 

Conservatoire déploie, en partenariat avec les autres acteurs du territoire, une stratégie dont l’échelle dépasse 

largement le champ de ses propres terrains. Celle-ci comprend deux volets : 

 Une stratégie de limitation de l’extension urbaine au sud de Brisset-plage et autour du port de 

plaisance, situé en amont du marais. 

 L’acquisition de terrains en arrière du marais pour accompagner sa mobilité. Avec l’élévation du niveau 

de la mer et l’augmentation de l’intensité et de la fréquence des phénomènes de submersion, celui-ci 

est en effet amené à reculer. 

L’accueil des touristes dans le marais est maintenu afin de préserver l’offre touristique et l’équilibre économique 

local. 

 

 Scénario C – « +1m » : avec l’élévation du niveau de la mer, le marais se mue progressivement en baie 

maritime, avec des risques sérieux pour le sud de la zone urbaine. Cela pose la question de la responsabilité du 

Conservatoire vis-à-vis de cette dernière.  

Pour y faire face, le Conservatoire engage un travail de concertation avec la commune de Brisset pour protéger 

cette zone. Une digue est construite en bordure du terrain du Conservatoire. En contrepartie, le Conservatoire 

établit, en concertation avec la commune, une zone tampon comprenant la façade maritime de Brisset-plage 

ainsi que sa partie sud située dans le marais. La commune s’engage à organiser pour cette zone un repli 

stratégique sur le long terme.  
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5.4.2  Accompagner la mobilité d’un milieu  

Impacts attendus du changement climatique :  

 Extension progressive du marais avec l’élévation du niveau de la mer et l’augmentation de la récurrence 

et de l’intensité des phénomènes de submersion, notamment dans la zone du port de plaisance. 

 Erosion du cordon dunaire et de la plage située devant Brisset-plage. 

Problématique générale du territoire : ces impacts posent la question de l’accompagnement de la mobilité du 

marais et des écosystèmes associés. Cet accompagnement aura des conséquences quant au maintien et au 

développement de la double offre touristique fournie d’une part par le marais et d’autre part par la plage. La 

problématique de la gestion de l’eau, qui apparaît en filigrane, est également prépondérante. 

Le Conservatoire du littoral peut ici développer une stratégie d’acquisition de l’arrière-pays du marais, afin 

d’accompagner son évolution et de maintenir une coupure urbaine, dans un cadre territorial d’intensification de 

la pression foncière (notamment autour du port de plaisance). Une telle stratégie permettrait par ailleurs de 

maintenir les services éco-systémiques rendus par le marais, en termes touristique et pour la gestion de l’eau. Ce 

marais joue en effet un rôle d’épuration des eaux pluviales. 

Pour ce qui concerne la gestion de l’eau, le Conservatoire pourrait suggérer, dans le cadre d’une politique 

territoriale plus intégrée, de réduire le nombre – ou de supprimer – les barrages et écluses du fleuve côtier, pour 

rétablir le flux sédimentaire.  
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Tout ceci pose la question de la pertinence, pour le Conservatoire du littoral, à intervenir dans l’élaboration 

d’outils de planification tels que les Schéma d’Aménagement et de Gestion de l’Eau (SAGE). Ce qui apparaît en 

filigrane, dans le cadre de cet idéotype, c’est le rôle accru que pourrait prendre le Conservatoire pour 

l’aménagement du territoire et l’amélioration de la qualité de vie des populations locales. 

5.5  La valleuse de Gogervie  

5.5.1  Application des scénarios à l’ idéotype  

 Scénario A – « Tenir la ligne » : Dans cette configuration, aucun enjeu humain ou socioéconomique n’est 

situé derrière les terrains du Conservatoire du littoral. Ce dernier n’est donc pas contraint de protéger son trait 

de côte, dont le recul est de toute façon inexorable. Dans un tel scénario, la problématique du recul de la ville de 

Gogervie ne concerne pas le Conservatoire. 

Se pose toutefois la question du phare, qui se trouve sur le terrain du Conservatoire. Ce dernier peut lancer une 

action partenariale destinée à financer le recul de ce monument. 

 

 

 

Question en suspens : cet idéotype pose la question de la place qu’occupe la protection des monuments 

historiques dans la stratégie du Conservatoire. 

 

 Scénario C – « +1m » : Dans un tel scénario, la protection du trait de côte de la valleuse devient obsolète, 

avec des conséquences importantes pour la ville de Gogervie en termes d’exposition aux risques d’érosion et de 
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submersion. Ces conséquences n’entrainent, pour le Conservatoire du littoral, que des mesures d’adaptation à la 

marge. Ce dernier n’a pas beaucoup d’intérêt à acquérir de nouveaux terrains où à modifier sa gestion actuelle. 

Ses marges de manœuvre sont réduites en raison de l’érosion inéluctable de la falaise et il n’est pas en porte à 

faux avec d’autres acteurs dans la situation décrite. 

5.5.2  Un recul inexorable 

Impacts attendus du changement climatique :  

 L’érosion inéluctable de la falaise vive se poursuit. 

 Avec l’élévation du niveau de la mer et la poursuite de l’érosion de la falaise, le trait de côte de la 

valleuse, bien que lourdement protégé, devrait lui aussi reculé. 

Problématique générale du territoire : la gestion du recul général du trait de côte, associée à l’absence de 

moyens financiers pour le défendre devant la zone urbaine. 

Dans un tel contexte, le Conservatoire apparaît avant tout comme un partenaire institutionnel pour 

l’organisation du repli stratégique de la ville. Sa marge de manœuvre pour l’adaptation de ses terrains est quasi-

nulle, en raison d’une érosion continue de la falaise. 

5.6  L’étang de Rimale  

5.6.1  Application des scénarios à l’ idéotype  

 Scénario A – « Tenir la ligne » : Les submersions plus récurrentes du cordon menacent les activités agricoles 

et de chasse propres au marais. La pression sociale est très forte pour maintenir ces activités en protégeant 

davantage le cordon dunaire.  

Dans ce scénario, le Conservatoire n’a pas intérêt à acquérir le cordon. Une politique d’acquisition du reste de 

l’étang et du marais peut s’avérer intéressante. Elle permettrait au Conservatoire, dans un contexte peu 

contraint par les enjeux humains et socio-économiques, de mettre en place une stratégie d’adaptation 

exemplaire fondée sur l’accompagnement de la mobilité et de l’évolution des milieux et des écosystèmes, face à 

une population peu sensible à cette problématique. 
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 Scénario C – « + 1m » : ce scénario se traduit par une maritimisation progressive de l’étang et du marais, qui 

se mue peu à peu en baie maritime et passe dans le DPM. Dans ce cadre, le Conservatoire du littoral pourrait se 

voir confier l’accompagnement de cette transition et la gestion du DPM, une fois le cordon dunaire 

définitivement rompu. 

5.6.2  Accompagner l’évolut ion naturelle du l ittoral  dans un 

environnement peu contraint  :  une valeur d’exemple  

Impacts attendus du changement climatique :  

 Erosion et recul du cordon dunaire pouvant se traduire par des ruptures ponctuelles, sous l’effet de 

l’augmentation de la récurrence des submersions marines. 

 À terme, une submersion définitive de l’étang est envisageable, avec la formation progressive d’une 

baie maritime. 

Problématique générale du territoire : la problématique principale de cet idéotype concerne l’accompagnement 

de l’évolution naturelle du site, en partenariat avec les quelques acteurs du territoire (collectivités et éleveurs 

pour l’essentiel). 

Le Conservatoire du littoral peut développer une stratégie d’acquisition de l’ensemble de l’étang et du marais, la 

maîtrise foncière du site lui permettant d’accompagner son évolution naturelle, en partenariat avec les éleveurs 

afin d’organiser leur adaptation.  

Un tel site peut acquérir une valeur d’exemple de l’action du Conservatoire pour l’adaptation des territoires 

littoraux au changement climatique. 
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6 Mise en perspective : définir une ligne de conduite stratégique 

face au changement climatique 

Les trois scénarios ont permis de dégager des visions distinctes du littoral à l’horizon 2030-2050, ainsi que la 

manière dont la stratégie du Conservatoire du littoral pourrait s’inscrire dans ces évolutions. La déclinaison de 

cette stratégie s’est faite sur le plan global mais aussi local, grâce à l’application des scénarios aux idéotypes. 

Sur cette base, la dernière étape de la phase prospective a consisté à mettre en perspective cette analyse, dans 

le but de faire apparaître des lignes directrices de la stratégie de long terme que pourrait adopter le 

Conservatoire, dans le contexte du changement climatique et de ses impacts sur les littoraux de France 

métropolitaine. 

6.1  Les principaux enjeux 

On rappelle dans un premier temps les principaux enjeux que les ateliers ont permis de dégager concernant les 

conséquences du changement climatique sur le littoral.  

6.1.1  Le changement de statut des terres marit imisées  

Les conséquences premières sur le littoral de l’élévation du niveau de la mer due au changement climatique, à 

savoir les modifications physiques du trait de côte liées aux phénomènes accrus d’érosion et de submersion, 

posent un problème spécifique au Conservatoire du littoral dans sa stratégie d’acquisition et de gestion. 

En effet, le diagnostic réalisé en 2004
5
 a montré que plus de 21% du patrimoine futur du Conservatoire du littoral 

sera exposé à la submersion marine (épisodique ou permanente) du fait de l’augmentation du niveau de la mer. 

Or ces terrains, s’ils sont submergés de manière permanente, passeront automatiquement dans le domaine 

public maritime, ce qui amène à questionner la pertinence de leur acquisition aujourd’hui ou dans un futur 

proche, parfois au prix fort. De même, la maritimisation progressive d’un certain nombre de sites déjà acquis 

(environ 10% du patrimoine acquis du Conservatoire sera exposé à la submersion, temporaire ou permanente, 

selon ce même diagnostic) pose la question du devenir de leur gestion : le Conservatoire doit-il continuer à 

l’assurer, alors qu’il ne sera plus propriétaire de ces sites ? Il est à noter que 7% de la superficie des sites acquis 

et 17% du patrimoine futur sont d’ailleurs constitués de terrains situés en dessous du niveau des pleines mers 

actuelles. 

6.1.2  L’évolution des écosystèmes ,  paysages et usages l ittoraux 

L’intensification des aléas marins, mais aussi les manifestations du changement climatique non spécifiques au 

littoral (élévation des températures, modification du cycle de l’eau) sont susceptibles de modifier non seulement 

la géographie du littoral (du fait de la mobilité du trait de côte) mais également les équilibres écologiques qu’il 

accueille (variation d’état et de productivité des écosystèmes, apparition / disparition d’espèces, etc...) ou 

encore l’activité socio-économique qui s’y développe. Des risques émergents pourraient également être associés 

                                                                 

5
 Clus-Auby, Paskoff, Verger, 2004 
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au changement climatique, depuis l’apparition de nouvelles maladies ou parasites jusqu’à la multiplication des 

incendies, ou encore une salinisation des terres agricoles ou des nappes phréatiques. 

Le rythme et les conséquences de ces évolutions devront être anticipés autant que possible dans toute 

stratégie d’intervention sur le littoral. 

6.1.3  La vulnérabi lité accrue des biens et des personnes sur le l ittoral   

L’accroissement des aléas (érosion, submersion) entraîne une augmentation des risques pour les biens et les 

personnes situés sur la bande côtière. Différentes options peuvent être envisagées pour répondre à cet état de 

fait : schématiquement, il s’agit de la protection, de l’adaptation ou du repli stratégique. 

En tant que propriétaire de sites littoraux, le Conservatoire du littoral est partie prenante du débat sur la 

protection, puisque les textes actuels imposent aux propriétaires des sites l’entretien des ouvrages qui les 

protègent. Sa responsabilité formelle dans ce domaine peut être doublée d’une « contrainte morale » que les 

tenants de l’approche fixiste pourraient prétendre lui imposer, du fait de son positionnement d’acteur majeur du 

littoral. 

Les stratégies de repli stratégique concernent également au premier chef les opérateurs fonciers tels que le 

Conservatoire, puisque la planification et la mise en œuvre d’une telle stratégie requièrent d’une part la 

disponibilité (physique ou statutaire) des terres en arrière de la bande côtière, et posent d’autre part la 

question du devenir des terrains submergés qui seront peut-être abandonnés.  

6.1.4  Une pression accrue sur le foncier  

La forte pression foncière est une tendance déjà prégnante sur le littoral, dont on peut attendre qu’elle se 

renforce encore dans l’avenir, en raison d’un accroissement probable de la demande conjuguée à une diminution 

de l’offre. En effet, on peut admettre que le tropisme littoral ne sera pas remis en cause (tendance retenue par le 

groupe de travail) donc que la demande de terrains augmentera, tandis que les évolutions liées au changement 

climatique (qu’il s’agisse de submersion effective ou d’augmentation de la vulnérabilité aux différents aléas 

marins) rendront indisponibles partie de ces terrains, tout en augmentant les besoins de terrains « protégés ». 

L’atteinte du Tiers Naturel contribuera également à la réduction de l’offre foncière, entraînant une certaine 

« saturation » des zones littorales. 

Dans ce contexte, on peut attendre une pression accrue sur les espaces protégés : empiètement de 

l’urbanisation ou des activités socio-économiques à la marge des sites, demande forte d’y développer des 

usages, voire remise en cause de leur inaliénabilité. 

6.2  Une série de contraintes 

Parallèlement aux enjeux décrits ci-dessus, la réflexion stratégique a conduit à identifier une série de contraintes, 

ou tout du moins de facteurs susceptibles d’infléchir la stratégie du Conservatoire ou conditionner sa mise en 

œuvre. 
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6.2.1  Les missions statutaires du Conservatoire  

L’objectif du Conservatoire est la préservation de l’espace littoral, terrestre et maritime, dans sa dimension à la 

fois paysagère, culturelle et écologique. Il peut maintenir sur les sites dont il est propriétaire des activités 

extensives (agriculture, conchyliculture) et l’accès au public, dès lors qu’ils sont compatibles avec les objectifs 

précités. 

Des plans de gestions sont élaborés pour ces sites, en concertation avec les parties prenantes du territoire afin 

d’identifier les objectifs spécifiques pour le site et les actions et moyens prévus pour les atteindre. La gestion 

proprement dite, réalisée en accord avec ces plans, est ensuite est confiée à des partenaires : collectivités 

locales, associations, etc. .... 

Par ailleurs, depuis la loi de 2002 relative à la démocratie de proximité, la gestion du DPM peut également être 

du ressort du Conservatoire (dont il ne peut en revanche être propriétaire) : elle peut lui être attribuée 

(procédure faisant l’objet d’un acte ministériel, sans durée déterminée, qui concerne des biens inaliénable) ou 

confiée (par arrêté préfectoral d’une durée maximale de trente ans qui revient, grossièrement, à une gestion « à 

l’essai ») : 

« Cette intervention s’inscrit en continuation et en complément de sa mission première, plutôt que 

comme un champ d’action autonome. Les espaces prioritairement concernés sont ceux qui présentent un 

intérêt patrimonial ou nécessitent des interventions de restauration et/ou d’aménagement dans une 

logique de gestion intégrée incluant l’écosystème marin (zones de frayères ou de nourricerie, étapes 

migratoires pour l’avifaune marine ou terrestre…). Généralement, ces zones se situent dans la continuité 

de terrains du Conservatoire et forment ensemble une unité écologique ou une unité de gestion. Ce 

principe n’exclut cependant pas que le Conservatoire puisse intervenir ailleurs, dans le cas d’espaces 

fragiles comme les îlots, les étangs salés, les estuaires) » (extrait du magazine Rivages, printemps 2009) 

La problématique principale liée aux missions statutaires du Conservatoire face au changement climatique est le 

fait qu’elles n’incluent pas spécifiquement de volet relatif à la réponse au changement climatique, qui constitue 

pourtant aujourd’hui une dimension essentielle de toute intervention sur le littoral. 

6.2.2  La réglementation 

L’action du Conservatoire doit s’inscrire dans un cadre plus large de gestion du littoral que régit un large éventail 

de textes, législatifs ou réglementaires, à différents niveaux :  

 Réglementation européenne 

 Directive cadre « Stratégie pour le milieu marin » 

 Directive « Inondations » 2007/60/EC du 23 octobre 2007 

 Directive « Adaptation » à venir 

 Réglementation nationale 

 Loi Littoral 

 Grenelle de l’environnement / Grenelle de la mer 

 Stratégie nationale pour la mer et les océans 
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 Politiques climatiques : Plan d’adaptation au changement climatique,... 

 Réglementation locale 

 DTA : Directives territoriales d’aménagement 

 SCOT, dont chapitres individualisés sur les aspects « mer » 

 PLU /cartes communales 

 PPRN : Plan de Prévention des Risques Naturels (élaborés par les services de l’Etat) 

 PPRI : Plan de gestion du risque inondation 

 Protections environnementales : 

 Aires Marines Protégées 

 Parcs naturels  

 Parcs marins 

 Réserves naturelles 

 Sites Natura 2000 

 Espaces naturels sensibles 

 Arrêtés de protection de biotope 

Ces dispositifs peuvent représenter des contraintes tout autant que des opportunités pour la mise en œuvre des 

orientations stratégiques qui ont été identifiées au cours des ateliers. 

À ce titre, on notera l’importance de l’évolution des politiques environnementales dans la mise en œuvre d’une 

approche éco-systémique de la protection des milieux naturels défendue par le Conservatoire du littoral. Pour 

l’heure, l’approche patrimoniale visant à « fixer » la biodiversité et les milieux naturels prévaut largement. En 

l’absence d’évolution, elle pourrait constituer une contrainte majeure dans la mise en œuvre de la stratégie 

d’adaptation du Conservatoire du littoral au changement climatique. 

6.2.3  Les moyens 

Le budget annuel du conservatoire du littoral est actuellement de l’ordre de 35 millions d’euros. Depuis 2005, il 

est alimenté par le produit de la taxe de francisation et de navigation des bateaux, allouée annuellement ; 

d’autres contributions de l’Etat et des collectivités territoriales ; du mécénat de partenaires privés ; et des dons 

de particuliers. Hormis les donations et legs, les acquisitions du Conservatoire sont réalisées sur ses fonds 

propres, via différentes procédures (l’achat à l’amiable étant la plus utilisée).  

A plusieurs reprises, les moyens disponibles sont apparus comme le facteur limitant de la mise en place 

d’orientations stratégiques possibles du Conservatoire, par exemple concernant l’augmentation de la taille des 

sites. 

6.2.4  Les pouvoirs relati fs des acteurs l it toraux (acteurs socio -

économiques, collect ivités, . . .)  

Les idéotypes ont parfois mis en évidence le poids relatif dont dispose le Conservatoire du littoral, notamment 

face aux acteurs socio-économiques (typiquement, les autorités portuaires dans le cas de l’estuaire du Stuart). La 
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réforme des collectivités territoriales, a fortiori dans le contexte actuel qui pourrait voir remises en cause 

certaines de ses dispositions, constitue en outre une source d’incertitudes quant aux équilibres de pouvoir entre 

niveaux territoriaux. 

6.3  Cadre stratégique et leviers d’action mobilisables  

Dans la perspective du changement climatique et du statut actuel du Conservatoire du littoral, sa stratégie 

d’adaptation semble toute tracée, fondée sur deux orientations s’inscrivant en continuité avec sa stratégie 

actuelle : 

 Penser le littoral comme une interface terre/mer pour notamment accompagner la mobilité du trait de 

côte ; 

 Accompagner la mobilité des écosystèmes et des usages afférents. 

Toutefois, comme le montre le schéma ci-dessous, le changement climatique n’est pas l’unique facteur de 

changement des territoires littoraux. En l’absence de prise en compte de l’évolution socio-économique de ces 

territoires – qui se manifeste principalement par l’accroissement de la pression foncière – celle-ci pourrait 

devenir une contrainte majeure pour la mise en œuvre des orientations pour l’adaptation défendues par le 

Conservatoire. 

A l’inverse, l’anticipation de cette évolution socioéconomique, via une plus grande implication du Conservatoire 

dans la vie des territoires littoraux, pourrait lui permettre de promouvoir et de mettre en œuvre ses orientations 

propres avec plus d’efficacité. Une telle implication reste cependant à définir. 

FIGURE 7  – SCHEMA DE SYNTHESE DE LA STRATEGIE D’ADAPTATION DU CONSERVATOIRE DU LITTORAL (SOGREAH,  2011) 
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6.3.1  Objectifs du Conservatoire dans la perspective du changement 

cl imatique 

La réflexion conjointe sur les enjeux et les contraintes recensés plus haut a permis de dégager deux grandes 

orientations stratégiques, qui pourront guider à l’avenir le Conservatoire du littoral dans sa politique 

d’acquisition et de gestion de ses sites et dans ses relations avec les autres acteurs des territoires littoraux. Ces 

deux orientations sont complémentaires : 

6.3.1.1  Penser le  l i t toral  comme une interface terre -mer 

Le changement climatique devrait se traduire par une plus grande mobilité et un recul du trait de côte, 

notamment sur les côtes basses et sableuses, particulièrement sensibles au risque d’érosion.  

 

Un certain nombre de sites du Conservatoire du littoral devraient connaître un phénomène progressif de 

maritimisation. Devant ce constat, il apparaît utile et nécessaire de promouvoir une nouvelle approche de la 

notion de littoral, ce dernier n’étant plus considéré uniquement comme une ligne, un « TRAIT de côte » mais 

comme une zone entre terre et mer. Il s’agit donc de s’affranchir d’une vision statique et linéaire du littoral pour 

donner une véritable épaisseur au trait de côte, afin d’offrir un espace à la prise en compte de la dynamique et 

de la mobilité accrue du littoral dans le contexte du changement climatique. 

 

Cette orientation relative à la prise en compte de la mobilité du trait de côte n’est pas nouvelle. Derrière elle 

transparaît en effet la volonté réaffirmée du Conservatoire de laisser libre cours à l’évolution naturelle du littoral, 

aussi bien sur le plan physique qu’environnemental. Dans ce cadre, il semble plus que jamais nécessaire, avec le 

changement climatique, de penser le littoral comme une interface terre-mer, dès lors que la mobilité des rivages 

devrait aller en s’accentuant. 

6.3.1.2  Accompagner la  mobil ité des écosystèmes et des usages qui 

leur sont l iés  

L’augmentation de la mobilité du trait de côte, associée aux autres effets du changement climatique sur les 

écosystèmes, aura des conséquences importantes sur la mobilité et la transformation de ces derniers. L’une des 

préoccupations majeures du Conservatoire dans cette perspective est d’accompagner cette mobilité. Il s’agit 

dans ce cadre de promouvoir une approche éco-systémique – par opposition à une approche patrimoniale – de 

la protection de la biodiversité et des milieux naturels. 

 

Ces écosystèmes, impactés par les évolutions physiques du littoral (liées notamment à l’érosion et la submersion) 

et par l’évolution des différents paramètres climatiques (hausse des températures, évolution des précipitations, 

etc.), seront amenés à évoluer. Pour le Conservatoire, l’objectif est d’offrir les conditions optimales à cette 

évolution naturelle. 

À travers l’adaptation des écosystèmes, l’enjeu est de favoriser l’adaptation des usages dépendants des services 

éco-systémiques. Pour résumer, le changement climatique constitue une opportunité pour le Conservatoire du 
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littoral de porter plus loin les objectifs de mobilité et de naturalité des écosystèmes, permettant de dépasser la 

logique de conservation patrimoniale stricto sensu. 

6.3.1.3  Bilan 

Ces deux orientations s’inscrivent en continuité avec la stratégie actuelle du Conservatoire du littoral, qui vise à 

offrir les conditions les plus propices à l’évolution naturelle du trait de côte et des écosystèmes naturels. 

Dans le contexte du changement climatique, il s’agit de développer une approche beaucoup plus dynamique du 

littoral, aussi bien dans sa dimension physique qu’environnementale. 

 

La mise en œuvre concrète de ces deux orientations passe par la mobilisation des deux leviers d’action dont 

dispose d’ores et déjà le Conservatoire : l’acquisition et la gestion des sites littoraux. 

6.3.2  Les leviers d’action du Conservatoire pour mettre en œuvre ces 

objectifs 

6.3.2.1  L’acquis it ion foncière  

L’acquisition de territoires littoraux permet de mettre en œuvre les deux orientations présentées plus haut à 

travers deux types d’action : 

 Augmenter globalement le périmètre des sites existants, afin d’y développer une véritable stratégie de 

gestion systémique de la mobilité des écosystèmes ; 

 Elargir les sites en arrière de la bande côtière, afin notamment de « donner de l’épaisseur au trait de 

côte ». 

6.3.2.1.1  Augmenter la  tai l le des s i tes existant s 

L’extension des sites du Conservatoire permettrait à ce dernier de donner une véritable épaisseur au trait de 

côte, tout en accompagnant efficacement la mobilité des écosystèmes et des usages qui leur sont liés. 

 

De manière générale, l’ensemble des pressions et évolutions auxquelles seront confrontés les littoraux 

(changement climatique – maritimisation – pressions foncières et économiques) et les réponses que le 

Conservatoire peut y apporter poussent à élargir les périmètres des sites. L’essentiel de la pression se portera en 

effet sur leurs marges : 

 Pression foncière renforcée par le besoin du recul stratégique ; 

 Si le Conservatoire dispose d’un tiers du littoral, le reste sera urbanisé ou cultivé, d’où là encore une 

pression très forte sur ses terrains. 

Sur des sites de taille importante, le Conservatoire devrait être davantage en capacité de développer des projets 

d’adaptation au changement climatique, ou encore de favoriser l’innovation en termes de développement 

économique durable. 

 

Une tendance à l’augmentation des superficies est déjà notable dans la stratégie d’acquisition actuelle du 

Conservatoire : alors que la superficie moyenne des sites acquis est d’environ 200 hectares, il est prévu un 
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triplement des terrains de plus de 1000 hectares dans le périmètre autorisé. Quant à la part des terrains de plus 

de 500 hectares, elle devrait représenter 20% des interventions futures, contre 8% du patrimoine actuel. 

TABLEAU 5  – TAILLE MOYENNE DES SITES DU CONSERVATOIRE DU LITTORAL 

 

Taille moyenne des sites 
 (en hectares) 

Site acquis (2010) 
Périmètre 

Autorisé (2010) 
Intervention 

Prioritaire (2010) 

Nord Pas de Calais – Picardie 166 284 55 

Normandie 111 291 59 

Bretagne 63 108 88 

Centre-Atlantique 163 374 213 

Aquitaine 151 158 1 388 

Languedoc-Roussillon 209 563 3 227 

PACA
6
 512 183  

Corse 324 130  

Moyenne 209 261 760 

 

FIGURE 8  – REPARTITION DES SITES DU CONSERVATOIRE DU LITTORAL SELON LEUR SUPERFICIE  

 

 

6.3.2.1.2  Donner de la  profondeur  aux s i tes existants  

L’élargissement des sites vers l’arrière-pays constitue également un objectif stratégique à privilégier, dans 

l’optique d’un accompagnement de la mobilité des espaces naturels, en particulier pour les sites déjà plus ou 

moins maritimisés (notamment les zones humides).  

Les sites « non côtiers » sont aujourd’hui minoritaires dans le patrimoine du Conservatoire, tant en nombre 

qu’en superficie. Ils ne représentent une fraction notable des terrains que sur les façades Nord-Pas de Calais-

Picardie, Provence Alpes Côte d’Azur (PACA) et, dans une moindre mesure, Languedoc-Roussillon. On ne connaît 

pas précisément la distance de ces sites au rivage : dans une bande de 100/500 mètres (comme par exemple le 

site de l’Oustalet) ou véritablement dans l’arrière-pays (comme le site de la plaine des Maures, en PACA, situé à 

une vingtaine de km à l’intérieur des terres). 

                                                                 

6
 La moyenne élevée de la taille des sites s’explique par la présence de 5 sites supérieurs à 1000 hectares, dont un supérieur à 

10 000 hectares (l’étang de Vaccarès), le seul dans cette catégorie dans le patrimoine du Conservatoire. 
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TABLEAU 6  – IMPORTANCE DES SITES NON COTIERS DANS LE PATRIMOINE DU CONSERVATOIRE DU LITTORAL 

 

 

Site acquis 2010 Périmètre Autorisé 2010 
Intervention Prioritaire 

2010 

% de la 
superficie 

Nombre de 
sites 

% de la 
superficie 

Nombre de 
sites 

% de la 
superficie 

Nombre de 
sites 

Nord-Pas-de-Calais - 
Picardie 

19% 7 36% 7 14% 2 

Normandie 3% 4 2% 7 4% 1 

Bretagne 3% 4 2% 4 3% 2 

Centre-Atlantique 3% 5 8% 6 8% 2 

Aquitaine 1% 1 0% 1 6% 2 

Languedoc-Roussillon 13% 8 5% 8 7% 2 

PACA 16% 20 21% 28 - 0 

Corse 0% 0 0% 0 - 0 

Total 9% 49 8% 61 7% 11 

 

Pourtant, l’arrière-pays constitue un véritable enjeu, directement lié à la gestion du littoral : 

 La « saturation » des zones proches des rivages pousse à un développement de l’urbanisation en 

profondeur. Il pourrait donc être intéressant d’anticiper ce phénomène pour garantir de futures 

« coupures d’urbanisation », qui ne sont pas obligatoires comme sur la bande côtière (la loi littorale ne 

s’applique pas sur ces terrains) ; 

 Dans l’hypothèse d’un repli stratégique, les terrains de l’arrière-pays pourraient devenir très convoités. 

Il faut donc s’assurer au plus tôt de leur disponibilité ;  

 Les espaces de l’arrière-pays sont globalement moins protégés que le littoral à proprement parler. 

6.3.2.1.3  Question en suspens :  faut - i l  acquér i r  des si tes  voués à la submersion  ? 

Une telle question se pose dans la mesure où un site littoral, une fois submergé, passe automatiquement dans le 

Domaine Public Maritime (DPM). Il s’agit donc de déterminer si le Conservatoire du littoral a intérêt à acheter 

aujourd’hui des terrains dont la gestion pourrait lui être confiée gratuitement, suite à leur submersion.  

Deux réponses sont possibles : 

 Le Conservatoire n’a pas d’intérêt à acheter des terrains qui seront à terme submergés (et passeront de 

ce fait dans le DPM). Il serait par contre intéressant d’acquérir les espaces situés à la marge de ces sites 

voués à la submersion, afin de constituer des périmètres de taille importante et d’un seul tenant, dès 

lors que le « cœur » sera effectivement tombé dans le domaine public. 

 Localement, le Conservatoire a intérêt à acheter ces terrain, afin précisément d’accompagner la 

maritimisation des sites et l’évolution des écosystèmes. Ces évolutions physiques et environnementales 

sont en effet progressives et l’acquisition de terrains concernés permet d’assurer leur adaptation. 

Il semble difficile d’envisager une ligne de conduite globale répondant à cette question. Il revient cependant au 

Conservatoire d’établir des critères sur lesquels pourrait se fonder le choix au plan local d’acquérir ou non un 

terrain voué à la submersion. 
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6.3.2.2  La gest ion des s ites  

Le second levier d’action du Conservatoire concerne la gestion même des sites. Là encore, deux objectifs 

permettent de répondre aux orientations d’adaptation au changement climatique définies plus haut. 

6.3.2.2.1  Favor iser les  cont inu i tés écol ogiques  sur les si tes  du Conservato ire  

La maritimisation progressive de certains espaces littoraux doit également être intégrée à la stratégie de gestion 

du Conservatoire : il s’agira en effet de privilégier les continuités écologiques entre terre et mer et d’assurer une 

gestion cohérente et intégrée entre ces espaces. Derrière ce principe, qui fait aujourd’hui consensus, se pose la 

question opérationnelle et non tranchée de l’attribution de la gestion future des sites autrefois terrestres une 

fois passés dans le DPM et, plus spécifiquement, des limites de compétences et de la coordination entre le 

Conservatoire et l’Agence des Aires Marines Protégées (AAMP).  

Diverses alternatives sont envisageables : 

 Le Conservatoire pourrait conserver la gestion du DPM sur ses sites maritimisés. Il assurerait une gestion 

locale de ce DPM fondée notamment sur le maintien des continuités écologiques, ce que justifierait 

également une logique de continuité de gestion dans le temps. L’AAMP interviendrait quant à elle à une 

échelle plus large et garderait la vision prospective / évaluative plutôt que la gestion opérationnelle et 

locale. Cette première option s’inscrit dans la logique actuelle consacrée par le Grenelle de la mer, dont 

l’engagement 70 prévoit de « poursuivre la stratégie nationale visant au développement de 

l'affectation/attribution de portions du domaine public maritime au Conservatoire du littoral » et le 

lancement par le Conservatoire « de 10 opérations pilotes de gestion écologique des estrans et des 

plages (en métropole et outre- mer) dans le cadre du plan national de l'estran » (en lien avec la mise en 

place de trame bleu marine). 

Elle soulève toutefois plusieurs problématiques : 

 Un transfert de recettes de l’AAMP vers le Conservatoire devra être envisagé, afin de couvrir 

le financement de la gestion locale du DPM par ce dernier ;  

 La répartition des compétences et des prérogatives, ainsi que des mécanismes de 

coordination adéquats, devront garantir la cohérence des visions locale du Conservatoire et 

globale de l’AAMP pour la gestion du DPM ; 

 Il existe un risque à morceler ainsi la gestion du DPM, notamment celui d’une dilution de 

l’impact des interventions, ou leur manque de lisibilité.  

 Afin d’éviter ce morcellement et ses conséquences négatives, la gestion des sites passant dans le DPM 

pourrait être confiée automatiquement à l’AAMP. 

 La dernière réponse envisagée consisterait à opérer un rapprochement des deux établissements, dans 

l’objectif de rompre définitivement avec une gestion du littoral distinguant gestion des milieux 

terrestres et maritimes. 

6.3.2.2.2  Encourager  une approche dynamique  de la  gest ion du t rai t  de côte  

L’accompagnement de la mobilité des écosystèmes et de la maritimisation des sites passe aussi par une gestion 

dynamique du trait de côte (avec des aménagements doux et réversibles), une meilleure connaissance et 
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expertise du fonctionnement des écosystèmes ou encore le soutien à la conversion des usages (par exemple avec 

l’appui au développement de l’agriculture sur prés salés). 

 

La question de la protection des monuments historiques ou d’autres éléments culturels ou écologiques de 

grande valeur patrimoniale doit quant à elle être arbitrée localement, sur la base d’analyses coûts/bénéfices et 

en concertation avec les populations. 

6.3.3  L’évolution socio -économique des terr itoires l ittoraux, un 

paramètre à prendre en compte  

Comme l’ont montré les différents scénarios prospectifs, ainsi que leur application aux idéotypes, le 

Conservatoire pourra difficilement appliquer ces deux orientations stratégiques sans prendre en compte 

l’évolution socio-économique des territoires littoraux dans lesquels s’insèrent ses sites. 

6.3.3.1  Une contrainte en l’absence d’antic ipation  

Au-delà des sites du Conservatoire, l’ensemble des territoires littoraux sera touché par les impacts du 

changement climatique. D’ici à 2030-2050, la pression foncière sur ces territoires devrait s’accentuer, 

augmentant d’autant la vulnérabilité des territoires à la hausse du niveau de la mer et à l’augmentation des 

risques littoraux. Il est probable qu’à de tels horizons, l’ensemble du littoral soit urbanisé ou protégé, le 

Conservatoire ayant acquis le Tiers Naturel. 

 

Dans un tel contexte et en l’absence d’anticipation, le Conservatoire serait contraint de prendre en compte la 

situation des territoires littoraux, en raison d’une part de la pression exercée sur ses sites et, d’autre part, de la 

présence d’enjeux humains ou économiques en arrière de ses sites. La mise en œuvre des orientations définies 

plus haut serait donc dans de nombreux cas très difficile, voire impossible. 

6.3.3.2  Anticiper l ’évolut ion socio -économique des terri toires, une 

stratégie nécessaire mais qui  reste à déf inir  

Pour éviter un tel scénario – en partie illustré par le scénario A « Tenir la ligne » – et mettre en œuvre ses 

orientations stratégiques propres, il apparaît nécessaire pour le Conservatoire d’anticiper l’évolution des 

territoires dans lesquels il s’insère. Une telle stratégie reste à définir. Toutefois, plusieurs alternatives ont été 

identifiées. 

6.3.3.2.1  Accompagner l ’adaptation des terr i to i res  

Comme il a été souligné plus haut, le Conservatoire du littoral n’a pas aujourd’hui de mission statutaire en 

matière de protection ou d’adaptation des territoires au changement climatique. Toutefois dans les faits, comme 

l’ont montré les idéotypes, ces enjeux sont aujourd’hui prégnants sur l’ensemble du littoral, d’où la nécessité 

pour le Conservatoire de les intégrer dans sa stratégie dès que possible, sans préjuger des évolutions statutaires 

ou réglementaires qui pourraient à l’avenir infléchir son positionnement dans ce domaine. 
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Concernant la protection des enjeux, il est ressorti des ateliers que le Conservatoire n’a pas vocation à aller au-

delà de ce que lui impose la réglementation en tant que propriétaire. Au contraire, il doit autant que possible 

être force de proposition en faveur d’aménagements « doux », afin d’assumer ses responsabilités sans aller à 

l’encontre de ses objectifs stratégiques en matière de maintien de la naturalité des sites. 

 

L’implication du Conservatoire en matière de recul stratégique, si elle peut sembler une perspective intéressante, 

pose quant à elle une série de difficultés. Deux options ont ainsi été envisagées :  

 Le Conservatoire joue un rôle « d’amortisseur social » auprès de certaines populations sinistrées. Il sert 

d’outil pour établir des compromis politiquement acceptables, en acquérant des terrains là où le recul 

est inéluctable (c’est déjà le cas actuellement, exemple du polder de Mortagne) ; 

 Le Conservatoire met en œuvre une politique d’acquisition de terrains dans l’arrière- pays, destinés à 

être revendus pour faciliter le repli stratégique lorsque celui-ci sera nécessaire. Un double statut du 

foncier permet de distinguer ces sites destinés à être rétrocédés, de ceux acquis dans l’objectif de 

préservation des milieux littoraux et d’atteinte du Tiers Naturel, réputés inaliénables. 

Ces pistes d’action apparaissent peu pertinentes et difficilement soutenables pour deux raisons principales :  

 D’une part, elles éloignent le Conservatoire de ses missions d’origine ou, a minima, en réduisent la 

lisibilité. Ainsi, la création d’un double statut des terrains acquis pourrait « brouiller le message » du 

Conservatoire et, à terme, entraîner la remise en cause de l’inaliénabilité de ses terrains actuels ; la 

création d’une agence foncière ayant la mission exclusive de préempter et acquérir les terrains destinés 

au recul stratégique semblerait préférable.  

 D’autre part, le Conservatoire ne dispose pas actuellement des financements nécessaires pour assumer 

une telle mission. 

 

Au final, le Conservatoire n’a donc pas vocation à protéger les populations, ni à anticiper les besoins du recul 

stratégique par le « dédommagement » des personnes déplacées ou l’acquisition de terrains destinées aux 

relocalisations. Pour autant, son implication dans l’adaptation des territoires littoraux apparaît incontournable et 

peut passer par différentes actions :  

 Acquisition de terrains « en bordure » des zones vouées à être abandonnées (ex : coteaux d’une 

valleuse, arrière des lagunes) et, plus généralement, de terrains en arrière-pays, pour garantir les 

coupures d’urbanisation sur ce que seront les « rivages de demain » ; 

 Valorisation des services rendus par les écosystèmes littoraux pour l’adaptation au changement 

climatique (notamment dans le contexte de dépoldérisation, où l’abandon des casiers directement 

exposés à la submersion peut permettre de préserver les digues de second rang). 

 Surtout, cette implication du Conservatoire doit passer par des partenariats avec les acteurs des 

territoires, afin de les inciter et les aider à anticiper les nouveaux rivages. 
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6.3.3.2.2  S’ impl iquer davantage dans la v ie des terr i toi res  l i t toraux 

La réflexion conduite dans les ateliers a fait apparaître une dialectique très importante en termes de choix 

stratégique pour le Conservatoire, avec les deux alternatives suivantes : 

 Le Conservatoire reste « dans sa tour d’ivoire », en privilégiant sa mission historique d’acquisition et de 

préservation du Tiers Naturel, ce qui l’amène à ne pas agir en dehors du périmètre de ses sites. 

 En tant qu’acteur foncier majeur du littoral, le Conservatoire peut et doit s’investir davantage dans la vie 

des territoires où il est présent, en prenant une part active aux projets qui s’y mettent en place, 

notamment concernant la planification territoriale. 

La seconde option semble in fine la plus souhaitable, car si le groupe de travail a conclu à l’importance pour le 

Conservatoire de continuer à élaborer une stratégie propre à son patrimoine foncier, il a aussi constaté qu’il n’a 

guère d’autre choix aujourd’hui, au vu des enjeux que pose le changement climatique, que de s’engager dans la 

vie des territoires à la hauteur de son poids dans les territoires littoraux (notamment dans la perspective de 

l’acquisition du Tiers Naturel). 

Cette implication pourrait se manifester à travers la participation à l’élaboration des documents d’urbanisme, 

des politiques d’adaptation (nationales ou locales), l’accompagnement d’un aménagement raisonné du littoral 

(défense de solutions de « moindre mal » ou « sans regret », rôle de contrepoids face aux tenants des ouvrages 

de protection lourde, etc.). Très écouté par les collectivités locales, le Conservatoire peut notamment partager 

son expertise en termes de gestion des espaces littoraux (conseil) et favoriser des projets exemplaires 

d’adaptation. Au-delà du conseil et de l’exemplarité, il peut aller plus loin dans cette démarche de coopération 

avec les autres parties prenantes du littoral, en généralisant l’exemple de sa délégation Normandie. Constituée 

en Syndicat mixte, celle-ci travaille en effet en étroite collaboration avec les autres acteurs du territoire ; et a 

même envisagé un partenariat avec l’agence de l’eau Seine Normandie, pour la définition d’un projet de 

territoire commun. Dans une certaine mesure, cette délégation pourrait constituer le fer de lance d’une nouvelle 

stratégie de gestion intégrée et pluri-acteurs des territoires littoraux, dans laquelle le Conservatoire du littoral 

jouerait un rôle moteur. 

 

La coordination avec les autres acteurs du territoire est aussi une manière pour le Conservatoire du littoral : 

 D’élargir son champ d’action sans pour autant brouiller le message quant au cœur de ses missions ; 

 De déployer une stratégie ambitieuse sur le littoral sans être seul à en assumer les coûts (par exemple 

en mobilisant des partenaires pour l’acquisition de sites, afin de résoudre la question de l’élargissement 

des périmètres sans se heurter à la question des moyens ni aux difficultés d’introduire un double statut 

du foncier)  

 De s’intégrer dans, et s’appuyer sur, les dispositifs institutionnels et réglementaires existants (SCOT, 

SAGE, PAPI, etc.) pour promouvoir et faire appliquer sa stratégie. 

Le renforcement du rôle du Conservatoire dans la vie des territoires pourrait également se traduire par le 

développement d’activités économiques sur ses sites autre que les usages « extensifs » aujourd’hui autorisés. En 
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effet, quel que soit le scénario, l’atteinte du Tiers Naturel se traduira par une très forte pression sur les terrains 

du Conservatoire : avec 1/3 naturel et 2/3 urbanisés, la valorisation économique des sites pourrait se révéler 

incontournable, d’autant qu’elle serait un moyen de dégager des ressources financières. Elle ne devrait toutefois 

être envisagée qu’autour d’activités ayant une balance environnementale et sociétale positive (par exemple dans 

les domaines du tourisme, de l’agriculture, de la production d’énergies renouvelables ou encore de la recherche). 

 

Cette perspective doit toutefois être envisagée avec prudence : l’émergence d’un nouveau modèle économique 

pour les sites du Conservatoire pourrait en effet menacer leur sanctuarisation, jamais remise en cause jusqu’à 

aujourd’hui. Par ailleurs, le caractère naturel des sites préservés du « Tiers Naturel » joue pour beaucoup dans 

l’attractivité du littoral, qui pourrait donc décroître si ceux-ci faisaient l’objet d’une exploitation plus intensive. 

L’expérience montre d’ailleurs que la marge de manœuvre est faible pour développer des activités véritablement 

durables sur ces espaces sensibles. Enfin, dans un contexte de pressions croissantes, on peut s’interroger sur la 

capacité qu’aura le Conservatoire du littoral à définir les limites et à rester l’arbitre incontesté des activités 

pouvant être développées sur ses sites, une fois la démarche engagée. 
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Annexe 1 : Participants au groupe de travail et Comité de 

pilotage 

Le Groupe de travail « Prospective » 

Profil Nom Organisme / Fonction 

Elus 
Catherine BOURGEOIS  Elue Conseil Régional NPDC 

Christine SANDEL  Elue Conseil Régional PACA 

Conservatoire du 

littoral 

Patrick BAZIN Siège 

Patrice BELZ Corse 

Matthieu DELABIE Manche Mer du Nord 

Etienne DUBAILLE Manche Mer du Nord 

Jade ISIDORE Siège 

Isabelle KISIELEWSKI Aquitaine 

Jean-Philippe LACOSTE Normandie 

Régis LEYMARIE Normandie  

Claudine LOSTE Languedoc-Roussillon 

Guillemette ROLLAND Aquitaine 

Gestionnaires 

Christian JOURDREN  Cap Lorient agglomération  

Sabine JEANDENAND  SIBA 

Julien MARGO DDTM Manche 

Philippe MINE  EDEN 62, Directeur 

Didier OLIVRY PNR Camargue, Directeur général 

Gaëlle SCHAUNER  SMBS, Directrice service aménagement 

Adeline THEVAND SIBA 

Personnalités 

qualifiées 

Jean FAVENNEC  ONF 

Hugues HEURTEFEUX  EID Méditerranée, Coordinateur opérationnel littoral 

Laurent LABEYRIE  Institut Universitaire de France, professeur émérite,  

Fernand VERGER ENS d’Ulm, professeur émérite  
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Le Comité de pilotage 

Nom Prénom Structure 

Armand Jean-Claude Conservatoire du littoral 

Bazin Patrick Conservatoire du littoral 

Belz Patrice Conservatoire du littoral 

Bredin Denis Conservatoire du littoral 

Clus-Auby Christine EUCC France 

De-Smedt Sylvie MEEDDM/DGPR 

Dubaille Etienne Conservatoire du littoral 

Favennec Jean ONF 

Garnier Emmanuel Université de Caen 

Gautier Michel DREAL LR 

Gouguet Loic ONF 

Hervouet Gwenal Conservatoire du littoral 

Heurtefeux Hugues EID-Med 

Illien Caroline Conservatoire du littoral 

Isidore Jade Conservatoire du littoral 

Jeandenand Sabine SIBA 

Jolivet Vincent Rivages de France 

Kisielewski Isabelle Conservatoire du littoral 

Konitz Anne  Conservatoire du littoral 

Labeyrie Laurent UVSQ - LSCE / IPSL 

Lacoste Jean-Philippe Conservatoire du littoral 

Landrieu Gilles PNF 

Le Treut Hervé IPSL 

Leymarie Régis Conservatoire du littoral 

L'Her Joel CETMEF 

Meur-Ferec Catherine Université de Bretagne 

Musson Marine Conservatoire du littoral 

Olivry Didier Parc Naturel Régional de Camargue 

Payen Christelle MEDDM/DGALN/DEB/LM3 

Raout Frédéric MEDDM/DGALN/DEB/LM2 

Robin Marc Université de Nantes 

Roche Amélie CETMEF 

Salducci Nicole Fondation P&G 

Sauvage Philippe Conservatoire du littoral 

Schauner Gaëlle Syndicat Mixte Baie de Somme 

Thevand Adeline SIBA 

Toison Bruno Conservatoire du littoral 

Verger Fernand ENS 

 

Equipe projet Sogreah / Stratys 

Equipe Sogreah : Lisa Russo, Emmanuel Bentejac, Gabriel Feuillet-Palma, Jean Lecroart, Nelly Maublanc  

Equipe Stratys : Jean-Claude Cohen, Christian Long 
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Annexe 2 : Les idéotypes (version complète)  
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Annexe 3 : Positionnement des variables de changement  selon 

leur importance pour le système et selon leur caractère 

exogène / endogène (Atelier 1) 

Lors du premier atelier de travail, chaque membre du groupe a identifié les quatre variables les plus impactantes 

pour l’évolution du littoral à l’horizon 2030/2050, ainsi que les quatre variables sur lesquelles le Conservatoire du 

littoral a le plus de leviers d’action. Le graphique ci-dessous représente le positionnement des variables telles 

que caractérisées par le groupe de travail.  

FIGURE 9  – CLASSEMENT DES VARIABLES « IMPACT /  ACTION » 
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Annexe 4 : Tableau des variables (Atelier 1) 

 

Variable formulée 

lors de l 'atelier 1
Exo/Endo Question associée Hypothèse 1 Hypothèse 2 Hypothèse 3 Hypothèse 4

Niveau de la mer Exogène
Quel sera le niveau de la mer 

en 2050 ?

Stabilité du niveau de la mer

"Le niveau de la mer apparaît 

stabilisé depuis 10 ans"

Elévation de 50 cm du niveau de la 

mer

"La mer est montée de 50 cm"

"Inauguration du nouveau tunnel 

sous la Manche…+ 10 km, la facture 

est salée !"

Elévation de 1,5m du niveau 

de la mer

"Le niveau de la mer monte de 

1,5m"

Exogène
Quelle sera l 'évolution des 

cordons et massifs dunaires ?

Disparition du cordon

"La fin des cordons dunaires de 

notres département"

Recul du cordon Stabilité du cordon Progradation du cordon

Endogène

Quelle politique le 

Conservatoire du littoral 

mènera-t-i l  en matière de 

protection du cordon dunaire ?

Absence de politique de 

protection

"Submersion : le Conservatoire 

accusé de ne pas avoir protégé son 

cordon"

Une politique de protection légère 

pour préserver des milieux riches 

en biodiversité

Une politique de protection 

lourde et systématique en 

présence d'enjeux humains 

et/ou socioéconomiques

Exogène
Quelle sera l 'évolution des 

plages ?
Disparition de la plage Recul de la plage Stabilité de la plage Progradation de la plage

Endogène
Quelle stratégie adopter face 

au recul de la plage ?

Protection lourde du trait de côte 

(digue, épis, etc.)

Recul stratégique

"La Turnau : Fin du recul urbain, la 

plage est de retour"  

Gestion des stocks 

sédimentaires
Exogène

Quelle sera l 'évolution de la 

gestion des stocks 

sédimentaires ?

La mise en place d'un marché 

mondial du sable 

(La réglementation nationale sur 

l 'extraction de sédiments reste 

très contraignante)

"Eau contre sable : la Mauritanie 

fournira 50 millions de m3 de 

sable par an pour les plages 

Atlantiques"

"Un marche sédimentaire national 

voit le jour"

Une réglementation nationale plus 

permissive

"Les vieilles dunes reprennent du 

service ! Leur sable est ramené vers la 

plage"

Pas d'évolution dans la gestion 

des stocks

Exogène
Comment va évoluer la gestion 

financière des digues ?

En l'absence de cohésion 

nationale, les digues sont à la 

charge des propriétaires littoraux

"Manifestation dans toute la 

France contre la taxe "digues"

"Grande interro : les communes 

de l 'intérieur refusent de payer 

pour les digues"

Prise en charge par l'Etat de 

l'ensemble de la protection des 

digues 

Gestion financière des digues 

bien organisée et concertée

Exogène

Comment vont évoluer les  

techniques de protection du 

littoral? 

L'évolution de la technique 

permet de bâtir des digues 

résistantes au coût d'entretien 

réduit

" La méga-digue de protection fête 

ses 10 ans"

Construction des digues toujours 

aussi coûteuse

Comportement / 

Opinion publique
Exogène

Comment sera perçue 

l'adaptation au changement 

climatique ?

Forte sensibil ité du public à la 

protection du littoral

"Grande manifestation pour la 

protection du massif dunaire"

Une protection lourde du trait de 

côte mal acceptée par la population

"Manifestation dans toute la France 

contre la taxe "digues"

Accidents 

climatiques
Exogène

Quels seront les risques 

naturels l ittoraux en 2050 ?

Pas d'augmentation de l'intensité 

et de la récurrence des aléas

Une augmentation de l'intensité et 

de la récurrence des aléas

"Inondations en Camargue : plus de 

500 morts"

"Tempêtes : un évènement centennal 

chaque hiver ?"

L'apparition de nouveaux 

aléas (cyclones, etc.)

Température de l 'eau Exogène
Quelle sera l 'évolution de la 

température de l 'eau ?
Pas d'évolution

Elévation peu significative et 

localisée de la température de l'eau 

"Elévation de +0,4 degrés en certains 

points localisés de la mer 

Méditerranée"

Elévation significative et 

globale de la température de 

l'eau

Dunes

Plage

Gestion des digues et 

des risques
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Variable formulée 

lors de l 'atelier 1
Exo/Endo Question associée Hypothèse 1 Hypothèse 2 Hypothèse 3 Hypothèse 4

Gulf Stream Exogène Que va devenir le Gulf Stream ? Pas d'évolution significative

Arrêt du Gulf Stream

"Le Gulf Stream n'existe plus"

"Arrêt du Gulf Stream et nouvelle 

glaciation : le GIEC nous a menti"

Espèces invasives Exogène

Quelles conséquences de 

l 'arrivée d'espèces invasives 

sur le l ittoral ?

Des conséquences économiques 

(tourisme et agriculture) et 

sanitaires importantes

"Invasion d'algues tropicales : la 

côte d'Opale est devenue la mer 

Rouge" 

"Décès d'un garde littoral suite à la 

piqûre d'un frelon asiatique"

"Un surfeur mordu par un poisson 

exotique" 

"Mortalité totale dans les parcs à 

huîtres"

"le nouveau virus signe la fin de 

l'ostréiculture"

De nouvelles opportunités 

médicales et la culture de nouvelles 

espèces

"La spartine, remède contre le 

cancer"

"Huîtres perlières : les élevages 

s'implantent en Méditerranée"   

Pas de conséquences

Nouvelles 

pathologies pour les 

cultures

Exogène

Quelle sera l 'évolution des 

maladies touchant les cultures 

(conchylicoles ou agriculture) 

?

Pas d'évolution significative
Des maladies qui augmentent en 

fréquence et en intensité 

Développement de nouvelles 

maladies particulièrement 

destructrices

Nouvelles maladies 

humaines
Exogène

Comment va évoluer la 

situation sanitaire sur les 

l ittoraux ? Vers de nouvelles 

pathologies ?

Pas d'évolution significative

Quelques cas très localisés de 

nouvelles maladies 

"La dengue fait son apparition en 

Bretagne"

Survenance d'une grave crise 

sanitaire

"Le paludisme, nouveau fléau 

d'un littoral surpeuplé"

Pêche et aquaculture Exogène

Quelle sera l 'évolution des 

activités de pêche et 

d'aquaculture : quelles 

opportunités et contraintes ?

L'apparition de nouvelles 

ressources

Adaptation à la diminution des 

ressources

"L'élevage des poissons est 

omniprésent"

Diminution de la ressource et 

durcissement de la 

réglementation

"La pêche est interdite en 

Manche pour deux ans"

Tourisme / Loisir Exogène

Quelle est l 'influence du 

changement climatique sur 

l 'évolution des activités 

touristiques ?

Une activité en déclin

"Rejet de l'héliotropisme : soleil = 

cancer et donc moins de touristes"                    

Une évolution contrastée selon les 

littoraux (expansion de l'activité au 

nord et diminution au sud)

"Construction de nouvelles 

attractivités économiques et 

touristiques territoriales dans le 

cadre de ces mutations"

Adaptation des activités à 

l'évolution climatique et 

démographique

"Le tourisme climatique en 

progression : les chiffres sont 

bons"

"27 avril : la saison touristique 

estivale au plus fort sur le 

littoral"

"La nature pour tous : où en 

est on pour le 4ème âge ?"

Agriculture, élevage 

et changement 

climatique

Exogène

Quelle est l 'évolution de 

l 'agriculture l ittorale face au 

changement climatique ?

Une agriculture en déclin (manque 

de ressource en eau ; salinisation 

des terres)

"Fin de l'élevage sur le littoral car 

plus d'eau douce !"

"L'agriculture littoral disparaît 

(plus de ressources en eau)"

"Plusieurs centaines d'hectares 

perdus, salinité trop élevée pour 

l'agriculture" 

Vers une agriculture mieux adaptée

"la sécheresse rend les zones 

humides attractives pour l'élevage"

L'agriculture littorale en 

croissance (Apparition de 

nouvelles cultures) 

Paysages et 

patrimoines naturels 
Exogène

Quelle sera l 'évolution des 

paysages et du patrimoine 

naturel du littoral 

métropolitain ?

Maintien du patrimoine existant

Disparition du patrimoine naturel 

"Nouvelle disparition d'une espèce 

protégée nationale sur notre littoral"

"Paysage : c'était il y a seulement 20 

ans"

Adaptation via l'apparition de 

nouveaux écosystèmes
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Variable formulée 

lors de l 'atelier 1
Exo/Endo Question associée Hypothèse 1 Hypothèse 2 Hypothèse 3 Hypothèse 4

Patrimoine bâti Exogène

Quelle sera l 'évolution du 

patrimoine bâti du littoral 

métropolitain ?

Maintien du patrimoine existant

Diparition du patrimoine bâti

"Perte d'un patrimoine architectural 

remarquable d'une époque"

"Disparition du phare de Gogervie"

Seul le patrimoine bâti de 

grande valeur est protégé 

(monuments historiques, etc.)

Exogène
Quelle sera l 'évolution de la 

démographie l ittorale ?

Diminution de la pression 

démographique

"La pression démographique sur le 

littoral diminue"

Pression démographique accrue

"La population a encore doublée sur 

notre littoral"

"Des habitations permanentes se 

multiplient sur les zones humides 

littorales"

"Plus aucun espace libre sur le littoral 

selon l'observatoire du littoral"

Endogène

Quelle sera la position du 

Conservatoire vis-à-vis de 

l 'évolution démographique ?

Le Conservatoire refuse tout 

projet d'aménagement urbain sur 

ses terrains

Le Conservatoire cède du terrain 

sous la pression démographique

"Le Conservatoire du littoral 

constraint d'accepter l'urbanisation 

partielle de Gogervie"

Nouveaux modes 

d'habitat sur le 

l ittoral

Exogène
Quel sera l 'habitat l ittoral en 

2050 ?

Pas d'évolution significative des 

modes d'habitat sur le littoral

Un nouveau mode d'habitat 

résolument maritime

"Un nouveau mode de vie : vivre en 

mer"

"Premières maisons de la vil le 

flottante vendues"

"La saturation du littoral pousse les 

hommes à habiter la mer"

Adaptation de l'habitat 

terrestre (maisons sur pilotis, 

etc.) et des règles 

d'urbanisme

Marché immobilier 

l ittoral
Exogène

Quelle sera l 'évolution des prix 

du foncier sur le l ittoral ?

Diminution significative et 

générale des prix sur les littoraux

"L'immobilier littoral : la chute des 

prix s'accélère"

Augmentation progressive et 

globale des prix 

Une évolution contrastée 

selon les littoraux 

(augmentation au nord et 

diminution au sud)

Périmètre 

d'intervention 

mer/terre

Endogène

Quelle évolution du périmètre 

d'intervention du 

Conservatoire du littoral ?

Un périmètre qui diminue en 

raison de l'absence d'évolution du 

périmètre d'intervention du 

Conservatoire

"Le périmètre d'intervention du 

Conservatoire réduit de 20% par la 

montée de la mer"                                                       

Extension du périmètre 

d'intervention à l'espace maritime 

avec l'élévation du niveau de la mer

"Le Conservatoire protège plus 

d'espaces maritimes que terrestres" / 

"40% du littoral sous protection 

(Conservatoire ; Collectivités, etc.) + 

20% d'espaces marins"                                                              

Un périmètre qui s'étend vers 

l'arrière pays

"Acquisition par le 

Conservatoire sur l'arrière pays 

: de nouveaux fronts littoraux"

Financement du repli 

stratégique
Endogène

Quelle stratégie foncière 

adoptée vis-à-vis du repli 

stratégique?

Stratégie foncière offensive sur 

les terrains d'arrière pays pour 

préparer le recul stratégique

Stratégie foncière offensive sur les 

terrains abandonnés pour un recul 

stratégique nécessaire

"Le Conservatoire rachète des 

stations littorales pour les détruire"

Acquisition de terrains 

submergés pour accompagner 

le repli stratégique

"Le CDL rachète un village 

abandonné"

Le Conservatoire attend 

que les terrains passent 

naturellement dans le 

DPM

  Gouvernance, 

planification et 

échelles multiples

Endogène

De quelle façon évoluera le 

rôle (ou les missions) du 

Conservatoire du littoral ?

Le Conservatoire se désengage 

sur le plan  de l'aménagement des 

espaces littoraux.

"Débat : faut-t-il redonner les PLU 

du littoral aux élus locaux"

Pas d'évolution significative

Un champ d'action plus large 

pour une gestion plus globale

"Acquisition par le 

Conservatoire sur l'arrière pays 

: nouveaux fronts littoraux. Le 

Conservatoire devient un 

acteur puissant de la 

construction du territoire" 

"Mixité des occupations 

territoriales sur le foncier du 

CDL (espaces moins 

fragmentés) : évolution 

juridique"

"Le Conservatoire devient 

SDAGE : de l'amont à l'aval de 

la gestion de l'eau"

Changement radical : le 

Conservatoire devient 

un promoteur 

immobilier très 

important sur le littoral.

"Le Conservatoire, 

permier promoteur du 

littoral"

"1er parc EcoloDysney 

sur un terrain du 

Conservatoire" 

Pression 

démographique
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Variable formulée 

lors de l 'atelier 1
Exo/Endo Question associée Hypothèse 1 Hypothèse 2 Hypothèse 3 Hypothèse 4

Infrastructures de 

communication
Exogène

Quelle sera la situation futures 

des infrastructures de 

transport exposées aux risques 

l ittoraux ?

Disparition des infrastructures par 

aggravation de l'exposition aux 

risques

"La route du littoral coupée pour la 

cinquième fois depuis le 1er 

Construction de protections pour 

les axes de transports (digues, etc.)

Relocalisation des 

infrastructures

Dépoldérisation Endogène

Quelle sera la position du 

Conservatoire vis-à-vis de la 

dépoldérisation ?

Stratégie du "laisser faire"

Le choix de la dépoldérisation est 

laissé aux délégations (pas de 

position centralisée)

Stratégie active de 

dépoldérisation pour la 

préservation du littoral

"Le polder est retourné à la 

mer pour préserver le littoral"

"Le Conservatoire veut 

dépoldériser les côtes"

Nouvelles énergies Exogène

Quelle place auront les 

énergies renouvelables sur le 

l ittoral ?

Le littoral : premier espace de 

production d'énergie en France

"Le DPM est le premier espace de 

production d'énergie en France ( 

éolien, hydrolien, biomasse)"

Les énergies renouvelables se 

développent de plus en plus sur le 

littoral

"l'énergie éolienne est généralisée 

sur tout le littoral" / "développement 

des énergies renouvelables ( 

éoliennes flottantes, photovoltaique, 

hydroliennes etc.)"

Net recul des investissement 

dans les énergies 

renouvelables, considérées 

comme trop chères et pas 

assez fiables

Nouvelle mission du 

Conservatoire : 

l 'adaptation au 

changement 

climatique

Endogène

Comment évoluera le role du 

Conservatoire par rapport à 

l 'enjeu spécifique de 

l 'adaptation aux effets du 

changement climatique?

Le Conservatoire, prestataire 

pour la mise en œuvre de 

mesures d'adaptation

"Quand la mer monte, le CDL aux 

avantpostes"

"Le CDL bétonne la sécurité du 

littoral"

"Mission nouvelle pour le 

Conservatoire : créer des zones de 

repli stratégique"

Le Conservatoire coordonne 

l'adaptation des littoraux au 

changement climatique

"Le rôle du CDL en matière 

d'adaptation enfin reconnu par la 

loi"

"Le CDL assure la mise en œuvre de 

l'adaptation du littoral au 

changement climatique"

Le Conservatoire a une 

responsabilité quant à la 

sécurité des aménagements 

et populations avoisinant ses 

terrains

"Le CDL a une compétence de 

protection des populations 

dans un périmètre de 20km 

autour de ses terrains"

Recomposition du 

trait de côte
Exogène

Quelle stratégie nationale en 

matière d'aménagement du 

littoral face au changement 

climatique?

La stratégie du "laisser faire"

"Evoluer ou conserver ? La nature 

change la donne!"

" Les anciennes lagunes 

deviennent des baies marines"

Adapter l'aménagement à 

l'évolution naturelle du trait de côte

"Mutation des milieux batis et du 

non batis (biotope)"

"Inauguration du port maritime de 

Bages"

" l'Iles des Saintes Marie de la mer 

raccordées par un pont tournant au 

continent"

Protéger à tout prix le trait de 

côte

La politique 

nationale 

d'adaptation

Exogène

Quelle sera la politique 

nationale en matière 

d'adaptation du littoral?

Politique forte : Financement du 

repli stratégique (plan de 

relogement)

"L'agence nationale de relogement 

du littoral inaugure son premier 

lotissement"

"L'urbanisation littorale déplacée 

en retrait du littoral"

Positionnement en faveur du repli 

stratégique sans aide financière

"Le plan d'adaptation au 

changement climatique ordonne une 

politique de retour à l'état naturel 

des littoraux exposés"

Une politique d'adaptation 

laissée aux collectivités locales

"L'Etat totalement désengagé 

au niveau local"

Gouvernance 

européenne
Exogène

Quelle sera l 'implication future 

de l 'Union Européenne pour la 

gouvernance des espaces 

l ittoraux ?

L'Union Européenne prend en 

charge la gestion de l'ensemble 

des espaces littoraux

"L'Union Européenne nationalise 

une bande de 1km de long du 

littoral"

L'Union Européenne intervient dans 

des secteurs bien définis via des 

directives sectorielles et des 

incitations financières

"Une nouvelle directive européenne 

sur la fonctionnalité écologique"

Création d'une agence du 

littoral européenne (dans 

laquelle est intégré le 

Conservatoire)

" Fusion CDL / National Trust : 

vers une grande agence 

littorale européenne"

Aucune gouvernance 

européenne du littoral 

(renforcement des 

nationalismes)

Statut juridique du 

Conservatoire
Endogène

Quelle sera l 'évolution du 

statut juridique du 

Conservatoire ?

Pas d'évolution
Vers un partenatiat public/privé 

renforcé

Privatisation du Conservatoire

"Le Conservatoire racheté par 

le groupe EIFFAGE"
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Annexe 5 : Tableau des macro-variables (Atelier 2) 

 

 

  

Macro Exo/Endo

Variables

(Reformulées lors de 

l'atelier 2)

Macro-Question Macro-Hypothèse 1 Macro-Hypothèse 2 Macro-Hypothèse 3 Macro-Hypothèse 4

Exogène

Niveau de la mer 

(par rapport au niveau 

DTM)

Ressenti / Opinion Exogène

Comportement et 

sensibilisation des 

populations

Quelle sera la sensibilité de 

l'opinion publique au 

changement climatique? 

Forte sensibilité du public et 

acceptation des conséquences

Sensibilisation et acceptation des 

changements à la marge (résistance 

forte)

"tenir la ligne"  … fixer le trait de côte

Périmètre 

d'intervention et 

missions du 

Conservatoire

Exogène
Périmètre et missions du 

CdL

Quelle évolution du 

périmètre d'intervention et 

des missions du CdL ?

La mission du Conservatoire du littoral 

est de préserver les espaces littoraux, 

en menant une politique d’adaptation 

au changement climatique limitée à 

ses propres terrains 

Le Conservatoire du littoral  se voit 

imposer un rôle dans la réduction de la 

vulnérabilité aux aléas climatiques des 

territoires, là où il est présent.

Le Conservatoire du littoral est chargé 

de la coordination des politiques 

d’adaptation du littoral et de la mer, 

en lien direct avec l’ensemble des 

acteurs des territoires concernés.

Amorces des scénarios

Les pressions climatiques extrêmes 

priment sur les pressions 

traditionnelles (urbanisation, 

économie). Le Conservatoire mène 

une politique d'adaptation très 

volontariste de ses sites (Tiers 

Sauvage)

La sensibilité de la population reste 

faible malgré des risques climatiques 

qui augmentent.

La priorité du Cdl devient la réduction 

de la vulnérabilité aux risques 

climatiques des territoires où il est 

présent

Devant l'augmentation des risques 

climatiques et sa prise en compte 

relative par la population, le Cdl mène 

une politique de coordination pour la 

valorisation raisonnée et adaptée du 

littoral

Exogène Tempête

Exogène Submersion / Inondation

Exogène
Financement de la 

protection

Approches contrastées : Etat impulse 

l'adaptation sans moyens réels  et 

laisse possible les approches fixistes ici 

et là (pptaires d'ouvrages responsables 

de leur perennité) 

Politique adaptative + concertation 

forte au niveau local

Exogène Pression démographique

Exogène
Modes d'habitat sur le 

littoral

Exogène Nouvelles énergies

Exogène Tourisme / loisir

Exogène Agriculture / élevage

Exogène
Conchyliculture / 

aquaculture / pêche

Gestion des stocks 

sédimentaires
Exogène

Gestion des stocks 

sédimentaires

Quelle sera l'évolution de la 

gestion des stocks 

sédimentaires ?

La mise en place d'un marché mondial 

du sable 
Gestion locale, circuit court

rechargement des dunes et des plages

Pas d'évolution dans la gestion des 

stocks

Exploitation du sable pour 

béton (exploitation 

économique des sédiments)

Infrastructures de 

communication
Exogène

Infrastructures de 

communication et risques 

littoraux

Quelle sera la situation 

future des infrastructures de 

transport exposées aux 

risques littoraux ?

Risque d'abandon des infrastructures 

suite à l'aggravation de l'exposition aux 

risques

Construction de protections pour les 

principaux axes de transports (digues, 

etc.)

Relocalisation des infrastructures par 

anticipation

Exogène Cycle de l'eau

Exogène Gestion des ressources

Endogène
Gestion des cordons 

dunaires et des plages

Endogène
Gestion des littoraux 

poldérisés

Endogène
Gestion du patrimoine 

naturel et des paysages

Une gestion globale du cycle de l'eau et 

l'intégration des acteurs et politiques 

terre/mer permettent une adaptation 

progressive du littoral aux 

modifications du cycle de l'eau  liées au 

CC

Politique du Cdl en 

matière 

d'aménagement et de 

gestion du littoral

Quels principes guideront la 

politique du CdL en matière 

d'aménagement et de 

gestion du littoral?

Politique de "renaturalisation" du 

littoral: le laisser-faire voire les 

mesures actives de désartificialisation 

doivent permettre à la nature de 

reprendre ses droits, quitte à imposer 

un repli stratégique et abandonner  le 

patrimoine bâti et culturel sur les 

espaces menacés par le CC

Politique d'équilibre entre respect des 

dynamiques naturelles et conservation:  

la protection est réservée aux enjeux 

(humains, économiques, culturels) de 

grande valeur et repose autant que 

possible sur  des mesures et techniques 

"douces" (écoingéniérie). La transition 

vers de de nouveaux écosystèmes et 

paysages (dépoldérisation, par 

exemple) est reconnue comme 

inéluctable et suivie et accompagnée 

par la recherche et l'innovation.

Politique de fixation de l'existant: la 

protection du trait de côte, et des 

polders spécifiquement, est retenue 

comme principe cardinal, même si cela  

impose de mettre en œuvre des 

aménagements lourds. Les impacts du 

CC sur le fonctionnement des 

écosystèmes doivent être limités par 

tous les moyens. La valorisation des 

traditions et du patrimoine reste 

également une priorité.Politique de 

fixation du littoral (protection du trait 

de côte, préservation des "stocks" 

écologiques et du patrimoine culturel)

Activités économiques

Quelle sera l'évolution 

économique des littoraux à 

l'horizon 2050 ?

Multiplication des conflits pour l’usage 

de l’espace et des ressources.

Une évolution territoriale contrastée 

qui se traduit par une spécialisation de 

certains territoires

Les nouvelles opportunités apportées 

par le changement climatique 

permettent au littoral de devenir le 

moteur de l'économie

Eau

Quelles seront les 

interactions entre gestion 

du littoral et gestion des 

ressources en eau ?

Les évolutions importantes du cycle de 

l'eau liées au CC impactent fortement 

le littoral, tandis que la gestion 

intégrée des ressources en eau et des 

zones cotières peine à se mettre en 

place

Pression 

démographique et 

urbaine

Quelle sera l'évolution de 

l'occupation du littoral ?

La pression démographique et foncière 

continue de s'accentuer et conduit à un 

étalement urbain étalement urbain 

vers l'arrière pays , avec de forts 

impacts environnementaux

Adaptation de l'urbanisation aux 

risques + solutions techniques et 

réglementaires

Recul de l'urbanisation face à la 

montée des risques + respect des 

réglements d'urbanisme type loi 

Littoral

Politique nationale et 

Européenne (UE)

Quelles réponses politiques 

seront mises en œuvre pour 

faire face à l'augmentation 

des risques liés au  CC sur le 

littoral ?

Evolution des risques 

existants et émergents

Comment évolueront les 

risques auxquels sont 

soumis les enjeux littoraux ?

Agence régionale de l'adaptation avec 

un financement propre via un taxe 

"adaptation"

Stabilité des aléas
Aggravation des risques existants + 

effet domino possible

Aggravation des risques existants et 

apparition de nouveaux risques (nx 

vecteurs, risques liés aux nouvelles 

activités économiques)

Paramètres climatiques
Quelle sera l'évolution du 

climat à l'horizon 2050 ?

Elévation du niveau de la mer de 50 cm 

à 2050 /  Elévation de la température 

moyenne et accentuation des 

contrastes saisonniers

Accélération du changement et 

déréglement : élévation du niveau de la 

mer de 1m à 2050 / Forte augmentation 

des températures moyennes et 

variablilité climatique très forte
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Macro Exo/Endo

Variables

(Reformulées lors de 

l'atelier 2)

Macro-Question Macro-Hypothèse 1 Macro-Hypothèse 2 Macro-Hypothèse 3 Macro-Hypothèse 4

Endogène
Gestion des flux 

résidentiels

Endogène
Repli stratégique et 

stratégie foncière

Exogène
Dunes / Plages (évolution  

à long terme)

Exogène

Dunes / Plages 

(degré de mobilité du trait 

de côte)

Exogène
Marais littoraux (slikke et 

schorre)

Exogène
Paysages et patrimoine 

naturel

Recul général avec une forte 

variabilité interannuelle

Quelle sera l'évolution des 

milieux littoraux ?
Stabilité

Disparition du patrimoine naturel 

(habitats et ecosystèmes)

Adaptation des milieux au nouveau 

contexte physique et climatique

Comment la politique 

d'acquisition et de gestion 

du Conservatoire intégrera-t-

elle la pression foncière liée 

à l'évolution 

démographique et aux 

effets du CC sur le littoral?

Pas d'évolution: les acquisitions 

suivent le programme établi 

(périmètre autorisé et interventions 

prioritaires) et les sites sont 

définitivement "sanctuarisés" (pas de 

cession ou aménagement possible)

La politique d'acquisition et de gestion 

intègre les contraintes liées à la 

pression démographique croissante: 

acquisitions en arrière pays pour 

garantir des coupures urbaines, 

acquisitions tenant compte du potentiel 

urbain et économique

Nouvelle mission : la politique 

d'acquisition et de gestion vise à 

préparer et accompagner  le repli 

stratégique: achat de terrains voués à 

être ou déjà submergés (afin de 

dédommager les populations obligées 

de partir), achat en arrière pays 

destiné à être cédés dans le futur / 

double-statut du foncier 

Evolution de 

l'environnement et du 

milieu

Quelle sera l'évolution du 

trait de côte ?
Stabilité Progradation

Recul général avec une faible 

variabilité interannuelle

Politique d'acquisition 

et de gestion foncière 

du Cdl face à 

l'évolution 

démographique
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Annexe 6 : Les fiches macro-variables (Atelier 2) 

Variable de changement n°1  

 

 

Evolution des paramètres climatiques 

 
Etat des lieux 

 
Les observations réalisées depuis un quart de siècle mettent en avant un changement climatique sans équivoque. 

A l’échelle du globe, les experts notent une hausse des températures moyennes de l’atmosphère et de l’océan, une 

fonte massive de la neige et de la glace et une élévation du niveau moyen de la mer. Onze des douze dernières 

années (1995-2006) figurent parmi les douze années les plus chaudes depuis 1850 (date à laquelle ont débuté les 

relevés instrumentaux de la température à la surface du globe). Selon les différents scénarios du GIEC, la 

température moyenne de la terre pourrait augmenter de +1,8° à + 4° en 2100. Sur l’ensemble de la planète, le 

niveau moyen de la mer s’est élevé de 1,8 [1,3-2,3] mm/an en moyenne entre 1961 et 2003. Entre 1993 et 2003, 

une accélération du phénomène d’élévation a été observée, passant à 3,1 [2,4-3,8] mm/an en moyenne. Il est 

néanmoins impossible de savoir si cette accélération est liée à la variabilité « naturelle » ou témoigne d’une 

augmentation des tendances de long terme. En parallèle, les données satellites collectées depuis 1978 montrent 

que l’étendue annuelle moyenne des glaces a diminué de 2,7 [2,1-3,3]% par décennie dans l’océan Arctique, avec 

un recul plus marqué en été (7,4 [5-9,8]% par décennie). 

Dans son dernier rapport, le GIEC estime à l’horizon 2090-2099, une élévation du niveau de la mer dans le monde 

se situant entre 0,18 et 0,59m au-dessus du niveau moyen observé sur la période 1980-1999. Les observations 

entre 1993 et 2008 indiquent un rythme d’élévation du niveau de la mer nettement supérieur à celui sous-tendu par 

les projections du GIEC à 2100, d’environ 50%. Des débats scientifiques sont en cours pour réévaluer ces 

projections. Il faut, par ailleurs, rappeler que la régionalisation des projections d’élévation du niveau de la mer est 

particulièrement complexe et que celle-ci peut très fortement variée en fonction des lieux. 

Pour la France, l’ONERC recommande de considérer une valeur unique à appliquer à l’ensemble des côtes 

métropolitaines. Il retient une hypothèse « optimiste » de 0,40m, une hypothèse « pessimiste » de 0,60m et une 

hypothèse dite « extrême » de 1m en 2100 par rapport à l’année 2000.  

Explicitation de la problématique 

 
L’évolution des paramètres climatiques est une variable exogène déterminante pour la stratégie de long terme du 

Conservatoire du littoral : l’évolution des températures, des précipitations et du niveau de la mer influant 

directement les autres variables. Il s’agit d’une variable de contexte dont dépend la stratégie du Conservatoire mais 

sur laquelle il n’a aucune influence.  

Une évolution accélérée des paramètres climatiques pourrait avoir des conséquences directes sur le littoral : 

augmentation de la fréquence des phénomènes de submersion, accélération de l’érosion etc. 

Formulation de la question-clé 

 

Avec quelle intensité et à quelle vitesse le changement climatique va-t-il s’opérer ? 
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Modalités de réponses possibles 

 

 
 
Hypothèse 1 

 
Elévation du niveau de la mer de 50cm à 2050, élévation de la température moyenne et accentuation des 
contrastes saisonniers 
 
Description : 

 
Il s’agit d’une hypothèse pessimiste mais réaliste au vu des connaissances scientifiques : l’élévation du niveau de 
la mer à 50cm à horizon 2050 est proche des estimations pessimistes de l’ONERC. Les autres éléments 
climatiques évoluent selon la tendance actuelle (élévation moyenne et accentuation des contrastes saisonniers). 

 
 
 
Hypothèse 2 

 
Accélération du changement et dérèglement : +1m à 2050, forte augmentation des températures moyennes et 
variabilité climatique très forte 
 
Description : 
 
Cette hypothèse est très pessimiste et volontairement peu réaliste. L’augmentation du niveau de la mer à +1m 
semble peu probable à 2050 mais permet de prendre en considération une aggravation inattendue de la situation 
actuelle appelant des réponses rapides et d’envergure. Il en va de même pour les températures moyennes et la 
variabilité climatique. 
 

Par choix, en rapport avec l’exercice « stratégie de long terme du Conservatoire du littoral et changement 

climatique » il ne nous a pas semblé pertinent de prendre en compte l’hypothèse où il n’y aurait pas ou peu 
d’évolutions climatiques. 
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Variable de changement n°2  

 

Ressenti – Opinion publique 

 
Etat des lieux 

 
Selon un sondage IFOP publié en novembre 2010, 56% des Français considèrent le changement climatique 

comme une menace sérieuse pour leur mode de vie. Ce même sondage précise que 66% des personnes 

interrogées pensent que les effets du changement climatique se font déjà sentir, tandis que 41% estiment les 

risques qu’il induit préoccupants. Différentes raisons permettent d’expliquer ces résultats : l’éducation, mais aussi 

et surtout les médias et les Nouvelles Technologies d’Information et de Communication (NTIC). 

Le changement climatique est donc un phénomène bien connu du grand public. Pourtant, malgré cette 

sensibilisation globale, il n’est pas toujours aisé de convaincre localement les habitants de remettre en cause leur 

mode de vie pour s’adapter. Les échelles spatio-temporelles ne sont pas les mêmes : le changement climatique est 

un phénomène global et de long terme, tandis que la sensibilité de l’opinion sur le terrain évolue rapidement sur le 

court terme et n’est pas la même partout. 

Dans certaines zones soumises aux aléas climatiques, la survenance d’évènements extrêmes tels que la tempête 

Xynthia sur les côtes vendéennes et charentaises en 2010 amènent une prise de conscience de la nécessité de 

s’adapter. Pourtant, le phénomène d’oubli et la pression foncière et économique annulent souvent rapidement cette 

prise de conscience, en particulier sur les espaces littoraux.  

L’incertitude quant à la prévision et à l’intensité des impacts du changement climatique joue également un rôle 

important quant au ressenti de la population. Si les NTIC, particulièrement Internet, constituent de formidables 

outils de diffusion de l’information et de concertation, elles permettent également à tout un chacun de prendre 

connaissance de ces incertitudes. Dans ce cadre, il n’est donc pas rare de faire le constat d’opinions bien 

répandues telles que : « Le changement climatique est un phénomène si global et incertain dans ses 

conséquences qu’il ne sert à rien d’agir à notre échelle », etc. 

 

Explicitation de la problématique 

 
L’opinion publique joue un rôle fondamental pour une prise en compte efficace du changement climatique dans les 

stratégies d’aménagement et de gestion des espaces littoraux. Dans le contexte démocratique actuel, la 

concertation multi-acteurs joue en effet un rôle de plus en plus déterminant en amont des prises de décision et les 

choix stratégiques.  

 
 
Formulation de la question-clé 

 

 
Quelle sensibilité de l'opinion publique au changement climatique ? 
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Modalités de réponses possibles 

 

 
 
Hypothèse 1 

 
Forte sensibilité du public et acceptation des conséquences 
 
Description : 

 
Cette hypothèse peut être considérée comme très optimiste. Elle se traduirait en effet par une forte coopération des 
populations locales à des choix tels que le recul stratégique. 
 
 
Hypothèse 2 

 
Sensibilisation et acceptation des changements à la marge (résistance forte) 
 
Description : 
 
Il s’agit de l’hypothèse moyenne et peut être considérée comme tendancielle. Le littoral métropolitain est soumis à 
de fortes pressions foncières et économiques et à des conflits d’usage important qui prennent souvent le pas sur la 
prise en compte du changement climatique. 
Devant la multiplication des impacts du changement climatique, on peut donc s’attendre à une sensibilisation 
accrue, se heurtant néanmoins à de fortes résistances liées aux enjeux forts des espaces littoraux. 
 
Hypothèse 3 

 
Refus d'agir, déni (opposition totale) 
 
Description : 
 
Cette hypothèse est la plus pessimiste. Un déni total semble néanmoins peu probable dans le cadre de certaines 
hypothèses d’évolution climatique (élévation importante du niveau de la mer par exemple). 
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Variable de changement n°3  

 

Statut & Missions du Conservatoire du littoral 

 
Etat des lieux 

 
La mission et le périmètre d’intervention du Conservatoire du littoral sont définis par le législateur et le pouvoir 

réglementaire via le Code de l’environnement (art. L. 322 et R. 243). Il s’agit donc d’une variable exogène : le 

Conservatoire est un établissement public dont l’évolution du statut et des missions est conditionnée par les 

décisions de l’Etat. 

Actuellement, la mission principale du Conservatoire est de préserver l’espace littoral – terrestre et maritime – 

dans ses dimensions paysagères, culturelles et écologiques. Pour ce faire, il mène une politique d’acquisition des 

terrains littoraux fondée sur trois critères principaux : 

 Protection contre l’urbanisation et l’artificialisation des espaces littoraux. 

 Réhabilitation des sites dégradés. 

 Réouverture au public de sites remarquables. 

L’objectif à terme du Conservatoire est d’acquérir, à l’horizon 2050, 270.000 ha d’espaces naturels littoraux, ce qui, 

ajouté aux Espaces Naturels Sensibles des départements et aux forêts domaniales, assureraient la préservation de 

près d’un tiers du littoral : le « Tiers Naturel ». 

La gestion des terrains du Conservatoire est confiée à des partenaires locaux (Syndicats de gestion, communes, 

associations, etc.), chargés d’élaborer avec lui un plan de gestion s’appuyant sur un bilan écologique et visant à 

définir les objectifs d’une gestion efficace du site. C’est le gestionnaire qui assure l’accueil du public sur le site. 

Pour finir, depuis la loi de 2002 sur la démocratie de proximité, le Conservatoire peut se voir confier le rôle de 

gestionnaire de certaines portions du Domaine Public Maritime. La question qui se pose est celle de l’évolution 

possible et/ou probable du statut et des missions du Conservatoire du littoral dans le cadre du changement 

climatique. Pour le moment, l’évolution qui se dessine concerne donc l’extension des compétences du 

Conservatoire au domaine maritime, avec notamment le Grenelle de la mer, qui prévoit de « poursuivre la stratégie 

nationale visant au développement de l'affectation/attribution de portions du domaine public maritime au 

conservatoire du littoral ». 

 

Explicitation de la problématique 

 
Cette variable est déterminante, car en raison des impacts du changement climatique, le Conservatoire pourrait se 

trouver confronté à des situations délicates, en étant par exemple propriétaire d’un cordon dunaire protégeant une 

agglomération menacée de submersion. En tant que propriétaire foncier majeur du littoral, son domaine de 

compétence et son statut pourrait donc évoluer, en particulier si l’objectif du « Tiers Naturel » est atteint. 

 
Formulation de la question-clé 

 

Quelle sera l’évolution du statut et des missions du Conservatoire du littoral à l’horizon 2050 ? 
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Modalités de réponses possibles 

 

 
 
Hypothèse 1 

 
La mission du Conservatoire du littoral est de préserver les espaces littoraux, en menant une politique 
d’adaptation au changement climatique limitée à ses propres terrains (Tiers Naturel). 
 
Description : 

 
Dans cette hypothèse, le statut et les missions du Conservatoire du littoral ne changent pas. Ce dernier, 
une fois sa mission d’acquisition achevée, se contente donc de gérer l’adaptation au changement 
climatique de son domaine foncier. 
 
 
Hypothèse 2 

 
Le Conservatoire du littoral donne la priorité à la réduction de la vulnérabilité aux aléas climatiques des 
territoires, là où il est présent. 
 
Description : 

 
Dans ce cas, le Conservatoire, en raison de l’importance de son domaine foncier et dans le cadre d’une gestion 
intégrée des zones côtières, se voit confier la mission de réduire la vulnérabilité des populations et des biens 
proches de ses terrains. Cela peut le conduire à devoir réaliser des ouvrages de défense sur ses terrains, ou au 
contraire à organiser une stratégie de recul stratégique en partenariat avec les autres acteurs locaux.  

 
Hypothèse 3 

 
Le Conservatoire du littoral est chargé de la coordination des politiques d’adaptation du littoral et de la 
mer, en lien direct avec l’ensemble des acteurs des territoires concernés. 
 
Description : 
 
Cette hypothèse est plus tendancielle. Le Conservatoire du littoral, acteur incontournable du littoral disposant d’une 
expertise unique en termes d’aménagement littoral, se voit confier la mission de coordonner l’ensemble des 
politiques d’adaptation littorales.  
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Variable de changement n°4  

 

Evolution des risques existants 

 
Etat des lieux 

 
Un risque est le produit d’un aléa, c'est-à-dire de la probabilité de survenance d’un évènement susceptible de 

causer d’importants dommages à des enjeux humains, socio-économiques et environnementaux ; et de la 

vulnérabilité de ces enjeux. Le risque est le plus souvent qualifié par l’aléa : on parle de risque de submersion, de 

tempête ou encore d’inondation.  

Les littoraux sont d’ores et déjà soumis à un nombre importants de risques, et ce pour deux raisons : 

 

 Le nombre important d’aléas auxquels ils sont susceptibles d’être soumis : tempête, inondation, 

submersion marine, glissement de terrain, etc. 

 

 La forte concentration d’enjeux qu’ils accueillent, aussi bien sur le plan humain que sur les plans 

socioéconomique et environnemental. Ainsi, le littoral métropolitain concentre près de 10% de la 

population française. Son importance économique est également considérable : tourisme, activités 

industrialo-portuaires, commerce maritime, etc. Enfin, les enjeux environnementaux sur le littoral ne sont 

pas en reste. C’est d’ailleurs pour toutes ces raisons que le Conservatoire du littoral a été créé. 

 

Explicitation de la problématique 

 
La question qui se pose est celle de l’évolution des risques dans le cadre du changement climatique. Côté aléa, il 

semble évident que l’évolution des phénomènes climatiques se traduira très probablement par une augmentation 

de leur occurrence et de leur intensité, voire par l’apparition de nouveaux aléas, comme l’élévation du niveau de la 

mer, l’apparition de nouvelles maladies remontant vers le nord avec l’augmentation des températures (risque 

sanitaire), ou encore le développement de nouvelles espèces invasives. 

 

Quant à la vulnérabilité des espaces littoraux, elle devrait se trouver exacerbée pour deux raisons : 

 

 Le nombre et l’importance des enjeux situés sur les littoraux devraient augmenter : selon toute 

vraisemblance, la tendance des prochaines décennies devrait être à l’expansion de l’urbanisation littorale 

et au développement des activités économiques qui s’y trouvent. 

 

 Il est probable qu’une majorité de ces enjeux ne soient pas adaptés pour faire face à l’augmentation de 

l’occurrence et de l’intensité des aléas et encore moins à l’apparition de nouveaux aléas. 

 

Devant ce constat, nous pouvons conclure à une probable augmentation des risques sur le littoral métropolitain, ce 

qui pose la question de la stratégie qu’adoptera le Conservatoire du littoral pour y faire face. 

 
Formulation de la question-clé 

 
Comment évolueront les risques auxquels sont soumis les enjeux littoraux ? 
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Modalités de réponses possibles 

 

 
 
Hypothèse 1 

 
Stabilité des aléas 
 
Description : 

 
Cette hypothèse est la plus optimiste. Elle doit néanmoins être prise en compte, dans la mesure où persiste une 
forte incertitude quant à l’évolution des évènements extrêmes, susceptibles d’affecter les territoires littoraux 
(tempête, submersion, etc.). Toutefois, même si l’intensité et l’occurrence des aléas restent stables, le risque 
augmentera avec la multiplication des enjeux littoraux, considérée comme une tendance lourde (croissance 
démographique et urbaine notamment). 
 
 
Hypothèse 2 

 
Aggravation des risques existants 
 
Description : 

 
Dans cette hypothèse, le changement climatique se traduirait par une augmentation de l’occurrence et de l’intensité 
des aléas déjà existants. Alliée à l’augmentation des enjeux sur les littoraux, cela aboutirait à une augmentation 
substantielle des risques. 

 
Hypothèse 3 

 
Aggravation des risques existants et apparition de nouveaux risques 

 
Description : 
 
Cette dernière hypothèse est la plus pessimiste. Au-delà de l’aggravation des aléas existants, elle prévoit 
l’apparition de nouveaux aléas particulièrement dévastateurs en cas de non adaptation des enjeux littoraux. Le cas 
du risque sanitaire est sans doute le plus caractéristique. L’augmentation des températures sur certains littoraux 
pourrait en effet se traduire par l’apparition d’épidémie de maladies à vecteurs telles que le paludisme. Associé à la 
croissance urbaine et démographique, le développement de ce type de maladie pourrait avoir des conséquences 
dramatiques (risque sanitaire accru). 
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Variable de changement n°5 

 

Politique nationale et européenne (UE) 

 
Etat des lieux 

 
La Commission Européenne a présenté le 1

er
 avril 2009 un livre blanc établissant les grandes lignes d’un futur 

« cadre d’action européen » en matière d’adaptation au changement climatique. S’il est reconnu que « du fait de la 

variabilité régionale et de la gravité des effets climatiques, la plupart des mesures d'adaptation seront prises au 

niveau national, régional ou local », ce cadre vise à appuyer et renforcer ces mesures par une meilleure intégration 

et coordination au niveau communautaire. Il prévoit l’élaboration, sur la période 2009-2012, d'une stratégie 

communautaire globale d'adaptation qui devrait être mise en œuvre à partir de 2013. Cette première phase 

d’élaboration vise notamment à intégrer l'adaptation dans les domaines d'action clés de l'UE, notamment au travers 

de la Directive Cadre sur l’Eau, la Directive Inondations, et la directive-cadre « Stratégie pour le milieu marin », qui 

imposent la prise en compte des problématiques d’adaptation dans leurs champs d’application respectifs. Cette 

intervention stratégique de l’Union Européenne s’accompagnera d’un soutien financier aux efforts d’adaptation 

entrepris par les Etats membres. Au niveau national, en partie du fait de la transposition des directives précitées, 

l’adaptation au changement climatique est également introduite dans une variété de politiques sectorielles, 

notamment celle de l’eau (article 20 de la Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques de 2006) ou en matière de 

prévention des risques (avec notamment une Proposition de loi tendant à assurer une gestion effective du risque 

de submersion marine, adoptée en première lecture par le Sénat le 3 mai 2011). Les efforts en faveur de 

l’adaptation, et surtout de la mise en place d’une gestion intégrée des zones côtières, ont été renforcés par les 

dispositions législatives issues du Grenelle de l’environnement et du Grenelle de la mer : 

 L’article 35 de la loi n 2009-967 du 3 août 2009 portant programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de 

l’environnement prévoit l’établissement d’une vision stratégique pour la mer et le littoral fondée sur « une gestion intégrée et 

concertée » ; 

 Cette orientation a été reprise et développée par la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 

l’environnement (ENE) (chapitre V), qui a inscrit dans le code de l’environnement un chapitre X « Politiques pour les milieux 

marins ».  

Ce chapitre précise notamment dans son article L219-1 que « la stratégie nationale pour la mer et le littoral » est 

« définie dans un document qui constitue le cadre de référence pour la protection du milieu, la valorisation des 

ressources marines et la gestion intégrée et concertée des activités liées à la mer et au littoral, à l’exception de 

celles qui ont pour unique objet la défense ou la sécurité nationale. ». 

Explicitation de la problématique 

 
Les doctrines européenne et nationale en matière d’adaptation au changement climatique et de gestion du littoral 

forment un cadre dans lequel doivent s’inscrire les stratégies locales dans ces domaines. L’implication de l’Union 

Européenne et de l’Etat dans la mise en œuvre de ces stratégies (par des leviers réglementaires, institutionnels ou 

financiers) est également déterminante. C’est pourquoi il est intéressant de s’interroger sur les évolutions à 

attendre du positionnement de ces deux grands acteurs. 

 
Formulation de la question-clé 

 

Quelles réponses politiques seront-elles apportées à la montée des risques liés au changement climatique sur le 

littoral ?  

http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000020949548&fastPos=3&fastReqId=333665719&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000020949548&fastPos=3&fastReqId=333665719&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000022470434&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000022470434&dateTexte=&categorieLien=id
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Modalités de réponses possibles 

 

 
 
Hypothèse 1 

 
Aucune politique globale et coordonnée de gestion des risques liés au changement climatique n'est mise en place : 
l'Etat se désengage (notamment financièrement) de la protection côtière, l'UE n'intervient en matière de 
changement climatique que via des directives sectorielles essentiellement tournées vers l'atténuation, les 
collectivités se voient seules en charge de l'adaptation. Au final, le « laisser-faire » prévaut en matière 
d'aménagement du trait de côte, faute de financement et de planification / coordination des mesures adaptée. 
 
Description : 

 
Cette hypothèse peut être considérée comme peu probable, car à contre-courant de la tendance actuelle qui voit 
notamment une forte implication de l’UE sur les questions liées au changement climatique. Au vu des enjeux 
financiers liés à la protection et des contraintes budgétaires actuelles, un désengagement de l’Etat ne peut 
toutefois pas être exclu. 
 
 
Hypothèse 2 

 
L'Etat mène une politique très interventionniste en matière d'adaptation du littoral au changement climatique : la 
protection des enjeux par la fixation du trait de côte est le principe directeur, les coûts afférents sont pris en charge 
par l'Etat au besoin par la création d'un impôt spécifique 
 
Description : 
 
Cette hypothèse de recentralisation de l’élaboration et de la mise en œuvre de la politique d’adaptation du littoral 
au changement climatique est également assez extrême. Toutefois, il ne peut être exclu que la montée des risques 
et de la demande de protection induise une forte demande d’intervention régalienne. 
 
 
Hypothèse 3 

 
La politique d'adaptation est définie de façon locale et concertée, dans un cadre général défini par l'UE (Directive 
adaptation). Etat, collectivités et société civile élaborent des plans locaux d'adaptation, qui arbitrent entre les 
options de protection et de repli stratégique en fonction de leur rapport coûts / avantages (tenant compte de la 
criticité des enjeux concernés, des moyens disponibles...). Diverses sources de financement peuvent être 
mobilisées : aides de l’UE, subventions de l’Etat, contribution des populations littorales concernées par les mesures 
prises. 
 
Description : 
 
Cette hypothèse apparait comme le « scénario tendanciel » au vu des dispositifs qui se mettent en place 
actuellement. 
 
 
Hypothèse 3 

 
Des Agences régionales d'adaptation du littoral au changement climatique sont créées pour chaque façade (sur le 
modèle des Agences de l'Eau) sous l'autorité d'une Agence Européenne de l'adaptation au changement climatique. 
Les délégations du Conservatoire sont transformées en ce sens et sont notamment en charge d'instaurer et 
recouvrer une redevance « adaptation » avec une assiette très large ; et de planifier, mettre en œuvre et financer le 
repli stratégique sur toutes les zones concernées par la montée des eaux. 
 
Description : 
 
Cette hypothèse correspondrait à une modification en profondeur de la gouvernance actuelle, avec une mise en 
retrait de l’Etat, mais une intervention plus importante de l’échelon européen. La régionalisation de l’élaboration et 
la mise en œuvre des politiques d’adaptation est une option plausible au vu de la variabilité des risques climatiques 
littoraux d’une façade à l’autre. Le financement de l’adaptation par une redevance à très large assiette constituerait 
une innovation majeure. 
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Variable de changement n°6 

 
Quelle sera l'évolution de l'occupation du littoral ? 

 
Etat des lieux 

 
L’étude « Environnement littoral et marin » du Service de l’Observation et des Statistiques du Commissariat 

Général au développement durable (2011) consacre son premier chapitre à la démographie et l’occupation du sol. 

Il s’agit en effet des principaux facteurs de pression sur les espaces et milieux littoraux ; ils constituent également 

des déterminants importants des politiques de gestion, du fait des enjeux de développement économique et de 

protection des biens et personnes auxquels ils sont associés. 

Les principaux éléments à souligner sont les suivants : 

 Une forte densité de population : les communes littorales représentent 4% du territoire, mais 10% de la 

population française. La densité (281hab/km
2
) y est plus du double que la moyenne nationale (113hab/km² 

en 2006). Au contraire, l’arrière-pays (communes littorales des cantons littoraux) ne compte que 

82hab/km
2
 et aucune commune de plus de 50000 habitants, tous les grands centres urbains étant situés 

en bord de mer.  

 La progression de la population des communes littorales a été assez proche de la moyenne 

métropolitaine, de l’ordre de 25% en moyenne entre 1968 et 2006, avec toutefois de fortes variations 

d’une façade à l’autre : la population de la façade Manche – Mer du Nord a ainsi stagné depuis les années 

80, et même diminué sur la période récente. En revanche, cette croissance a été deux fois plus importante 

dans l’arrière-pays, avec une accélération de l’essor démographique depuis 1999. 

 Cette forte densité humaine conduit à une forte artificialisation du territoire, avec près de 10% de surfaces 

urbanisées sur les communes littorales contre 3,9% en moyenne nationale. Cette caractéristique est 

encore plus marquée en bord de mer, à moins de 500m des rivages, où la part des zones artificialisées 

atteint 28%. Cette tendance à l’artificialisation continue en outre à progresser. 

 Dans l’arrière-pays, les surfaces construites annuellement ont été multipliées par plus de deux depuis 

1990, portant la part des superficies construites dans l’arrière-pays littoral sur le total des cantons littoraux 

de 15% à 25%. Cet étalement du tissu urbain au-delà de la bande côtière immédiate, liée à la saturation 

de cette dernière (et de la montée des prix du foncier qui en découle) a de fortes conséquences 

environnementales, avec un mitage important des territoires concernés et un besoin accru 

d’infrastructures de transport. 

 

Explicitation de la problématique 

 

Si, au vu de ces éléments, le « tropisme littoral » ne semble pas devoir s’inverser, en revanche la saturation de 

l’espace et des équipements pourrait imposer à terme des solutions innovantes d’aménagement (polders, 

terrepleins ou îles artificielles) ou de logement, voire une régulation renforcée de la croissance démographique et 

urbaine. Dans le même temps, l’anticipation des conséquences du changement climatique amène aujourd’hui à 

considérer l’option du repli stratégique parmi les réponses possibles, c’est-à-dire une politique volontariste et 

planifiée de déplacement des populations et infrastructures les plus exposées vers l’intérieur des terres. Ceci aurait 

une influence notable sur l’équilibre de l’offre et la demande foncière sur le littoral, bande côtière et arrière-pays. 

 

Formulation de la question-clé 

 
Quelle sera l'évolution de l'occupation du littoral ? 
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Modalités de réponses possibles 

 

 
 

Hypothèse 1 

 
La pression démographique et foncière continue de s'accentuer et conduit à un étalement urbain vers l'arrière-
pays, avec de forts impacts environnementaux. 
 
Description : 

 
Cette hypothèse correspond à la poursuite des tendances actuelles : la pression démographique se poursuit, ainsi 
que la consommation d’espace qui gagne l’arrière-pays du fait de la saturation de la bande côtière immédiate. 
 
 
Hypothèse 2 

 
L'accentuation de la pression démographique sur le littoral conduit à une densification encore plus importante de 
l'occupation du littoral, avec développement des aménagements visant à gagner des espaces sur la mer et une 
vulnérabilité toujours plus forte aux risques liés au changement climatique. 
 
Description : 

 
Dans cette hypothèse, les facteurs de pression restent présents (accroissement démographique) mais conduisent 
à une réponse différente : plutôt que l’étalement vers l’arrière-pays, de nouveaux aménagements et techniques 
permettent d’augmenter encore la densité de logements et d’habitants sur la bande côtière, ce qui augmente de fait 
les enjeux exposés aux risques littoraux. 
 
 
Hypothèse 3 

 
L'application de règles d'urbanisme exigeantes (densification des centres, obligations de coupures urbaines) et le 
recours à de nouveaux modes d'habiter (habitations « maritimes », maisons sur pilotis) se développent pour gérer 
conjointement la croissance démographique, la maitrise des risques liées au changement climatique, et la 
préservation de l'environnement 
 
Description : 
 
Cette hypothèse suppose une évolution assez forte de la régulation de l’occupation du territoire, qui pourrait être 
induite par la prise de conscience tant des nuisances liées à la saturation des espaces littoraux qu’aux risques 
associés au changement climatique, qui permettrait de limiter les impacts liés à la croissance démographique. 
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Variable de changement n°7  

 

Activités économiques 

 
Etat des lieux 

 
Concentrant près de 400 000 emplois, le littoral constitue un 

pôle économique de première importance. Comme le montre 

le diagramme ci-contre (source : IFEN), la moitié de 

l’économie littorale est touristique. Le littoral concentre en 

effet près de 40% de la capacité d’accueil métropolitaine, sur 

4% du territoire. Les trois quarts de cette capacité d’accueil 

concernent les résidences secondaires, qui continuent de se 

développer à l’instar des offres d’activités touristiques ; ce qui 

se traduit par une très forte pression foncière. Cette dernière 

s’exerce en premier lieu sur les terres agricoles, qui même si 

elles occupent encore près de 40% du territoire des 

communes littorales, continuent de régresser. La situation de 

l’agriculture littorale est cependant très contrastée : en 

difficulté sur certains littoraux, elle peut aussi être prospère – 

comme en témoigne l’élevage intensif en Bretagne – ou à forte valeur ajoutée (vins du Médoc, agrumes en Corse, 

etc.). Les activités littorales plus traditionnelles telles que la pêche, la pisciculture ou la conchyliculture restent bien 

présentes. On notera toutefois une diminution des activités conchylicoles, liée notamment aux aléas climatiques et 

à la forte mortalité de certains coquillages (en particulier les huîtres). La pêche a également tendance à régresser 

depuis plusieurs années. Enfin, les activités industrialo-portuaires restent une source de dynamisme économique 

important pour le littoral. Les ports concentrent ainsi près de 10% des emplois littoraux en accueillant notamment 

des activités de l’industrie lourde : raffinage, sidérurgie, industrie chimique, etc. La place des chantiers navals reste 

importante, notamment pour la construction de navires de plaisances (la France est le premier constructeur dans 

ce domaine et exporte près de 50% de sa production). 

Explicitation de la problématique 

 
Selon toute vraisemblance, l’économie littorale, en particulier touristique, devrait continuer à croître durant les 

prochaines années, ce qui se traduira par une augmentation de la pression foncière et une diminution des surfaces 

agricoles. La question qui se pose est celle de l’évolution de ces activités, dans le contexte du changement 

climatique. Elle concerne d’abord chaque activité en particulier, qui subira de façon différente les effets du 

changement climatique. Au-delà, cette question soulève l’enjeu crucial du partage de l’espace et des ressources. 

Le changement climatique associé au développement éventuel des activités, se traduira par une raréfaction de 

certaines ressources essentielles – notamment l’eau – et de l’espace disponible (en raison de l’élévation du niveau 

de la mer). Pour finir, il ne faut pas oublier qu’au-delà des usages actuels des littoraux, de nouveaux pourraient 

apparaître et se développer à l’avenir. C’est le cas notamment sur l’espace maritime, dont l’usage énergétique 

pourrait bien connaître un essor important dans un futur proche (éolien offshore, culture d’algues pour la production 

de biocarburants de troisième génération, etc.). Se posera alors la question de l’intégration de ces nouveaux 

usages. 

 
Formulation de la question-clé 

 
Quelle sera l'évolution économique des littoraux à l'horizon 2050 ? 
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Modalités de réponses possibles 

 

 
 
Hypothèse 1 

 
Multiplication des conflits pour l’usage de l’espace et des ressources. 
 
Description : 

 
Cette hypothèse est la plus pessimiste. Suite à une croissance de l’activité économique dans un premier temps 
(évolution tendancielle), la pression foncière se fait de plus en plus sentir. Face à l’élévation du niveau de la mer, 
cette pression se renforce et les activités les plus consommatrices d’espace sont peu à peu relocalisées vers 
l’arrière-pays. Face à la raréfaction des ressources en eau (baisse des précipitations et vague de chaleur en été), 
les conflits d’usage se multiplient, notamment entre le secteur agricole et le secteur touristique.  

 
 
Hypothèse 2 

 
Une évolution territoriale contrastée qui se traduit par une spécialisation de certains territoires. 
 
Description : 
 
Les effets du changement climatique ne seront pas les mêmes sur tous les littoraux métropolitains. Cette 
hypothèse envisage une redistribution territoriale spontanée des activités économiques en fonction de leur 
adaptation aux effets locaux du changement climatique, avec une spécialisation de certains territoires. 
 
Hypothèse 3 

 
Les nouvelles opportunités apportées par le changement climatique permettent au littoral de devenir le moteur de 
l'économie. 
 
Description : 
 
Selon cette hypothèse optimiste, la majeure partie des secteurs économiques pourraient tirer parti de leur 
adaptation au changement climatique : développement des cultures d’huîtres perlières pour la conchyliculture, du 
tourisme balnéaire de masse sur les plages de mer du Nord, etc. Au-delà, le littoral pourrait devenir, dans une telle 
hypothèse, le premier espace de production d’énergie, via le développement de nouvelles sources renouvelables 
(développement industriel des biocarburants de 3

ème
 génération issus de cultures d’algues marines, éolien offshore, 

etc.). 
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Variable de changement n°8  

 

Gestion des stocks sédimentaires 

 
Etat des lieux 

 
La gestion des stocks sédimentaires affectent directement l’évolution des littoraux sableux. Comme nous l’avons vu 

avec la fiche « évolution du trait de côte et des milieux naturels », le volume sédimentaire disponible constitue l’un 

des principaux paramètres expliquant l’érosion ou la progradation d’un tel littoral. 

Pour faire face à l’érosion de leurs plages, certaines communes – en particulier les stations balnéaires – les 

rechargent régulièrement en sables, en utilisant des sédiments prélevés au large ou d’origine terrestre (prélevés 

dans des gravières). Ces opérations sont très coûteuses et doivent être répétées régulièrement pour maintenir le 

profil de la plage.  

Par ailleurs, le prélèvement de sédiments est très fortement réglementer. Dans le cadre d’une approche intégrée 

de la gestion des sédiments (on parle de cellule sédimentaire), on sait par exemple que l’extraction des sédiments 

d’un fleuve entraîne une accélération de l’érosion en aval de ce dernier et sur le littoral proche de son embouchure. 

C’est pour cette raison que toute extraction de sédiments ou tout projet de rechargement sédimentaire d’une plage 

doit faire l’objet d’un arrêté d’autorisation préfectoral, en vertu de l’article L214-3 du Code de l’Environnement. 

 

Explicitation de la problématique 

 

Le changement climatique, en raison principalement de l’élévation du niveau de la mer, devrait se traduire par une 

accélération des processus d’érosion des littoraux. Etant donné les enjeux du tourisme balnéaire, cette variable 

nous conduit à nous interroger sur l’évolution de cette réglementation portant sur la gestion des stocks 

sédimentaires. 

 
Formulation de la question-clé 

 
Quelle sera l'évolution de la gestion des stocks sédimentaires ? 
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Modalités de réponses possibles 

 

 
 
Hypothèse 1 

 
Pas d'évolution dans la gestion des stocks 

 
Description : 

 
La réglementation ne change pas malgré l’accélération du phénomène d’érosion. 
 
 
Hypothèse 2 

 
Gestion locale, circuit court 

 
Description : 
 
La réglementation évolue pour permettre aux collectivités locales de mobiliser les sédiments présents sur leur 
territoire sans passer par une procédure d’autorisation (utilisation des dunes de second rang par exemple). 

 
 
Hypothèse 3 

 
La mise en place d'un marché mondial du sable  

 
Description : 
 
Cette hypothèse envisage la possibilité du développement d’un marché mondial des sédiments, les collectivités 
territoriales littorales pouvant y acheter le sable dont elles ont besoin pour recharger leurs plages. On peut 
envisager, dans cette hypothèse, un durcissement de la législation nationale en matière d’extraction des sédiments 
sur le territoire nationale. 
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Variable de changement n°9  

 

Infrastructures de communication 

 
Etat des lieux 

 
Le littoral accueille un nombre important d’infrastructures de transport et ce pour trois grandes raisons : 

 Il s’agit d’un espace globalement dynamique, aussi bien sur le plan démographique qu’économique. Il faut 

donc le desservir en réseaux de transport pour répondre aux besoins des populations et de l’économie. 

Ainsi, avec le développement du tourisme, l’ensemble des routes littorales ont pris une importance 

stratégique, ne serait-ce que pour l’accès aux plages, comme en témoigne par exemple la route des lidos 

en Languedoc Roussillon.  

 Les ports constituent quant à eux des points intermodaux particulièrement importants pour l’économie 

locale, régionale et parfois nationale. Les marchandises y transitent pour basculer du transport maritime 

au transport routier ou ferroviaire.  

 Enfin, la présence d’importants axes de circulation sur le littoral s’explique tout simplement par le contexte 

topographique. La plupart des littoraux sont des espaces de plaine où il est relativement facile d’implanter 

des infrastructures de transport.  

 

Or, le littoral est soumis à d’importants risques climatiques, qui pourraient s’accentuer avec le changement 

climatique. Deux types d’impacts sont susceptibles d’impacter les infrastructures de transport : 

 Les impacts directs : Il s’agit des tempêtes ou des phénomènes de submersion marine, qui se traduisent 

par la destruction partielle ou totale des infrastructures. Ce fut le cas par exemple lors de la tempête 

Xynthia : la ligne de chemin de fer ainsi que la quatre voies reliant Rochefort à La Rochelle ont été 

fortement endommagés par la submersion du littoral charentais maritime. 

 Les impacts indirects : les précipitations et surtout les températures, peuvent avoir d’importantes 

conséquences sur la qualité des infrastructures, et donc sur leur sécurité d’utilisation et leur durée de vie 

(dilatation des rails de chemin de fer sous l’effet de la hausse des températures par exemple). 

 

Ces impacts ont des coûts eux aussi directs et indirects : réparation et/ou reconstruction des infrastructures, coûts 

induits par l’indisponibilité des infrastructures pendant un temps parfois long, etc. 

 

Explicitation de la problématique 

 

L’évolution, avec le changement climatique, des différents paramètres que nous venons d’évoquer (température, 

précipitation, élévation du niveau de la mer, tempêtes), aura des conséquences plus ou moins importante sur les 

infrastructures de transport littorales. Il apparaît donc important de s’interroger sur la stratégie qui sera adopter pour 

faire face à cette augmentation de la vulnérabilité d’un enjeu par ailleurs particulièrement stratégique. Du maintien 

d’un réseau de transport efficace dépend en effet l’avenir du dynamisme économique et démographique littoral. 

 
Formulation de la question-clé 

 
Quelle sera la situation future des infrastructures de transport exposées aux risques littoraux ? 
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Modalités de réponses possibles 

 

 
 
Hypothèse 1 

 
Abandon des infrastructures suite à l'aggravation de l'exposition aux risques 

 
Description : 

 
Cette hypothèse est pessimiste. L’abandon des infrastructures signifie celui d’une bonne partie de l’activité 
économique littorale. Elle peut s’expliquer par deux facteurs : d’une part, l’aggravation rapide et relativement 
intense des risques littoraux (élévation majeure du niveau de la mer, tempête à répétition) et/ou l’impossibilité 
financière de faire face aux dégâts subit par ces infrastructures consécutives à l’augmentation des risques. 

 
 
Hypothèse 2 

 
Construction de protections pour les principaux axes de transports (digues, etc.) 

 
Description : 
 
Cette hypothèse tendancielle se traduit par la mise à l’abri artificielle des infrastructures de transport les plus 
stratégiques. Il s’agit de faire face aux impacts du changement climatique tout en maintenant autant que possible le 
dynamisme économique de l’espace littoral. 
 
 
Hypothèse 3 

 

Relocalisation des infrastructures par anticipation 

 
Description : 
 
Selon une vision optimiste des choses, les impacts du changement climatique seraient pris en compte à l’amont, en 
anticipant l’évolution des risques littoraux susceptibles d’endommager les infrastructures de transport. Une telle 
hypothèse suppose toutefois une prise en compte plus globale du changement climatique dans l’ensemble des 
stratégies d’aménagement du littoral.  
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Variable de changement n°10 

 

Eau 

 
Etat des lieux 

 
Les effets attendus du changement climatique sur le cycle de l’eau sont importants et déjà perçus (voir notamment 

le rapport technique du GIEC « Climate Change and Water » de juin 2008) avec entre autres une tendance à la 

baisse des précipitations (aux latitudes françaises, en particulier dans le sud), une augmentation de la fréquence et 

de l’intensité des événements extrêmes (sécheresses, orages) et du risque d’inondation. 

Ces phénomènes météorologiques emportent des conséquences variées et particulièrement sensibles dans les 

zones littorales : 

 Modification du régime des fleuves et du transport solide associé, qui influence la morphologie du littoral, 

notamment la configuration des deltas et embouchures ; 

 Impact sur les zone humides côtières, dont certaines pourraient même disparaître (mangroves, récifs 

coralliens) ; 

 Modification des équilibres entre eaux douces, saumâtre et salées, qui abritent des écosystèmes très 

riches mais fragiles ; 

 Tension sur les ressources en eau, notamment souterraines, avec un risque accru de montée du biseau 

salé dans les aquifères côtiers ; 

 Difficultés socio-économiques liées aux conséquences des changements attendus, avec en particulier des 

effets négatifs sur l’agriculture ou l’aquaculture. 

Par ailleurs, la gestion des ressources en eau est aujourd’hui reconnue comme une problématique transversale qui 

doit être traitée de façon intégrée en faisant appel à de multiples disciplines. De même, le concept de « gestion 

intégrée des zones côtières » doit permettre d’appréhender simultanément et de façon cohérente les enjeux liés au 

contexte physique, environnemental, socio-économique et institutionnel des espaces littoraux. 

 
Explicitation de la problématique 

 

La gestion du littoral ne peut se faire sans une prise en compte des problématiques liées aux ressources en eau, a 

fortiori dans un contexte de changement climatique qui modifiera les équilibres existants. Pour autant, la séparation 

actuelle des politiques « terrestres » et « marines » complique une prise en charge globale et concertée des 

interactions entre gestion intégrée des ressources en eau et des zones côtières. 

. 
Formulation de la question-clé 

 
Quelles seront les interactions entre gestion du littoral et gestion des ressources en eau ? 
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Modalités de réponses possibles 

 

 
 
Hypothèse 1 

 
Les évolutions importantes du cycle de l'eau liées au changement climatique impactent fortement le littoral, tandis 
que la gestion intégrée des ressources en eau et des zones côtières peine à se mettre en place. 
 
Description : 
 
Cette hypothèse correspondrait à un « statu quo » concernant l’intégration des politiques de gestion des 
ressources en eau et du littoral. Dans le même temps, les impacts liés au changement climatiques sur le cycle de 
l’eau auraient des conséquences lourdes sur les équilibres littoraux : morphologie, écosystèmes. 
 
 
Hypothèse 2 

 
Une gestion globale du cycle de l'eau et l'intégration des acteurs et politiques terre/mer permettent une adaptation 
progressive du littoral aux modifications du cycle de l'eau liées au changement climatique 
 
Description : 
 
Cette hypothèse « optimiste » suppose que la mise en place d’une véritable gestion intégrée des ressources en 
eau du haut bassin versant jusqu’aux exutoires des grands fleuves (telle qu’elle est préconisée notamment par le 
Grenelle de l’environnement) permettra d’atténuer, ou du moins d’anticiper, les conséquences des modifications du 
cycle de l’eau sur le littoral. 
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Variable de changement n°11 

 

 

Politique du Conservatoire en matière d’aménagement et de gestion du littoral 

 
Etat des lieux 

 

Aujourd’hui, la gestion des sites du conservatoire du littoral a pour objectif premier de préserver, restaurer et le cas 

échéant valoriser les potentialités des écosystèmes et paysages des espaces littoraux. La gestion vise également, 

lorsque cela est compatible avec l’objectif précité, l’accueil du public, le maintien d’activités traditionnelles 

(agriculture) et la conservation de bâtiments à forte valeur patrimoniale. 

Cette gestion, dont les objectifs et lignes directrices sont déclinés dans des plans spécifiques, mobilise des 

techniques relevant essentiellement du génie écologique. Elle n’est pas assurée par le Conservatoire lui-même 

mais confiée à des tiers : collectivités locales ou départements le plus souvent, associations parfois. 

Le Conservatoire n’intervient pas spécifiquement en matière de gestion du trait de côte. Dans ce domaine, 

plusieurs stratégies sont envisageables : 

 Le laisser-faire conduit à accepter l'évolution naturelle de la côte sans chercher à s’opposer au 

phénomène, mais en composant avec lui ; cette option peut rendre nécessaire un repli stratégique des 

enjeux vulnérables qui ne bénéficieront sinon d’aucune protection ;  

 L'adaptation consiste intervenir de façon limitée en accompagnant les processus naturels, en util isant le 

cas échéant des techniques d’aménagement légères. De telles solutions sont notamment utilisées pour un 

contrôle souple des dunes. 

 La fixation vise à maintenir le trait de côte par toutes les techniques disponibles, y compris des 

aménagements lourds (digues) ou des opérations massives (rechargement des plages), souvent très 

coûteuses. 

Explicitation de la problématique 

 

La montée des risques liés au changement climatique est susceptible de transformer profondément les espaces 

littoraux, avec une évolution accélérée du trait de côte mais également une transformation des écosystèmes et des 

paysages. Le rôle du Conservatoire du littoral pour répondre à ces phénomènes, et la pertinence de sa politique 

actuelle de gestion de ses sites peuvent donc être questionnés : en effet, comment maintenir un objectif de 

conservation d’un patrimoine face à la perspective de changements irréversibles des sites qui le constituent ? 

 
Formulation de la question-clé 

 

Quels principes guideront la politique du Conservatoire du littoral en matière d'aménagement et de gestion du 

littoral ? 
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Modalités de réponses possibles 

 

 
 
Hypothèse 1 

 
Politique de « renaturalisation » du littoral : le « laisser-faire » voire les mesures actives de désartificialisation 
doivent permettre à la nature de reprendre ses droits, quitte à imposer un repli stratégique et abandonner le 
patrimoine bâti et culturel sur les espaces menacés par le changement climatique. 
 
Description : 
 
Cette stratégie hypothétique correspondrait à un positionnement assez extrême, un « état de nature » supposé 
étant défini a priori comme un optimum à atteindre. Cela soulèverait des difficultés à différents niveaux : culturel 
(attachement des populations au patrimoine), gestion du risque (liée à la vulnérabilité des personnes et des biens), 
financier (si cette renaturalisation est activement poursuivie, par exemple avec des effacements d’ouvrages…).  
 
 
Hypothèse 2 

 
Politique d'équilibre entre respect des dynamiques naturelles et conservation : la protection est réservée aux enjeux 
(humains, économiques, culturels) de grande valeur et repose autant que possible sur des mesures et techniques 
« douces » (éco-ingénierie). La transition vers de de nouveaux écosystèmes et paysages (dépoldérisation, par 
exemple) est reconnue comme inéluctable et suivie et accompagnée par la recherche et l'innovation. 
 
Description : 
 
Cette hypothèse peut être considérée comme tendancielle, c’est-à-dire la plus en ligne avec la politique actuelle du 
Conservatoire du littoral, qui serait infléchie pour intégrer les effets du changement climatique : nouvelles 
problématiques sur la protection des personnes et du patrimoine, évolution des écosystèmes. 
 
 
Hypothèse 3 

 
Politique de fixation de l'existant : la protection du trait de côte, et des polders spécifiquement, est retenue comme 
principe cardinal, même si cela impose de mettre en œuvre des aménagements lourds. Les impacts du 
changement climatique sur le fonctionnement des écosystèmes doivent être limités par tous les moyens. La 
valorisation des traditions et du patrimoine reste également une priorité. 
 
Description : 
 
Cette hypothèse est peu probable et correspondrait à une sorte de déni de l’inéluctabilité des impacts liés au 
changement climatique et de l’obligation de les intégrer dans la politique littorale. Elle est de toute façon peu 
plausible au vu des ressources financières qu’elle supposerait de mobiliser. 
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Variable de changement n°12 

 

 

Politique d'acquisition et de gestion foncière du Conservatoire du littoral  

 
Etat des lieux 

 
L’action du Conservatoire du littoral vise à la préservation de l’espace littoral, terrestre et maritime, dans sa 

dimension à la fois paysagère et culturelle (les sites naturels) et écologique (la biodiversité). Elle s’articule selon 

deux axes :  

 une politique d’acquisition de terrains (à l’amiable pour 80% des opérations, en préemption ou par 

expropriation) qui permet une préservation forte, quasi définitive, des espaces et milieux (sauf exception 

prévue par la loi suivant une procédure lourde jamais utilisée à ce jour); 

 L’aménagement et la gestion des sites acquis afin que « la nature y soit aussi belle et riche que 

possible », seules étant autorisées « les utilisations, notamment agricoles et de loisir, compatibles avec 

ces objectifs » (selon le site du Conservatoire du littoral). 

Cette action doit permettre d’atteindre une protection à l’horizon 2050 d’un ensemble correspondant au tiers du 

linéaire du littoral français en métropole, en incluant les sites bénéficiant d’autres protections fortes (telles que 

réserves naturelles, sites classés, forêts domaniales, parcs nationaux et espaces naturels sensibles des 

départements). Pour le Conservatoire, cela signifie le doublement de son patrimoine qui, en 2009, ne représentait 

qu’environ 9% du linéaire côtier français. Ces acquisitions futures sont programmées en plusieurs étapes : les 

« périmètres autorisés » sont des sites dont l'achat a été accepté par le conseil d'administration mais qui restent à 

acquérir, soit environ 130 000ha ; une superficie à peu près équivalente de « zones d’intervention prioritaires » 

destinées à être incorporées dans le domaine du Conservatoire à plus long terme, ont aussi été identifiées. 

Toutefois, de nouveaux éléments pourraient venir contraindre la politique ainsi planifiée, comme le rappelle le 

contrat d’objectifs Etat – Conservatoire du littoral 2009-2011 : 

 Une pression démographique et touristique - se traduisant en termes d’occupation des sols et 

d’aménagement - qui continue de se renforcer sur le littoral ; 

 Corrélativement, un contexte général du prix des terrains en augmentation sensible, particulièrement dans 

les espaces proches du littoral, qui a progressivement un impact sur le coût des espaces naturels acquis 

par le Conservatoire, même s’ils ne sont pas constructibles. 

 

Explicitation de la problématique 

 
La demande d’espace liée à la forte pression démographique sur le littoral constitue un facteur possible d’inflexion 

de la politique foncière du Conservatoire du littoral. Avec l’augmentation prévue de son patrimoine jusqu’au « tiers 

naturel », il deviendra en effet un acteur incontournable de la politique foncière et plus globalement du 

développement urbanistique du littoral. Sa politique d’acquisition et de gestion de sites orientée vers l’objectif de 

conservation pourrait devoir prendre en compte d’autres objectifs, comme la contribution au développement 

durable des territoires ou l’accompagnement du repli stratégique dans le contexte de l’adaptation au changement 

climatique. 

 

Formulation de la question-clé 

 
Comment la politique d'acquisition et de gestion du Conservatoire intégrera-t-elle la pression foncière liée à 

l'évolution démographique et aux effets du changement climatique sur le littoral ? 
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Modalités de réponses possibles 

 

 
 
Hypothèse 1 

 
Pas d'évolution : les acquisitions suivent le programme établi (périmètre autorisé et interventions prioritaires) et les 
sites sont définitivement « sanctuarisés » (pas de cession ou aménagement possible). 
 
Description : 

 
Cette hypothèse peut être considérée comme « tendancielle », car elle correspond au maintien de la politique du 
Conservatoire du littoral, sans inflexion visant à intégrer les impacts liés au changement climatique dans sa 
politique d‘acquisition, ni entorse au principe de conservation sous la pression démographique. 
 
 
Hypothèse 2 

 
La politique d'acquisition et de gestion intègre les contraintes liées à la pression démographique croissante : 
acquisitions en arrière-pays pour garantir des coupures urbaines, possibilités d'échange de terrains ou 
d'urbanisation sous contrôle dans les zones les plus denses. 
 
Description : 
 
Cette hypothèse correspondrait à un élargissement logique de la politique du Conservatoire au niveau… 

 …du territoire d’intervention : la saturation de la bande côtière et les prix élevés du foncier amenés à 
perdurer pourraient conduire à un recentrage sur l’arrière-pays ; 

 …des objectifs poursuivis : au-delà de l’atteinte du Tiers Naturel et de sa « sanctuarisation », la 
contribution à la constitution de trames vertes et la préservation d’espaces naturels dans les villes de 
demain pourraient constituer de nouveaux objectifs. 

Par ailleurs, l’obligation de déroger ponctuellement au principe de stricte conservation des sites apparaît également 
comme une évolution probable dès lors que le patrimoine acquis sera proche du Tiers Naturel, ce qui ne permettra 
plus au Conservatoire de fonctionner isolément des autres acteurs du littoral (cf. exemple de l’ONF) 
 
 
Hypothèse 3 

 
La politique d'acquisition et de gestion vise à préparer et accompagner le repli stratégique : achat de terrains voués 
à être ou déjà submergés (afin de dédommager les populations obligées de partir), achat de terrains en arrière-
pays destinés à être cédés dans le futur. 
 
Description : 
 
Cette hypothèse consisterait une véritable évolution de la politique d’acquisition du Conservatoire du littoral, qui ne 
serait plus sous-tendue uniquement par l’objectif de préserver espaces naturels et paysages sur le littoral, mais 
s’inscrirait également dans une mission d’accompagnement de la politique d’adaptation, en facilitant le repli 
stratégique.  
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Variable de changement n°13  

 

Evolution du trait de côte est des milieux littoraux 

 
Etat des lieux 

 

Le littoral est un espace de transition entre terre et mer : on parle de territoire écotone, situé entre deux types de 

milieux. Il constitue de ce fait un territoire écologiquement très riche, marqué par une diversité de milieux et 

d’espèces particulièrement importante. Plusieurs facteurs permettent de l’expliquer : 

 45% des terres situées à moins de 500m de la mer sont des espaces naturels. 

 De nombreux écosystèmes ne se développent prioritairement que sur le bord de mer, qui offre une grande 

diversité d’habitats naturels : milieux dunaires, zones humides, pelouses des côtes à falaise, prés salés, 

lagunes méditerranéennes, estuaire, etc. 

De ce fait, le littoral accueille un grand nombre d’espèces faunistiques et floristiques remarquables. L’avifaune en 

est le meilleur exemple : le littoral accueille ainsi entre 50 et 60% des espèces d’oiseaux recensées sur le territoire 

métropolitain. On notera au passage que ce riche patrimoine naturel constitue la base de nombreuses activités 

humaines, qu’elles soient récréatives, sociales, culturelles ou économiques. Or cette richesse écologique s’appuie 

sur un milieu physique en constante évolution. On sait par exemple que près d’un quart du littoral métropolitain est 

en érosion (selon les chiffres du MEDDTL). Cette évolution est contrastée selon les littoraux, les côtes sableuses et 

rocheuses tendres évoluant par exemple plus rapidement que les côtes rocheuses dures. Dans tous les cas, quatre 

paramètres principaux permettent d’expliquer l’évolution du trait de côte : 

 Le volume de sédiments disponible ; 

 Les facteurs hydrodynamiques (marée, houle, etc.) ; 

 Les facteurs climatiques (vent, précipitations, tempêtes, etc.) ; 

 Le niveau de la mer. 

Dans ce cadre, il apparaît bien évident que l’évolution du trait de côte et des caractéristiques physiques du littoral a 

un impact direct sur les écosystèmes qu’il accueille. 

 

Explicitation de la problématique 

 
La question qui se pose concerne l’évolution des milieux naturels littoraux dans le contexte du changement 

climatique. Comme nous venons de le voir, cette évolution est fortement conditionnée par celle du milieu physique 

et en particulier du trait de côte. Dans le contexte du changement climatique, il apparaît évident que ce dernier va 

évoluer, ne serait-ce qu’avec l’élévation du niveau de la mer, ce qui aura un impact sur les écosystèmes littoraux. 

Néanmoins, de fortes incertitudes demeurent quant à la vitesse et à la forme de cette évolution. Dans le cadre 

d’une évolution progressive sur plusieurs décennies, une adaptation des écosystèmes à l’évolution du contexte 

physique et climatique est envisageable. Pourtant, comme le montrent déjà les tempêtes hivernales, l’évolution de 

certains littoraux – en particulier les côtes sableuses – peut être marquée par une forte variabilité interannuelle, 

voire par des évènements extrêmes modifiant profondément et durablement le milieu physique et donc les 

écosystèmes. La rupture d’un cordon dunaire protégeant une zone humide d’eau douce peut par exemple 

provoquer une salinisation durable de cette dernière, avec des conséquences importantes sur son patrimoine 

naturel. L’augmentation de cette variabilité dans le cadre du changement climatique pourrait donc se traduire par la 

disparition de certains écosystèmes ne disposant pas du temps nécessaire pour s’adapter. 

 

Formulation de la question-clé 

 
Quel sera l’évolution du trait de côte et des milieux littoraux dans le contexte du changement climatique ? 
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Modalités de réponses possibles 

 

 
 
Hypothèse 1 

 
Recul général du trait de côte avec une faible variabilité interannuelle et stabilité des milieux. 

 
Description : 

 
Dans ce cas, le recul du trait de côte se traduit par le simple déplacement des milieux et écosystèmes naturels 
existants avec le trait de côte, rendu possible par une faible variabilité interannuelle du trait de côte, qui évolue 
progressivement sur le long terme. 

 
 
Hypothèse 2 

 
Recul général du trait de côte avec une faible variabilité interannuelle et adaptation des milieux à un nouveau 
contexte physique et climatique. 

 
Description : 
 
Là encore, l’hypothèse est relativement optimiste. Le recul du trait de côte, lié pour l’essentiel à l’élévation du 
niveau de la mer, se déroule progressivement. Néanmoins, l’évolution des conditions climatiques (précipitations, 
températures et vent) est telle que les écosystèmes sont contraints de s’adapter pour perdurer. Néanmoins, 
l’évolution très progressive du littoral leur permet de disposer d’un laps de temps nécessaire. 

 
 
Hypothèse 3 

 
Recul général du trait de côte avec une forte variabilité interannuelle et une disparition du patrimoine naturel. 

 
Description : 
 
Cette hypothèse est plus pessimiste. Le recul général du trait de côte se déroule par à coup, en particulier sur les 
côtes sableuses : certaines reculent de 50 à 80m chaque hiver pour regagner 20 à 30m chaque été. Cette 
évolution saccadée du milieu physique ne permet pas à tous les écosystèmes de s’adapter, ce qui se traduit par 
une perte d’une partie du patrimoine naturel.  
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Annexe 7 : Hypothèses retenues pour chaque scénario (At. 3) 

Scénario A « Tenir la ligne » 

 

Macro Macro-Question Macro-Hypothèse 1 Macro-Hypothèse 2 Macro-Hypothèse 3 Macro-Hypothèse 4

Ressenti / Opinion

Quelle sera la sensibilité de 

l'opinion publique au 

changement climatique? 

Forte sensibilité du public et 

acceptation des conséquences

Sensibilisation et acceptation des 

changements à la marge (résistance 

forte)

"tenir la ligne"  … fixer le trait de côte

Périmètre 

d'intervention et 

missions du 

Conservatoire

Quelle évolution du 

périmètre d'intervention et 

des missions du CdL ?

La mission du Conservatoire du littoral 

est de préserver les espaces littoraux, 

en menant une politique d’adaptation 

au changement climatique limitée à 

ses propres terrains 

Le Conservatoire du littoral donne la 

priorité à la réduction de la 

vulnérabilité aux aléas climatiques des 

territoires, là où il est présent.

Le Conservatoire du littoral est chargé 

de la coordination des politiques 

d’adaptation du littoral et de la mer, 

en lien direct avec l’ensemble des 

acteurs des territoires concernés.

Amorces des scénarios

Les pressions climatiques extrêmes 

priment sur les pressions 

traditionnelles (urbanisation, 

économie). Le Conservatoire mène 

une politique d'adaptation très 

volontariste de ses sites (Tiers 

Sauvage)

La sensibilité de la population reste 

faible malgré des risques climatiques 

qui augmentent.

La priorité du Cdl devient la réduction 

de la vulnérabilité aux risques 

climatiques des territoires où il est 

présent

Devant l'augmentation des risques 

climatiques et sa prise en compte 

relative par la population, le Cdl mène 

une politique de coordination pour la 

valorisation raisonnée du littoral

Gestion des stocks 

sédimentaires

Quelle sera l'évolution de la 

gestion des stocks 

sédimentaires ?

La mise en place d'un marché mondial 

du sable 
Gestion locale, circuit court

rechargement des dunes et des plages

Pas d'évolution dans la gestion des 

stocks

Exploitation du sable pour 

béton (exploitation 

économique des sédiments)

Infrastructures de 

communication

Quelle sera la situation 

future des infrastructures de 

transport exposées aux 

risques littoraux ?

risque d'abandon des infrastructures 

suite à l'aggravation de l'exposition aux 

risques

Construction de protections pour les 

principaux axes de transports (digues, 

etc.)

Relocalisation des infrastructures par 

anticipation

politique adaptative + concertation 

forte au niveau local
agence de l'adaptation

Les nouvelles opportunités apportées 

par le changement climatique 

permettent au littoral de devenir le 

moteur de l'économie

Paramètres climatiques
Quelle sera l'évolution du 

climat à l'horizon 2050 ?

Elévation du niveau de la mer de 50 cm 

à 2050 /  Elévation de la température 

moyenne et accentuation des 

contrastes saisonniers

Accélération du changement et 

déréglement : élévation du niveau de la 

mer de 1m à 2050 / Forte augmentation 

des températures moyennes et 

variablilité climatique très forte

Politique nationale et 

Européenne (UE)

Approches contrastées : Etat impulse 

l'adaptation sans moyens réels  et laisse 

possible les approches fixistes ici et là 

(pptaires d'ouvrages responsables de 

leur perennité) 

Politique de fixation de l'existant: la 

protection du trait de côte, et des 

polders spécifiquement, est retenue 

comme principe cardinal, même si cela  

impose de mettre en œuvre des 

aménagements lourds. Les impacts du 

CC sur le fonctionnement des 

écosystèmes doivent être limités par 

tous les moyens. La valorisation des 

traditions et du patrimoine reste 

également une priorité.Politique de 

fixation du littoral (protection du trait 

de côte, préservation des "stocks" 

écologiques et du patrimoine culturel)

Comment évolueront les 

risques auxquels sont 

soumis les enjeux littoraux ?

Stabilité des aléas
Aggravation des risques existants + 

effet domino possible

Aggravation des risques existants et 

apparition de nouveaux risques

recul de l'urbanisation face à la 

montée des risques + respect des 

réglements d'urbanisme

La politique d'acquisition et de gestion 

intègre les contraintes liées à la 

pression démographique croissante: 

acquisitions en arrière pays pour 

garantir des coupures urbaines, 

acquisitions tenant compte du potentiel 

urbain et économique

Pression 

démographique et 

urbaine

Quelle sera l'évolution de 

l'occupation du littoral ?

La pression démographique et foncière 

continue de s'accentuer et conduit à un 

étalement urbain étalement urbain 

vers l'arrière pays , avec de forts 

impacts environnementaux

adaptation de l'urbanisation aux risques 

+ solutions techniques et 

réglementaires

Quelles réponses politiques 

seront mises en œuvre pour 

faire face à l'augmentation 

des risques liés au  CC sur le 

littoral ?

Eau

Quelles seront les 

interactions entre gestion 

du littoral et gestion des 

ressources en eau ?

Les évolutions importantes du cycle de 

l'eau liées au CC impactent fortement 

le littoral, tandis que la gestion 

intégrée des ressources en eau et des 

zones cotières peine à se mettre en 

place

Une gestion globale du cycle de l'eau et 

l'intégration des acteurs et politiques 

terre/mer permettent une adaptation 

progressive du littoral aux 

modifications du cycle de l'eau  liées au 

CC

Evolution des risques 

existants et émergents

Activités économiques

Quelle sera l'évolution 

économique des littoraux à 

l'horizon 2050 ?

Multiplication des conflits pour l’usage 

de l’espace et des ressources.

Une évolution territoriale contrastée 

qui se traduit par une spécialisation de 

certains territoires

Politique d'acquisition 

et de gestion foncière 

du Cdl face à 

l'évolution 

démographique

Comment la politique 

d'acquisition et de gestion 

du Conservatoire intégrera-t-

elle la pression foncière liée 

à l'évolution 

démographique et aux 

effets du CC sur le littoral?

Pas d'évolution: les acquisitions 

suivent le programme établi 

(périmètre autorisé et interventions 

prioritaires) et les sites sont 

définitivement "sanctuarisés" (pas de 

cession ou aménagement possible)

Nouvelle mission : la politique 

d'acquisition et de gestion vise à 

préparer et accompagner  le repli 

stratégique: achat de terrains voués à 

être ou déjà submergés (afin de 

dédommager les populations obligées 

de partir), achat en arrière pays 

destiné à être cédés dans le futur / 

double-statut du foncier 

Politique du Cdl en 

matière 

d'aménagement et de 

gestion du littoral

Quels principes guideront la 

politique du CdL en matière 

d'aménagement et de 

gestion du littoral?

Politique de "renaturalisation" du 

littoral: le laisser-faire voire les 

mesures actives de désartificialisation 

doivent permettre à la nature de 

reprendre ses droits, quitte à imposer 

un repli stratégique et abandonner  le 

patrimoine bâti et culturel sur les 

espaces menacés par le CC

Politique d'équilibre entre respect des 

dynamiques naturelles et conservation:  

la protection est réservée aux enjeux 

(humains, économiques, culturels) de 

grande valeur et repose autant que 

possible sur  des mesures et techniques 

"douces" (écoingéniérie). La transition 

vers de de nouveaux écosystèmes et 

paysages (dépoldérisation, par 

exemple) est reconnue comme 

inéluctable et suivie et accompagnée 

par la recherche et l'innovation.
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Scénario B « Adaptation concertée » 

 

Macro Macro-Question Macro-Hypothèse 1 Macro-Hypothèse 2 Macro-Hypothèse 3 Macro-Hypothèse 4

Ressenti / Opinion

Quelle sera la sensibilité de 

l'opinion publique au 

changement climatique? 

Forte sensibilité du public et acceptation des 

conséquences

Sensibilisation et acceptation des changements à 

la marge (résistance forte)
"tenir la ligne"  … fixer le trait de côte

Périmètre 

d'intervention et 

missions du 

Conservatoire

Quelle évolution du 

périmètre d'intervention et 

des missions du CdL ?

La mission du Conservatoire du littoral est 

de préserver les espaces littoraux, en 

menant une politique d’adaptation au 

changement climatique limitée à ses 

propres terrains 

Le Conservatoire du littoral  se voit imposer un 

rôle dans la réduction de la vulnérabilité aux aléas 

climatiques des territoires, là où il est présent.

Le Conservatoire du littoral est chargé de la 

coordination des politiques d’adaptation du 

littoral et de la mer, en lien direct avec l’ensemble 

des acteurs des territoires concernés.

Amorces des scénarios

Les pressions climatiques extrêmes priment 

sur les pressions traditionnelles 

(urbanisation, économie). Le Conservatoire 

mène une politique d'adaptation très 

volontariste de ses sites (Tiers Sauvage)

La sensibilité de la population reste faible malgré 

des risques climatiques qui augmentent.

La priorité du Cdl devient la réduction de la 

vulnérabilité aux risques climatiques des 

territoires où il est présent

Devant l'augmentation des risques climatiques et 

sa prise en compte relative par la population, le 

Cdl mène une politique de coordination pour la 

valorisation raisonnée et adaptée du littoral. On 

est dans une logique d'anticipation, et on n'est pas 

les seuls

Approches contrastées : Etat impulse 

l'adaptation sans moyens réels  et laisse 

possible les approches fixistes ici et là 

(pptaires d'ouvrages responsables de leur 

perennité) 

Politique adaptative + concertation forte au 

niveau local

Gestion des stocks 

sédimentaires

Quelle sera l'évolution de la 

gestion des stocks 

sédimentaires ?

La demande est forte (anticipation). La mise 

en place d'un marché mondial du sable 

Gestion locale, circuit court

rechargement des dunes et des plages
Pas d'évolution dans la gestion des stocks

Exploitation du sable pour béton 

(exploitation économique des 

sédiments)

Infrastructures de 

communication

Quelle sera la situation 

future des infrastructures de 

transport exposées aux 

risques littoraux ?

Risque d'abandon des infrastructures suite à 

l'aggravation de l'exposition aux risques

Construction de protections pour les principaux 

axes de transports (digues, etc.)
Relocalisation des infrastructures par anticipation

Politique d'acquisition 

et de gestion foncière 

du Cdl face à 

l'évolution 

démographique

Comment la politique 

d'acquisition et de gestion 

du Conservatoire intégrera-t-

elle la pression foncière liée 

à l'évolution 

démographique et aux 

effets du CC sur le littoral?

Pas d'évolution: les acquisitions suivent le 

programme établi (périmètre autorisé et 

interventions prioritaires) et les sites sont 

définitivement "sanctuarisés" (pas de 

cession ou aménagement possible)

La politique d'acquisition et de gestion intègre les 

contraintes liées à la pression démographique 

croissante: acquisitions en arrière pays pour 

garantir des coupures urbaines, acquisitions 

tenant compte du potentiel urbain et économique

Nouvelle mission : la politique d'acquisition et de 

gestion vise à préparer et accompagner  le repli 

stratégique: achat de terrains voués à être ou déjà 

submergés (afin de dédommager les populations 

obligées de partir), achat en arrière pays destiné à 

être cédés dans le futur / double-statut du foncier. 

Dissociation du CdL (inaliénabilité des terrains) et 

d'Etablissements locaux publics fonciers ou 

d'autres structures pour la gestion foncière). 

Question sur l'opportunité d'intégrer la 

valorisation économique "raisonnée" et maîtrisée 

des sites Trouver des valorisation, pour éviter 

qu'on en impose.

Politique du Cdl en 

matière 

d'aménagement et de 

gestion du littoral

Quels principes guideront la 

politique du CdL en matière 

d'aménagement et de 

gestion du littoral?

Politique de "renaturalisation" du littoral: le 

laisser-faire voire les mesures actives de 

désartificialisation doivent permettre à la 

nature de reprendre ses droits, quitte à 

imposer un repli stratégique et abandonner  

le patrimoine bâti et culturel sur les espaces 

menacés par le CC

Politique d'équilibre entre respect des 

dynamiques naturelles et conservation:  la 

protection est réservée aux enjeux (humains, 

économiques, culturels) de grande valeur et 

repose autant que possible sur  des mesures et 

techniques "douces" (écoingéniérie). La transition 

vers de de nouveaux écosystèmes et paysages 

(dépoldérisation, par exemple) est reconnue 

comme inéluctable et suivie et accompagnée par 

la recherche et l'innovation. Une gestion 

différenciée en fonction des enjeux locaux. 

Evolution du statut du CDL, acteur dans les plans 

d'urbanismes. La mission foncière s'achève : 

nouveau métier organisation de l'espcace et 

acteur de la gouvernance des territoires. Rôle 

accru des Conseils de Rivages (élus) élargis, SCOTS 

littoraux.

Politique de fixation de l'existant: la protection du 

trait de côte, et des polders spécifiquement, est 

retenue comme principe cardinal, même si cela  

impose de mettre en œuvre des aménagements 

lourds. Les impacts du CC sur le fonctionnement 

des écosystèmes doivent être limités par tous les 

moyens. La valorisation des traditions et du 

patrimoine reste également une priorité.Politique 

de fixation du littoral (protection du trait de côte, 

préservation des "stocks" écologiques et du 

patrimoine culturel)

Eau

Quelles seront les 

interactions entre gestion 

du littoral et gestion des 

ressources en eau ?

Les évolutions importantes du cycle de l'eau 

liées au CC impactent fortement le littoral, 

tandis que la gestion intégrée des 

ressources en eau et des zones cotières 

peine à se mettre en place

Une gestion globale du cycle de l'eau et la filière 

(eau et assainissement) et l'intégration des 

acteurs et politiques terre/mer permettent une 

adaptation progressive du littoral aux 

modifications du cycle de l'eau  liées au CC. 

Financement par l'usager (Agences de l'eau, taxes, 

etc). On joue également sur les usages (maïs).Une 

évolution progressive des usages, mais il y aura 

toutefois des conflits d'usage : accès à l'eau 

potable, à l'irrigation, prix de l'eau. Pressions sur 

le CdL pour accéder à l'eau du CdL, acteur majeur 

de l'eau dans la zone côtière. 

Activités économiques

Quelle sera l'évolution 

économique des littoraux à 

l'horizon 2050 ?

Multiplication des conflits pour l’usage de 

l’espace et des ressources.

Une évolution territoriale contrastée qui se 

traduit par une spécialisation de certains 

territoires

Les nouvelles opportunités apportées par le 

changement climatique permettent au littoral de 

devenir le moteur de l'économie

Politique nationale et 

Européenne (UE)

Quelles réponses politiques 

seront mises en œuvre pour 

faire face à l'augmentation 

des risques liés au  CC sur le 

littoral ?

Politique nationale ou européenne. Orientation 

de certains budgets européens, nationaux (plan 

submersion). Gouvernance intercommunale (PLUs 

interco). Agence régionale de l'adaptation avec un 

financement propre via un taxe "adaptation" 

légère et péréquation. On anticipe le risque. 

Acceptation de financer le risque.Gestion intégrée 

des zones côtières

Pression 

démographique et 

urbaine

Quelle sera l'évolution de 

l'occupation du littoral ?

La pression démographique et foncière 

continue de s'accentuer et conduit à un 

étalement urbain étalement urbain vers 

l'arrière pays , avec de forts impacts 

environnementaux

Adaptation de l'urbanisation aux risques + 

solutions techniques et réglementaires

Recul de l'urbanisation face à la montée des 

risques + respect des réglements d'urbanisme type 

loi Littoral  Pression forte sur le rétrolittoral

Evolution des risques 

existants et émergents

Comment évolueront les 

risques auxquels sont 

soumis les enjeux littoraux ?

Stabilité des aléas
Aggravation des risques existants + effet domino 

possible  (Cynthia tous les 5 ans)

Aggravation des risques existants et apparition de 

nouveaux risques (nx vecteurs, risques liés aux 

nouvelles activités économiques)

Paramètres climatiques
Quelle sera l'évolution du 

climat à l'horizon 2050 ?

Elévation du niveau de la mer de 50 cm à 

2050 /  Elévation de la température 

moyenne et accentuation des contrastes 

Accélération du changement et déréglement : 

élévation du niveau de la mer de 1m à 2050 / Forte 

augmentation des températures moyennes et 
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Scénario C « +1m » 

  

Macro Macro-Question Macro-Hypothèse 1 Macro-Hypothèse 2 Macro-Hypothèse 3 Macro-Hypothèse 4

Ressenti / Opinion

Quelle sera la sensibilité 

de l'opinion publique au 

changement climatique? 

Forte sensibilité du public et acceptation des 

conséquences

Sensibilisation et acceptation des changements à la 

marge (résistance forte)
"tenir la ligne"  … fixer le trait de côte

Périmètre 

d'intervention et 

missions du 

Conservatoire

Quelle évolution du 

périmètre d'intervention et 

des missions du CdL ?

La mission du Conservatoire du littoral est de 

préserver les espaces littoraux, en menant une 

politique d’adaptation au changement climatique 

limitée à ses propres terrains 

Le Conservatoire du littoral  se voit imposer un rôle dans 

la réduction de la vulnérabilité aux aléas climatiques des 

territoires, là où il est présent.

Le Conservatoire du littoral est chargé de la 

coordination des politiques d’adaptation du littoral et 

de la mer, en lien direct avec l’ensemble des acteurs 

des territoires concernés.

Amorces des scénarios

Les pressions climatiques extrêmes priment sur les 

pressions traditionnelles (urbanisation, économie). 

Le Conservatoire mène une politique d'adaptation 

très volontariste de ses sites (Tiers Sauvage)

La sensibilité de la population reste faible malgré des 

risques climatiques qui augmentent.

La priorité du Cdl devient la réduction de la vulnérabilité 

aux risques climatiques des territoires où il est présent

Devant l'augmentation des risques climatiques et sa 

prise en compte relative par la population, le Cdl 

mène une politique de coordination pour la 

valorisation raisonnée et adaptée du littoral

Approches contrastées : Etat impulse l'adaptation 

sans moyens réels  et laisse possible les approches 

fixistes ici et là (pptaires d'ouvrages responsables de 

leur perennité) 

Politique adaptative + concertation forte au niveau local

Gestion des stocks 

sédimentaires

Quelle sera l'évolution de 

la gestion des stocks 

sédimentaires ?

La mise en place d'un marché mondial du sable . 

Exploitation du sable pour béton (exploitation 

économique des sédiments)

Gestion locale, circuit court

rechargement des dunes et des plages
Pas d'évolution dans la gestion des stocks

Exploitation du sable pour 

béton (exploitation 

économique des sédiments)

Infrastructures de 

communication

Quelle sera la situation 

future des infrastructures 

de transport exposées aux 

risques littoraux ?

Risque d'abandon des infrastructures suite à 

l'aggravation de l'exposition aux risques

Construction de protections pour les principaux axes de 

transports (digues, etc.)
Relocalisation des infrastructures par anticipation

Politique 

d'acquisition et de 

gestion foncière du 

Cdl face à l'évolution 

démographique

Comment la politique 

d'acquisition et de gestion 

du Conservatoire intégrera-

t-elle la pression foncière 

liée à l'évolution 

démographique et aux 

effets du CC sur le littoral?

Pas d'évolution: les acquisitions suivent le 

programme établi (périmètre autorisé et 

interventions prioritaires) et les sites sont 

définitivement "sanctuarisés" (pas de cession ou 

aménagement possible)

La politique d'acquisition et de gestion intègre les 

contraintes liées à la pression démographique croissante: 

acquisitions en arrière pays pour garantir des coupures 

urbaines,  et la frange côtière, acquisitions tenant compte 

du potentiel urbain et économique et anticipation 

l'évolution du trait de côte, sans limiter la capacité du 

territoire à "reculer"

Nouvelle mission : la politique d'acquisition et de 

gestion vise à préparer et accompagner  le repli 

stratégique: achat de terrains voués à être ou déjà 

submergés (afin de dédommager les populations 

obligées de partir), achat en arrière pays destiné à 

être cédés dans le futur / double-statut du foncier 

Politique du Cdl en 

matière 

d'aménagement et 

de gestion du littoral

Quels principes guideront 

la politique du CdL en 

matière d'aménagement et 

de gestion du littoral?

Politique de "renaturalisation" du littoral: le laisser-

faire voire les mesures actives de désartificialisation 

doivent permettre à la nature de reprendre ses droits, 

quitte à imposer un repli stratégique et abandonner  

le patrimoine bâti et culturel sur les espaces 

menacés par le CC. 

Politique d'équilibre entre respect des dynamiques 

naturelles et conservation:  la protection est réservée aux 

enjeux (humains, économiques, culturels, paysagers) de 

grande valeur et repose autant que possible sur  des 

mesures et techniques "douces" (écoingéniérie). La 

transition vers de de nouveaux écosystèmes - notamment 

marins-  et paysages (dépoldérisation, par exemple) est 

reconnue comme inéluctable et suivie et accompagnée 

par la recherche et l'innovation. Les sites marins du CdL 

peuvent devenir des espaces protégés. Espaces à la fois 

terrestres et marins, au droit des terrains existants. Une 

double action, en front de mer et sur l'arrière. "Donner de 

l'épaisseur au trait de côte" : une nouvelle définition du 

"tiers sauvage"

Politique de fixation de l'existant: la protection du 

trait de côte, et des polders spécifiquement, est 

retenue comme principe cardinal, même si cela  

impose de mettre en œuvre des aménagements 

lourds. Les impacts du CC sur le fonctionnement des 

écosystèmes doivent être limités par tous les moyens. 

La valorisation des traditions et du patrimoine reste 

également une priorité.Politique de fixation du littoral 

(protection du trait de côte, préservation des "stocks" 

écologiques et du patrimoine culturel)

Eau

Quelles seront les 

interactions entre gestion 

du littoral et gestion des 

ressources en eau ?

Les évolutions importantes du cycle de l'eau liées au 

CC impactent fortement le littoral, tandis que la 

gestion intégrée des ressources en eau et des zones 

cotières peine à se mettre en place. L'enjeu de l'eau 

devient prioritaire. Tout le système de captage d'eau 

est remis en question

Une gestion globale du cycle de l'eau et l'intégration des 

acteurs et politiques terre/mer permettent une adaptation 

progressive du littoral aux modifications du cycle de l'eau  

liées au CC

Activités 

économiques

Quelle sera l'évolution 

économique des littoraux à 

l'horizon 2050 ?

Multiplication des conflits pour l’usage de l’espace et 

des ressources.

Une évolution territoriale contrastée qui se traduit par une 

spécialisation de certains territoires

Les nouvelles opportunités apportées par le 

changement climatique permettent au littoral de 

devenir le moteur de l'économie. Energies 

renouvelables marines, yc sur les terrains du CdL, 

revalorisation des sites (recherche) (hydrolien, 

énergie marémotrice)

Politique nationale 

et Européenne (UE)

Quelles réponses 

politiques seront mises en 

œuvre pour faire face à 

l'augmentation des risques 

liés au  CC sur le littoral ?

 Après un flottement, reprise en mains par l'etat. Une 

gouvernance plus énergique, plus directive sur des 

zones à fort enjeu économique ou humaiin. Au niveau 

national (enjeu économique fort) ou régional. Tout ne 

peut être protégé. Agence régionale de l'adaptation 

avec un financement propre via un taxe "adaptation"

Pression 

démographique et 

urbaine

Quelle sera l'évolution de 

l'occupation du littoral ?

La pression démographique et foncière continue de 

s'accentuer et conduit à un étalement urbain 

étalement urbain vers l'arrière pays , avec de forts 

impacts environnementaux

Adaptation de l'urbanisation aux risques + solutions 

techniques et réglementaires

Recul de l'urbanisation face à la montée des risques + 

respect des réglements d'urbanisme type loi Littoral. 

Les assurances ne couvrent plus, gagnent leurs 

procès. 

Evolution des risques 

existants et 

émergents

Comment évolueront les 

risques auxquels sont 

soumis les enjeux littoraux 

?

Stabilité des aléas Aggravation des risques existants + effet domino possible

Aggravation des risques existants et apparition de 

nouveaux risques (nx vecteurs, risques liés aux 

nouvelles activités économiques,industriels, 

sanitaires, migrations, paniques,rendant l'action 

publique compliquée, réduction des terrains, fin du 

tiers sauvage, 33% du patrimoins CDL sous l'eau, plus 

de pb Natura 2000)

Paramètres 

climatiques

Quelle sera l'évolution du 

climat à l'horizon 2050 ?

Elévation du niveau de la mer de 50 cm à 2050 /  

Elévation de la température moyenne et accentuation 

des contrastes saisonniers

Accélération du changement et déréglement : élévation 

du niveau de la mer de 1m à 2050 / Forte augmentation 

des températures moyennes et variablilité climatique très 

forte. Une succession de catastrophes.  On agit en retard 

par rapport aux événements. Scénario de réactions par 

rapport à une série d'urgence.
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Annexe 8 : Synthèse du dernier atelier de travail (Atelier 4)  

Compte Rendu de l’atelier n°4 – 20 septembre 2011 

Patrick BAZIN Conservatoire du littoral - siège 

Patrick BELZ Conservatoire du littoral – Délégation Corse 

Etienne DUBAILLE Conservatoire du littoral – Délégation Manche mer du Nord 

Jean FAVENNEC ONF 

Hugues HEURTEUFEUX EID Méditerranée 

Jade ISIDORE Conservatoire du littoral - siège 

Isabelle KISIELEWSKI Conservatoire du littoral – Délégation Aquitaine 

Régis LEYMARIE Conservatoire du littoral – Délégation Normandie 

Julien MARGO DDTM Manche 

Julie PANI Délégation Normandie 

Christine SANDEL Elue 

Gaëlle SCHAUNER Syndicat mixte Baie de Somme 

Christian LONG Stratys 

Nelly MAUBLANC 

Lisa RUSSO 

Jean LECROART 

Sogreah 

 

Objectifs de l’atelier 

Le Conservatoire du littoral s’intègre dans une architecture d’Etat, mais il est utile qu’il ait son propre 

positionnement. L’atelier du 28 juin a permis de dégager trois visions distinctes de ce que pourrait être le littoral 

à l’horizon 2030-2050 et la manière dont la stratégie du Conservatoire du littoral peut s’inscrire dans ces 

évolutions.  

 L’objectif de la matinée : présentation, discussion et prise de recul sur les scénarios élaborés en juin, 

afin d’en tirer une « doctrine », soit une vision claire de ce que le Conservatoire du littoral veut pour ses 

littoraux en termes d’adaptation ; 

 L’objectif de l’après-midi : identifier les possibles déclinaisons de cette doctrine en fonction de la 

diversité des littoraux, via le travail sur les idéotypes.  

Discussion sur les scénarios  

Scénario A, « Tenir la ligne » 

Dans ce premier scénario, les épisodes de type Xynthia se produisent régulièrement. La population n’est plus 

dans le déni de l’évolution du climat : elle attend de l’Etat une protection. Celui-ci entend cet appel à la 

protection, mais voit bien ses limites pour y répondre : outre le fait qu’il n’existe pas de risque zéro, l’Etat est 

contraint par des considérations budgétaires, il n’a pas les moyens de tout protéger. Actionnant en priorité les 

leviers réglementaire et législatif, il apporte une double réponse aux demandes de la population : (i) une 
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réponse « d’urgence » (ex : plan digue) ; (ii) au-delà de ces mesures immédiates, une action de long terme 

d’adaptation au changement climatique, vue principalement comme une réduction de la vulnérabilité aux 

risques naturels. 

Le Conservatoire du littoral n’a pas le choix : en tant que propriétaire de terrains situés sur le trait de côte, il doit 

protéger les enjeux présents en arrière de ses sites partout où il est présent. Sans se poser de questions, il doit 

fixer le trait de côte en présence d’enjeux, en raison de la pression des populations, qui demandent des résultats 

immédiats de l’action publique.  

Commentaires :  

 Ce scénario va à l’encontre de la position actuelle du Conservatoire du littoral, qui s’oppose à 

l’artificialisation du trait de côte (même s’il faut souligner que l’objectif de fixation ne s’appliquerait 

qu’en présence d’enjeux, ce qui représente une faible part des sites du Conservatoire). Paradoxalement, 

il offre une position « confortable » pour les gestionnaires, qui savent ce qu’ils ont à faire.  

 On retrouve une forte composante de ce scénario dans la situation actuelle, et notamment l’approche 

par les risques. On a aujourd’hui un débat sur l’interprétation du droit en la matière, entre d’un côté le 

décret de 2007 qui attribue la charge de la protection aux propriétaires des terrains ; et de l’autre la loi 

de 1807 qui affirme que toute personne défendue doit participer à la protection du trait de côte. 

(L’analyse juridique récente demandée par le Conservatoire du littoral confirme que ces deux textes 

sont contradictoires, mais indique que le premier doit être considéré obsolète, et donc que le 

Conservatoire du littoral devrait envisager l’éventualité d’être obligé de financer la protection). 

 La plupart des élus des territoires littoraux seraient favorables au scénario A.  

Scénario B, « adaptation concertée » 

Le Conservatoire du littoral a la maîtrise d’un tiers du littoral : toutes ses décisions et actions ont une influence 

considérable sur les territoires littoraux, et il assume pleinement son rôle d’acteur majeur de ces territoires. 

Intégrant davantage les stratégies de développement des autres acteurs, il ne veut pas pour autant s’y 

substituer, d’où une logique de partenariats et de concertation.  

 Impliqué dans l’adaptation des territoires, le Conservatoire du littoral se doit de participer à la réduction 

de leur vulnérabilité aux risques côtiers et d’accompagner le repli stratégique, grâce à la mise en place 

d’un double statut du foncier (voir commentaires transversaux). 

 Le Conservatoire du littoral est également dans une logique de dé-sanctuarisation de ses terrains, avec 

la volonté de développer un nouveau modèle économique pour ces derniers : les activités économiques 

sont rendues possibles voire développées dès lors qu’elles ont un bilan environnemental et sociétal 

positif.  

 Enfin, le Conservatoire du littoral favorise une gestion dynamique du trait de côte mais avec une 

doctrine moins rigide que dans le scénario C : le retrait est accompagné au cas par cas (par exemple 

avec la dépoldérisation), en fonction de l’importance des enjeux et uniquement si des alternatives 

acceptables existent pour les territoires concernés, dans une logique raisonnée et concertée. Question : 

comment juger de la valeur des enjeux ? La société doit être ouverte au compromis… 
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Scénario C, « +1m » 

Les rivages 2030-2050 sont très différents de ceux de 2010. Ces évolutions obligent à mettre en place une 

gestion très dynamique du trait de côte. Le périmètre prioritaire est le « ni terre ni mer » : un espace 

intermédiaire salinisé, parfois submergé, à l’image des mangroves.  

 Ce scénario pose la question pour le Conservatoire du littoral de la gestion de ces espaces de transition / 

d’interface : s’il entre véritablement dans une logique de laisser-faire / maritimisation passive, alors la 

mission du Conservatoire se dilue un peu. 

 Ces évolutions poussent à anticiper le fait que les pressions actuelles seront reportées à l’arrière, au 

droit du futur linéaire côtier. Il s’agit d’acquérir des terrains dans cette zone rétrolittorale pour avoir la 

possibilité de donner de la mobilité et de l’épaisseur au trait de côte.  

Commentaires :  

Ce scénario n’est pas assez détaillé. Il manque de récit, d’affirmations et présente trop de conditionnel. Il y 

manque surtout une stratégie claire du Conservatoire qui semble devenir une sorte de supplétif de l’agence des 

Aires Marines Protégées : la question du transfert de compétences se poserait alors… 

 

Discussions transversales 

 Recul stratégique et double statut du foncier : L’idée évoquée de la mise en place d’un double statut du 

foncier pour faciliter le recul stratégique (c’est-à-dire la possibilité pour le Conservatoire du littoral 

d’acheter des terrains susceptibles d’être revendus lorsque les besoins d’adaptation au changement 

climatique l’exigeront, en plus de ses sites acquis dans un objectif de conservation) pose plusieurs 

questions :  

o Celle du financement et de la gestion des sites avant la revente et de l’allocation des plus-

values éventuelles (elles pourraient être rétrocédées en partie aux acteurs de l’environnement 

pour faire de la préservation); 

o Celle de la mission même du Conservatoire du littoral (inaliénabilité). Il serait préférable de 

s’appuyer sur une agence foncière autre que le Conservatoire ou sur des partenaires qui 

seraient en charge de préempter / acquérir des terrains pour faciliter le recul stratégique 

(exemple des AIRA dans le scénario B).  

o Doit-il s’agir d’un statut différencié ou d’une gestion différenciée de sites ? 

 

 Les activités économiques sur les sites du Conservatoire du littoral :  

o Développer les activités économiques sur les terrains du Conservatoire, même dans l’optique 

d’une balance environnementale et sociétale positive – ce que peu d’activités permettent 

d’atteindre – se traduirait par une remise en cause de la tradition de sanctuarisation des sites 

et par l’émergence d’un nouveau modèle économique (même s’il existe déjà aujourd’hui une 

valorisation économique des sites). 
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o Quel que soit le scénario, l’atteinte du Tiers naturel se traduira par une très forte pression sur 

les terrains du Conservatoire du littoral. Avec 1/3 naturel et 2/3 urbanisés, un certain nombre 

d’activités, notamment l’agriculture et le tourisme, seront amenées à se développer sur les 

terrains du Conservatoire. L’acceptation d’activités économiques sera dès lors nécessaire, 

sachant que la marge de manœuvre est faible pour le faire selon une approche de 

développement durable. La question qui se pose est donc celle de la limite à fixer au 

développement économique face à cette pression. 

o A noter : l’attractivité touristique des littoraux tient beaucoup au Tiers Naturel. Les choix du 

Conservatoire doivent en tenir compte.  

o Parallèlement, le changement climatique accentue la pression sur les terrains du Conservatoire. 

Dans ce cadre, le Conservatoire peut-il devenir le fer de lance de l’innovation en termes 

d’aménagement et de gestion des territoires littoraux favorables à l’adaptation au changement 

climatique? 

o Pour favoriser l’émergence d’activités soutenables et innovantes, il faut disposer de sites de 

taille suffisamment importante, ce qui pose la question de l’orientation stratégique du 

Conservatoire en termes de périmètre d’acquisition. Cette question de l’élargissement de 

l’espace de gestion peut également passer par un engagement renforcé du Conservatoire 

auprès des autres acteurs des territoires littoraux. On peut par exemple envisager différents 

statuts en termes de périmètres des sites, sur le modèle des Parcs Naturels Régionaux (PNR). 

o Dans un contexte de pressions croissantes, quelle est la capacité du Conservatoire du littoral à 

définir les limites, être l’arbitre incontesté de ce qui peut se faire sur ses sites ? 

 

 Maritimisation des sites et gestion partenariale : La question qui se pose derrière le scénario de 

maritimisation des sites, c’est celle des relations entre le Conservatoire du littoral et l’Agence des Aires 

Marines Protégées (AAMP) :  

o Le Conservatoire pourrait se poser en gestionnaire du DPM sur ses anciens sites. Il assurerait 

donc une gestion locale du DPM fondée notamment sur le maintien des continuités 

écologiques ; cela se justifierait également dans la logique d’une continuité de gestion dans le 

temps. Dans ce cadre, l’AAMP interviendrait alors à une échelle plus large, et garderait la vision 

prospective / évaluative plutôt que la gestion opérationnelle. Une telle vision des choses 

supposerait un transfert de recettes de l’AAMP vers le Conservatoire, pour assurer le 

financement de la gestion locale du DPM. Mais se poserait alors la question du lieu de 

définition de la stratégie entre AAMP et Conservatoire du littoral : il risquerait d’y avoir des 

jeux de pouvoirs entre les deux acteurs, d’autre part il faut une cohérence entre vision locale et 

stratégie globale… 

o Dans cette hypothèse, le risque est également de morceler la gestion du DPM. Peut-être est-ce 

plus logique de transférer la gestion du DPM à l’AAMP en cas de maritimisation d’un site, dans 

un souci de gestion coordonnée du DPM ? 
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o Un participant évoque l’intérêt à terme d’une fusion Conservatoire / AMP, pour en finir sur le 

littoral avec la confrontation des milieux terre / mer et mettre en œuvre concrètement la GIZC. 

 

 Le Conservatoire du littoral comme « amortisseur social » ?  

o Le Conservatoire joue aujourd’hui un rôle « d’amortisseur social » auprès des populations 

sinistrées et sert d’outil pour établir des compromis politiquement acceptables en acquérant 

des terrains là où le recul est inéluctable (exemple du polder de Mortagne). Une telle situation 

n’est pas durable : d’une part, elle éloigne le Conservatoire du littoral de ses missions d’origine 

et, d’autre part, le Conservatoire ne dispose pas des financements nécessaires. 

Vers une stratégie d’adaptation du Conservatoire du littoral 

Les enjeux 

Plusieurs enjeux centraux se dégagent des discussions autour des scénarios prospectifs : Face aux enjeux du 

changement climatique, il s’agit en premier lieu d’accompagner la mobilité des écosystèmes et des usages 

afférents. La prise en compte des usages est ici importante, tant ceux-ci seront impactés par les évolutions 

physique du littoral, mais aussi celles des écosystèmes (via les services écosystémiques). Le changement 

climatique constitue une opportunité pour le Conservatoire du littoral de porter plus loin les objectifs de mobilité 

et de naturalité des écosystèmes. 

De manière générale, l’ensemble des pressions et évolutions auxquelles seront confrontés les littoraux 

(changement climatique – maritimisation – pressions foncières et économiques) et les réponses que le 

Conservatoire du littoral peut y apporter (projets d’adaptation) poussent à élargir les périmètres des sites et 

plus particulièrement à leur donner de l’épaisseur, car l’essentiel de la pression se portera sur leurs marges 

(pression foncière renforcée par le besoin de recul stratégique).  

Le périmètre de la stratégie 

Une dialectique importante est la suivante : est-ce que le Conservatoire du littoral « campe » sur ses positions, 

en demeurant dans son métier et sur ses sites, comme cela était prévu lors de sa conception (acquisition du tiers 

naturel) ou bien est-ce qu’il rentre plus dans le fond de la gestion des territoires (en gardant la maîtrise 

d’ouvrage des plans de gestion et des aménagements, par exemple) ?.  

La réponse semble être que le périmètre de la stratégie à élaborer doit porter sur le patrimoine propre du 

Conservatoire du littoral, mais également sur les territoires littoraux dans lesquels il s’insère. Participer à 

l’adaptation des territoires au changement climatique implique pour le Conservatoire de travailler en partenariat 

avec les autres acteurs de ces territoires pour, d’une part, promouvoir et faire appliquer ses stratégies ; et, 

d’autre part, s’investir davantage dans l’élaboration et la mise en œuvre des stratégies et projets de territoires 

(au travers des outils tels que SCOT, PLU, SAGE, PAPI etc.).  

Ce double périmètre est repris dans le schéma suivant.  
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Périmètre strict des terrains du Conservatoire du littoral :  

S’agissant du périmètre « terrains du Conservatoire », la stratégie porte sur l’élargissement des terrains en 

arrière, afin de permettre la mobilité des espaces naturels en particulier pour les sites déjà plus ou moins 

maritimisés (notamment les zones humides). En termes d’acquisition, il s’agit donc principalement d’anticiper les 

évolutions climatiques et celles des pressions foncières et économiques, en élargissant le périmètre des sites. 

Toutefois le Conservatoire du littoral tout seul n’a pas les moyens d’élargir considérablement ce périmètre 

(demandes peu « audibles » du fait de limites budgétaires) : donc soit il adapte sa stratégie à ses moyens, soit il 

essaye de mettre en œuvre une dynamique d’acteurs pour appliquer malgré tout cette stratégie. 

Il semble désormais peu pertinent d’acheter des zones qui sont de toute manière destinées à être submergées 

(et donc à passer en DPM), et bien préférable de geler les espaces aux marges de ces sites (dont le cœur sera 

obtenu in fine du fait du changement climatique). Dans le même temps, il est difficile pour le Conservatoire du 

littoral d’un point de vue social, politique et humain de ne pas acheter des terrains qui sont en train de passer 

dans du DPM. 

En termes de gestion, le Conservatoire du littoral doit ainsi anticiper la maritimisation des espaces littoraux, en 

privilégiant les continuités écologiques entre terre et mer, et en assurant une gestion cohérente et intégrée 

entre les espaces.  

Périmètre « territoires littoraux » 

Si l’implication du Conservatoire du littoral dans l’adaptation des territoires littoraux (notamment la question du 

recul stratégique) s’impose, l’élargissement des missions du Conservatoire du littoral présente le risque de 

« brouiller » son message et ses missions historiques. Pour favoriser l’adaptation des territoires littoraux – et 
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particulièrement le recul stratégique, la solution passe par des partenariats avec les acteurs des territoires, afin 

de geler des terrains aux marges des sites et d’anticiper ainsi les nouveaux rivages. 

En tant qu’acteur foncier majeur du littoral, le Conservatoire peut et doit s’impliquer davantage dans les 

différents projets de territoires littoraux. Très écouté par les collectivités locales, il peut jouer un rôle moteur 

dans l’adaptation des territoires : en premier lieu, de par son expertise écologique (conseil) et en favorisant des 

projets exemplaires d’adaptation. Mais il est possible d’aller au-delà du conseil et de l’exemplarité pour le 

Conservatoire, comme le montre l’exemple de la délégation Normandie, constituée en Syndicat mixte. Celle-ci 

travaille en effet en étroite collaboration avec les autres acteurs du territoire. Un partenariat a même été 

envisagé avec l’agence de l’eau Seine Normandie pour la définition d’un projet de territoire commun. Dans une 

certaine mesure, cette délégation pourrait constituer le fer de lance d’une nouvelle stratégie de gestion intégrée 

et pluri-acteurs des territoires littoraux.  

Application de cette stratégie aux idéotypes 

L’étang de Nagule 

Cet idéotype nous montre qu’on ne peut déconnecter la politique du Conservatoire de la stratégie de 

développement des autres acteurs. Ici le rapport de force entre le Conservatoire et les autres acteurs est trop 

inégal. Le rôle du Conservatoire est ici de maintenir une fenêtre à l’arrière des lagunes, sur le nouveau rivage afin 

de permettre le recul de l’écosystème. Le cordon dunaire est défendu pendant un temps (à la charge de la 

commune), mais l’idée est d’anticiper les nouveaux rivages. Pour acquérir des terrains en arrière, le 

Conservatoire aura besoin d’établir un partenariat avec d’autres acteurs, notamment les communes. 

Un tel partenariat est envisageable malgré la pression foncière, si l’on considère que la richesse de ces 

communes, c’est la plage. Le recul du trait de côte signifierait la reconstitution d’une plage en arrière. Un 

compromis pourrait être trouvé en ce sens : maintien d’une fenêtre non urbanisée sur le nouveau rivage, en 

favorisant la reconstitution d’une plage. 

L’étang de Rimale 

Avec le changement climatique, le gradient de salinité de l’étang devrait augmenter, de même que la mobilité du 

cordon. Le Conservatoire a-t-il intérêt à acheter ce terrain ? Sur le plan écologique, l’intérêt est certain. Sur le 

plan économique, plus d’incertitudes. 

Ce territoire pourrait s’avérer exemplaire pour l’adaptation, avec le développement éventuel d’activités 

économiques : « la plage du bout du monde » ? 

Sur ce type de territoire le changement climatique pose également d’autres questions, d’ordre sanitaire 

notamment (démoustication). 

Le polder de Vanderpaul 

L’objectif serait de rendre le premier rang de digues submersible (environ tous les 10 ans), en renforçant le 

second rang. En effet, on sait que si la submersion est temporaire, cela ne pose pas trop de problèmes pour 

l’agriculture.  

Une telle perspective nécessite d’aménager le premier rang de digues pour le rendre submersible, en 

aménageant notamment des écluses permettant à l’eau de la submersion d’être rapidement évacuée. 
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Dans une logique écologique, le Conservatoire engagerait un dialogue avec les agriculteurs des casiers situés 

derrière le second rang de digues pour stopper la grande culture et développer une prairie douce naturelle. 

Gogervie 

Rien de particulier à envisager pour cet idéotype. 

L’estuaire du Stuart 

Deux scénarios sont possibles : 

 Le Conservatoire autorise le port à entretenir la flèche par des apports de sable issu du dragage du 

chenal du port. 

 « Port contre lotissement » : le Conservatoire joue un rôle de sensibilisation des habitants du 

lotissement sud de Sénielle qu’il ne protégera pas et achète le linéaire côtier au sud pour éviter 

l’extension urbaine. Dans ce scénario, le Conservatoire cède au port la gestion de la flèche, contre le 

retrait de ce lotissement.  

Le marais de Contamine 

Le changement climatique entraîne une maritimisation progressive du marais. Si le chenal est maintenu, cela ne 

pose pas de problème particulier au maintien du port (cf. exemple de La Palmyre en Charente Maritime).  

Le nouveau rivage doit constituer la nouvelle zone d’intervention du Conservatoire. Quant aux terrains passant 

dans le DPM, ils sont affectés de fait au Conservatoire, qui est chargé de leur gestion. 

 


